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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, February 15, 2017
(28)

[English]

The Standing Senate Committee on Human Rights met in
camera this day at 11:34 a.m., in room 9, Victoria Building, the
chair, the Honourable Jim Munson, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bernard, Beyak, Hartling, Hubley, Martin, McPhedran, Munson,
Ngo, Oh, Omidvar, Pate and Unger (12).

In attendance: Jean-Philippe Duguay and Erin Shaw, Analysts,
Parliamentary Information and Research Services, Library of
Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, December 15, 2016, the committee continued its study
on the issues relating to the human rights of prisoners in the
correctional system. (For complete text of the order of reference,
see proceedings of the committee, Issue No. 14.)

Pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee considered a draft
agenda (future business).

It was agreed that senators’ staff be permitted to remain in the
room during the in camera portion of the meeting.

It was moved that the committee allow the transcription of the
in camera portion of today’s meeting, that one copy be kept in the
office of the clerk of the committee for consultation by committee
members present or by the committee analysts; and that the
transcript be destroyed by the clerk when authorized to do so by
the Subcommittee on Agenda and Procedure, but no later than at
the end of this parliamentary session.

The question being put on the motion, it was adopted.

At 1:26 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, March 1, 2017
(29)

[English]

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day at 11:38 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Jim Munson, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Ataullahjan, Bernard, Hartling, Martin,
McPhedran, Munson, Ngo, Omidvar and Pate (10).

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 15 février 2017
(28)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit à huis clos aujourd’hui, à 11 h 34, dans la pièce 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Jim Munson
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Bernard, Beyak, Hartling, Hubley, Martin, McPhedran,
Munson, Ngo, Oh, Omidvar, Pate et Unger (12).

Également présents : Jean-Philippe Duguay et Erin Shaw,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
15 décembre 2016, le comité poursuit son étude sur les questions
concernant les droits de la personne des prisonniers dans le
système correctionnel. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure
au fascicule no 14 des délibérations du comité.)

Conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement, le comité
examine une ébauche de programme (travaux futurs).

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à demeurer
dans la pièce pendant la partie de la réunion tenue à huis clos.

Une motion est proposée pour permettre que les délibérations
de la partie de la réunion tenue à huis clos soient transcrites,
qu’une copie de ces délibérations soit conservée dans le bureau du
greffier pour consultation par les membres du comité qui sont
présents aujourd’hui et les analystes du comité, et que cette copie
soit détruite par le greffier lorsqu’il recevra une autorisation à cet
effet du Sous-comité du programme et de la procédure, ou au plus
tard à la fin de la présente session parlementaire.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

À 13 h 26, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 1er mars 2017
(29)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit aujourd’hui à 11 h 38, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Jim Munson (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Ataullahjan, Bernard, Hartling, Martin,
McPhedran, Munson, Ngo, Omidvar et Pate (10).

8-3-2017 Droits de la personne 15:3



In attendance: Jean-Philippe Duguay and Erin Shaw, Analysts,
Parliamentary Information and Research Services, Library of
Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, December 15, 2016, the committee continued its study
on the issues relating to the human rights of prisoners in the
correctional system. (For complete text of the order of reference,
see proceedings of the committee, Issue No. 14.)

WITNESSES:

As an individual:

Anthony Doob, Professor Emeritus of Criminology, Centre for
Criminology and Sociolegal Studies, University of Toronto;

Akwasi Owusu-Bempah, Assistant Professor, Department of
Sociology, University of Toronto (by video conference).

Messrs. Doob and Owusu-Bempah made statements and
answered questions.

At 1 p.m., the committee suspended.

At 1:04 p.m., pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee
resumed in camera to consider a draft agenda (future business).

It was agreed that senators’ staff be permitted to remain in the
room during the in camera portion of the meeting.

It was moved that the committee allow the transcription of the
in camera portion of today’s meeting, that one copy be kept in the
office of the clerk of the committee for consultation by committee
members present or by the committee analysts; and that the
transcript be destroyed by the clerk when authorized to do so by
the Subcommittee on Agenda and Procedures, but no later than
at the end of this parliamentary session.

The question being put on the motion, it was adopted.

At 1:30 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, March 8, 2017
(30)

[English]

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day at 11:31 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Jim Munson, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Ataullahjan, Bernard, Hartling, Maltais, Martin, McPhedran,
Munson, Omidvar and Pate (9).

Également présents : Jean-Philippe Duguay et Erin Shaw,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
15 décembre 2016, le comité poursuit son étude sur les questions
concernant les droits de la personne des prisonniers dans le
système correctionnel. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure
au fascicule no 14 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

À titre personnel :

Anthony Doob, professeur émérite de criminologie, Centre de
criminologie et d’études sociojuridiques, Université de
Toronto;

Akwasi Owusu-Bempah, professeur adjoint, Département de
sociologie, Université de Toronto (par vidéoconférence).

MM. Doob et Owusu-Bempah font chacun une déclaration et
répondent aux questions.

À 13 heures, la séance est suspendue.

À 13 h 4, conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement, la
séance se poursuit à huis clos afin que le comité examine une
ébauche de programme (travaux futurs).

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à demeurer
dans la pièce pendant la partie de réunion tenue à huis clos.

Une motion est proposée pour permettre que les délibérations
de la partie de la réunion tenue à huis clos soient transcrites,
qu’une copie de ces délibérations soit conservée dans le bureau du
greffier pour consultation par les membres du comité qui sont
présents aujourd’hui et les analystes du comité, et que cette copie
soit détruite par le greffier lorsqu’il recevra une autorisation à cet
effet du Sous-comité du programme et de la procédure, ou au plus
tard à la fin de la présente session parlementaire.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

À 13 h 30, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 8 mars 2017
(30)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit aujourd’hui, à 11 h 31, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Jim Munson (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Ataullahjan, Bernard, Hartling, Maltais, Martin, McPhedran,
Munson, Omidvar et Pate (9).
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In attendance: Jean-Philippe Duguay and Erin Shaw, Analysts,
Parliamentary Information and Research Services, Library of
Parliament; Geneviève Guindon, Communications Officer,
Committees, Communications Directorate.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, December 15, 2016, the committee continued its study
on the issues relating to the human rights of prisoners in the
correctional system. (For complete text of the order of reference,
see proceedings of the committee, Issue No. 14.)

WITNESSES:

As an individual:

Sarah Turnbull, Lecturer in Criminology, School of Law,
University of London (by video conference).

DisAbled Women’s Network of Canada:

Bonnie Brayton, National Executive Director.

Ms. Turnbull and Ms. Brayton made statements and answered
questions.

At 1 p.m., the committee suspended.

At 1:06 p.m., pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee
resumed in camera to consider a draft agenda (future business).

It was agreed that senators’ staff be permitted to remain in the
room during the in camera portion of the meeting.

It was agreed that the committee allow the transcription of the
in camera portion of today’s meeting, that one copy be kept in the
office of the clerk of the committee for consultation by committee
members present or by the committee analysts; and that the
transcript be destroyed by the clerk when authorized to do so by
the Subcommittee on Agenda and Procedures, but no later than
at the end of this parliamentary session.

At 1:20 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Mark Palmer

Clerk of the Committee

Également présents : Jean-Philippe Duguay et Erin Shaw,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; Geneviève Guindon, agente des
communications, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
15 décembre 2016, le comité poursuit son étude sur les questions
concernant les droits de la personne des prisonniers dans le
système correctionnel. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure
au fascicule no 14 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

À titre personnel :

Sarah Turnbull, chargée de cours en criminologie, faculté de
droit, Université de London (par vidéoconférence).

Réseau d’action des femmes handicapées du Canada :

Bonnie Brayton, directrice nationale.

Mmes Turnbull et Brayton font chacune une déclaration et
répondent aux questions.

À 13 heures, la séance est suspendue.

À 13 h 6, conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement, la
séance se poursuit à huis clos afin que le comité examine une
ébauche de programme (travaux futurs).

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à demeurer
dans la pièce pendant la partie de la réunion tenue à huis clos.

Une motion est proposée pour permettre que les délibérations
de la partie de la réunion tenue à huis clos soient transcrites,
qu’une copie de ces délibérations soit conservée dans le bureau du
greffier pour consultation par les membres du comité qui sont
présents aujourd’hui et les analystes du comité, et que cette copie
soit détruite par le greffier lorsqu’il recevra une autorisation à cet
effet du Sous-comité du programme et de la procédure, ou au plus
tard à la fin de la présente session parlementaire.

À 13 h 20, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, March 1, 2017

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day at 11:38 a.m. to study the issues relating to the human rights
of prisoners in the correctional system; and, in camera, for the
consideration of a draft agenda (future business).

Senator Jim Munson (Chair) in the chair.

The Chair: Honourable senators, I see we have a quorum this
morning as we continue what has been described as our landmark
study on Canadian prisoners in our prisons, but we do need an
international perspective as well. We are weeks into our study
now. This may take two years, but we hope to have interim
reports for those who may be watching this broadcast, because we
think it is relevant and timely on the human rights of prisoners in
the Canadian system.

I would like to have our senators introduce themselves before
we have our two guests give testimony. As usual, I will start with
our deputy chair.

Senator Ataullahjan: Salma Ataullahjan from Ontario.

Senator Andreychuk: Senator Raynell Andreychuk from
Saskatchewan.

Senator McPhedran: Senator Marilou McPhedran, Manitoba.

Senator Pate: Kim Pate from Ontario.

Senator Hartling: Nancy Hartling, New Brunswick.

Senator Bernard: Wanda Thomas Bernard, Nova Scotia.

The Chair: And I am Senator Jim Munson. I represent Ontario
but, as I say from time to time, my heart is in New Brunswick.

We have with us Anthony Doob, Professor Emeritus of
Criminology, Centre for Criminology and Sociolegal Studies,
University of Toronto. But will start our testimony this morning
with Akwasi Owusu-Bempah, Assistant Professor, Department of
Sociology, at the University of Toronto, via video conference,
who is speaking to us from London in the U.K.

Professor, if you would like to start us off, and we will then
have testimony from Professor Doob. Go ahead, sir, and welcome
to our committee.

Akwasi Owusu-Bempah, Assistant Professor, Department of
Sociology, University of Toronto, as an individual: Thank you for
the invitation to present to you today.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 1er mars 2017

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit aujourd’hui, à 11 h 38, pour poursuivre son étude sur les
questions concernant les droits de la personne des personnes
incarcérées dans le système correctionnel et, à huis clos pour
examiner un projet d’ordre du jour (travaux futurs).

Le sénateur Jim Munson (président) occupe le fauteuil.

Le président : Mesdames et messieurs, je constate que nous
avons le quorum ce matin afin de poursuivre notre étude que l’on a
décrite comme marquante sur les personnes incarcérées
canadiennes dans nos établissements carcéraux, mais nous avons
également besoin d’un point de vue international. Nous réalisons
notre étude depuis quelques semaines maintenant. Elle durera
peut-être deux ans, mais nous espérons produire des rapports
provisoires pour les personnes qui nous regardent peut-être parce
que nous croyons qu’elle est pertinente et opportune en ce qui
concerne les droits des personnes incarcérées dans le système
correctionnel canadien.

J’aimerais que nos sénateurs se présentent avant d’entendre le
témoignage de nos deux invités. Comme toujours, je vais
commencer par notre vice-présidente.

La sénatrice Ataullahjan : Salma Ataullahjan, de l’Ontario.

La sénatrice Andreychuk : Sénatrice Raynell Andreychuk, de la
Saskatchewan.

La sénatrice McPhedran : Sénatrice Marilou McPhedran, du
Manitoba.

La sénatrice Pate : Kim Pate, de l’Ontario.

La sénatrice Hartling : Nancy Hartling, du Nouveau-
Brunswick.

La sénatrice Bernard : Wanda Thomas Bernard, de la
Nouvelle-Écosse.

Le président : Et je suis le sénateur Jim Munson. Je représente
l’Ontario, mais comme je le dis de temps en temps, mon cœur se
trouve au Nouveau-Brunswick.

Nous avons avec nous Anthony Doob, professeur émérite de
criminologie, du Centre de criminologie et d’études sociojuridiques
de l’Université de Toronto. Nous allons toutefois commencer nos
témoignages ce matin par Akwasi Owusu-Bempah, professeur
adjoint, du Département de sociologie de l’Université de Toronto,
qui nous parle par vidéoconférence de Londres, au Royaume-Uni.

Monsieur, si vous voulez bien commencer, et nous passerons
ensuite au témoignage de M. Doob. Allez-y, monsieur, et
bienvenue à cette séance de notre comité.

Akwasi Owusu-Bempah, professeur adjoint, Département de
sociologie, Université de Toronto, à titre personnel : Merci de
l’invitation de vous présenter un exposé aujourd’hui.
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Our overall focus is on the intersections of race in the criminal
justice system. So the majority of my statements focus on how
race impacts in corrections, specifically the appearances of
inmates. Some of what I’m going to say was said previously by
the Correctional Investigator of Canada, but as put to me earlier,
I can’t assume that you are all completely familiar with this.

The Chair: Professor, sorry. You are breaking up a bit. We will
have to work on this. We only hear every second word you are
saying. That is unfortunate. It must be the rain. We will work on
this, and we will have the professor who is with us start our
testimony. Please be patient.

I have just been told that if you speak a little slower we may be
able to work this out. Let us try this again.

Mr. Owusu-Bempah: On the intersections of race in the
criminal justice system. My remarks today will focus on race
and corrections, specifically the experience of Black inmates.

The Chair: Unfortunately, it is still breaking up a bit. We will
work on this. Please stay with us.

We will start with Mr. Doob.

Anthony Doob, Professor Emeritus of Criminology, Centre for
Criminology and Sociolegal Studies, University of Toronto, as an
individual: Thank you for inviting me. I thought what I would talk
about is conditional release from prison. I think it is important to
understand the manner in which decisions are made in
penitentiaries to understand the human rights issues which
affect people within this system.

The data available can be used to illustrate the problems that
can result from what might be seen as even-handed application of
the law. I’m going to be focusing much of what I say, if not all of
what I say, on issues related to indigenous prisoners.

It’s probably a bit of an oversimplification, but I think that
disparity of outcomes for indigenous people are sometimes seen as
one or the other of two extremes. One is as a result of prejudicial
treatment; the second is the application of a law that inherently
discriminates or allows or encourages discrimination against
disadvantaged people.

As I said, I will be using the example of indigenous people, but
this shouldn’t be interpreted as meaning that everything that I say
isn’t true or may also be true of other disadvantaged groups in
our society.

I’m talking about indigenous people in part because the data
are more available for indigenous people in Canada than for other
groups.

My starting point, though, goes back one step. I’m going to be
talking a lot about conditional release from prison.

Notre objectif global porte sur les liens entre la race et le
système de justice pénale. La plupart de mes commentaires
porteront donc sur la façon dont la race a des incidences sur le
système correctionnel, particulièrement l’apparence des détenus.
L’enquêteur correctionnel du Canada a déjà abordé une partie de
mon propos, mais comme on me l’a dit plus tôt, je ne peux pas
supposer que vous connaissez tous parfaitement le sujet.

Le président : Monsieur, désolé. On ne vous entend pas très
bien. Nous allons tenter de régler le problème. Nous n’entendons
qu’un mot sur deux de ce que vous dites. C’est malheureux.
Ça doit être la pluie. Nous allons tâcher de régler ce problème, et
M. Owusu-Bempah sera avec nous pour la poursuite de nos
travaux. Veuillez être patient.

On vient de me dire que, si vous parlez un peu plus lentement,
nous serons en mesure de vous entendre. Essayons à nouveau.

M. Owusu-Bempah : Je parlais des liens entre la race et le
système de justice pénale. Mes commentaires aujourd’hui porteront
sur la race et les services correctionnels, particulièrement
l’expérience de détenus noirs.

Le président : Malheureusement, nous avons encore de la
difficulté à vous entendre. Nous allons tenter de corriger ce
problème. Veuillez rester avec nous.

Nous allons commencer par M. Doob.

Anthony Doob, professeur émérite de criminologie, Centre de
criminologie et d’études sociojuridiques, Université de Toronto,
à titre personnel : Merci de m’avoir invité. Je pensais parler de la
mise en liberté sous condition. Je crois qu’il est important de saisir
la façon dont on prend les décisions dans les pénitenciers afin de
comprendre les problèmes de droits de la personne qui touchent
les gens au sein du système.

On peut utiliser les données disponibles pour illustrer les
problèmes qui peuvent découler de ce que l’on pourrait appeler
l’application équitable du droit. Mon propos va porter
principalement, sinon entièrement, sur les problèmes liés aux
Autochtones incarcérés.

C’est probablement une simplification à outrance, mais je crois
que la disparité des résultats relatifs aux Autochtones est parfois
perçue comme l’un ou l’autre de deux extrêmes. Le premier
est le résultat d’un traitement préjudiciable; le deuxième tient
à l’application du droit qui est discriminatoire ou qui permet ou
encourage une discrimination envers les personnes défavorisées.

Comme je l’ai dit, je vais utiliser les Autochtones à titre
d’exemple, mais cela ne devrait pas être interprété comme voulant
dire que tout ce que je dis n’est pas vrai ou peut être vrai
relativement à d’autres groupes défavorisés de notre société.

Je parle des Autochtones en partie parce que leurs données
sont plus facilement disponibles au Canada que celles des autres
groupes.

Mon point de départ, cependant, remonte plus loin. Je vais
parler beaucoup de la mise en liberté sous condition.
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A couple of years ago, two of my colleagues and I, Cheryl
Webster — who is here today — and Allan Manson, did a paper
on parole, which has the title ‘‘Zombie Parole,’’ which may tell
you something about parole these days in Canada. To understand
the title of that paper and also understand our findings, let me
give you a brief overview of conditional release from prison.

Think of a prison sentence as being divided roughly into three
parts. This is a federal prison sentence, so a sentence of over
two years. The first third of it is normally spent in prison. For the
middle third of that sentence, the person is typically, though not
always, eligible for release on parole to the community. In the last
third of that sentence, the person is typically, though not always,
statutorily released from prison. I should have said that I am
talking about people who are serving fixed-length sentences,
which excludes people who are sentenced to life imprisonment —
murderers, for example.

Think of the sentence as having these three parts. In the middle
part, the person is eligible for parole; the third part is typically
supervision in the community.

We looked at the operation of parole in Canada as it currently
exists. We found that very few people, either in the federal or
provincial system, are actually released on parole early enough for
it to make much difference. If you think of that two-thirds point,
it becomes normative. People may be released on parole, but they
are released increasingly close to that two-thirds point.

To put those numbers in context, we found overall that if the
Government of Canada were to completely abolish full parole at
both the federal and provincial levels, that would result in an
increase of 2.7 per cent in the federal and provincial custodial
populations. It would increase the number of people who are in
prison, but not by a whole lot.

If day parole were abolished— day parole is usually a precursor
to full parole or a precursor to release at the two-thirds point — it
would have a larger effect. If full parole were simply abolished
tomorrow, it would lead to a relatively small— or I would suggest
very small— increase in the prison population. That is the context.

What I will be talking about, as I said, is the treatment of
indigenous people within the Correctional Service, largely in
terms of parole and release from prison. Just so you know the
source of the information, my information comes from this
report, which is an annual report from Public Safety Canada

Il y a deux ou trois ans, deux de mes collègues, Cheryl Webster
— qui est ici aujourd’hui — et Allan Manson, et moi-même
avons publié un article sur la libération conditionnelle, dont le
titre était « Zombie Parole » que l’on pourrait traduire par
« La libération conditionnelle zombie »; le titre peut vous éclairer
sur la libération conditionnelle à l’heure actuelle au Canada.
Pour comprendre le titre de l’article ainsi que nos conclusions,
laissez-moi vous donner un bref aperçu de la mise en liberté sous
condition.

Pensez à une peine d’incarcération divisée environ en trois
parties. Il s’agit d’une peine à purger dans un établissement carcéral
fédéral, alors c’est une peine de plus de deux ans. Le premier tiers
est habituellement purgé en établissement carcéral. Au cours du
deuxième tiers, la personne est normalement, mais pas toujours,
admissible à une libération conditionnelle dans la collectivité.
Au cours du dernier tiers de la peine, la personne obtient
habituellement, mais pas toujours, sa libération d’office. J’aurais
dû dire que je parle des personnes qui purgent une peine à durée
déterminée, ce qui exclut celles qui sont condamnées à perpétuité—
les meurtriers, par exemple.

Imaginez que la peine est divisée en ces trois parties. Au cours
du deuxième tiers, la personne est admissible à la libération
conditionnelle; le dernier tiers est normalement la surveillance
dans la collectivité.

Nous avons examiné la façon dont fonctionne la libération
conditionnelle actuellement au Canada. Nous avons trouvé que
très peu de personnes, dans le système fédéral ou provincial,
bénéficient d’une libération conditionnelle assez tôt pour que cela
en vaille la peine. Si vous pensez à ce point qui se trouve aux deux
tiers de la peine, il devient la norme. Des personnes peuvent
obtenir une libération conditionnelle, mais elles sont mises en
liberté de plus en plus près de ce point qui marque les deux tiers de
la peine.

Pour mettre ces chiffres en contexte, nous avons trouvé en
général que si le gouvernement du Canada abolissait
complètement la libération conditionnelle totale aux échelons
fédéral et provincial, cela entraînerait une augmentation de
2,7 p. 100 des populations carcérales fédérale et provinciale.
Cela augmenterait le nombre de personnes incarcérées, mais
faiblement.

Si on abolissait la semi-liberté — la semi-liberté est
habituellement préalable à la libération conditionnelle totale ou
à la mise en liberté aux deux tiers de la peine —, cela aurait un
effet plus important. Si on abolissait simplement la libération
conditionnelle totale demain, cela entraînerait une augmentation
relativement faible — je dirais très faible — de la population
carcérale. Voilà le contexte.

Ce dont je vais parler, comme je l’ai dit, c’est du traitement
réservé aux Autochtones au sein du Service correctionnel,
principalement en ce qui concerne la libération conditionnelle et
la mise en liberté. Je signale que mon information vient du
rapport annuel publié par Sécurité publique Canada intitulé
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called Corrections and Conditional Release Statistical Overview.
It has a nasty title, but it is in fact a very readable document and
easily available data.

The focus with indigenous people is usually on their
overrepresentation in federal corrections. That’s my starting
point today. We know that they are overrepresented in federal
corrections. But what I will be looking at is what happens within
federal corrections. People get there because of various things that
happen, the last step of which is sentencing. What I want to
suggest to you is that the overrepresentation of indigenous people
in federal custody is not related completely to sentencing
decisions; it’s also related to release decisions. So I think you
have to look at the policies in order to fully understand what is
happening.

Let me give you some numbers to try to put these things in
context. The estimate is that 4.3 per cent of the Canadian
population is indigenous people, and 22 per cent of the
admissions to penitentiaries are indigenous people. So it goes
from 4.3 per cent to 22 per cent. Slightly more than 24 per cent
of the men in federal corrections are indigenous people, and
36 per cent of the women in federal custody are indigenous.

Now, start from 4.3 and end up at 36 per cent. That is a huge
increase. That’s a huge overrepresentation of women but also of
men, at 24 per cent of those in custody. We are talking about big
differences, big overrepresentation. But note that the representation
in custody is larger than the representation walking in the front
door. Why is that? It’s because of release procedures.

Again, using federal documents publicly available on the Web
and in hard copy, I looked to see how people got out of prison.
What I found was that indigenous people were about one sixth as
likely to get out on parole. They were about half as likely to get
out on day parole. Obviously, when they do get out, they are
getting out on statutory release — the part that is virtually
automatic but, as we will see in a few minutes, not necessarily
automatic for indigenous people or anybody else. So they are
being disadvantaged within that system.

Detention past the two-thirds point is something that can
happen. I want to go into that a bit because it is a window into the
problem that we are dealing with.

At the two-thirds point of a person’s fixed-length sentence in
federal custody, Correctional Service Canada can go to the Parole
Board and recommend that someone be detained past what would
be seen as the automatic release at the statutory release point, the
two-thirds point in the sentence. So they can do that.

2015 Aperçu statistique : Le système correctionnel et la mise en
liberté sous condition. Le titre n’est pas très bon, mais c’est en fait
un document très facile à lire qui contient des données faciles
d’accès.

Notre attention, concernant les Autochtones, porte
habituellement sur leur surreprésentation dans les établissements
carcéraux fédéraux. C’est mon point de départ aujourd’hui.
Nous savons qu’ils sont surreprésentés dans ces établissements.
Les personnes s’y retrouvent en raison de diverses choses qui se
produisent, dont la dernière étape, qui est la détermination de la
peine. Ce que je vous dirais, c’est que la surreprésentation des
Autochtones détenus en milieu fédéral n’est pas liée entièrement
aux déterminations de la peine; elle est aussi liée aux décisions de
mise en liberté. Je crois donc que vous devez examiner les
politiques afin de comprendre pleinement ce qui se passe.

Laissez-moi vous donner quelques chiffres afin d’essayer de
mettre ces choses en contexte. L’estimation est que 4,3 p. 100 de
la population canadienne est autochtone et que 22 p. 100 des
personnes admises dans les pénitenciers sont des Autochtones.
Alors on passe de 4,3 p. 100 à 22 p. 100. Un peu plus de 24 p. 100
des hommes et 36 p. 100 des femmes dans les établissements
carcéraux fédéraux sont autochtones.

Maintenant, de 4,3 à 36 p. 100, c’est une augmentation
considérable. C’est une énorme surreprésentation des femmes,
mais aussi des hommes, à 24 p. 100 des gens qui sont sous
garde. Nous parlons de grandes différences, d’une énorme
surreprésentation. Mais il faut noter que la représentation des
détenus sous garde est plus grande que celle des personnes qui
entrent au pénitencier. Pourquoi donc? C’est en raison des
procédures de mise en liberté.

Encore une fois, en utilisant des documents fédéraux
accessibles au public sur le Web et en copie papier, j’ai cherché
à voir comment les personnes sortaient de l’établissement
carcéral. Ce que j’ai trouvé, c’était que les Autochtones étaient
six fois moins susceptibles d’obtenir une libération conditionnelle
et environ deux fois moins de bénéficier d’une semi-liberté.
Évidemment, lorsqu’ils sortent effectivement, c’est parce
qu’ils ont obtenu leur libération d’office, c’est la partie qui est
pratiquement automatique, mais comme nous allons le voir dans
quelques minutes, ce n’est pas nécessairement automatique pour
les Autochtones ou qui que ce soit d’autre. Ils sont donc
défavorisés au sein du système.

La détention au-delà des deux tiers de la peine est quelque
chose qui peut arriver. Je veux en parler parce que c’est un aperçu
du problème auquel nous faisons face.

Aux deux tiers d’une peine de durée déterminée d’une personne
sous responsabilité fédérale, le Service correctionnel du Canada
peut communiquer avec la Commission des libérations
conditionnelles et recommander qu’elle soit détenue au-delà de
ce qui serait considéré comme le moment de la libération d’office
automatique, les deux tiers de la peine. Le service peut donc faire
cela.
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In 2014-15, 42 per cent of the people who Correctional Service
Canada recommended for detention were indigenous. Ten years
ago it was 31 per cent. So in the last 10 years it has gotten
considerably worse in terms of the recommendations of
corrections to the Parole Board to detain someone to warrant
expiry.

We have to think a bit about what that means. The test is an
interesting one. I will read to you the test from the Corrections
and Conditional Release Act. It says:

If the Commissioner believes on reasonable grounds an
offender is likely, before the expiration of the sentence . . . to
commit an offence . . . .

Think about those words, ‘‘before the expiration of the
sentence.’’ It is as if we don’t care about the reintegration of
prisoners. We don’t care about what they might do after the
expiration of the sentence. But the focus is on that portion of the
sentence that can be served in custody before the person is a fully
free person.

From a public safety perspective that’s ludicrous, because if
I am hit over the head by somebody, it doesn’t make a whole lot
of difference to me whether that person is serving the last day of
their sentence or that they have served their complete sentence
and it is one day later. What we are doing with indigenous people
is automatically giving them less of an opportunity for
reintegration.

About 15 years ago — and Kim Pate would remember this —
one of the commissioners of Correctional Service Canada got
himself in trouble for suggesting that perhaps Correctional Service
Canada had too many of its charges within custody rather than
being supervised in the community. This commissioner suggested
that it would serve public safety if we integrated people more into
the community rather than holding them as long as we do.
He received a lot of criticism for these statements, but I think
we can ask ourselves: How are we treating indigenous and
non-indigenous people in that dimension?

I will start with women. If you look at the proportion of
Correctional Service Canada’s charges who are in custody, for
indigenous women it is 68 per cent. Slightly over two thirds of the
women who are under the responsibility of Correctional Service
Canada are actually in custody today. For non-indigenous, it is
52 per cent of women. It is considerably more. Again, today
68 per cent are in custody, indigenous women; 10 years ago it was
52 per cent.

The problem is clearly getting worse in recent history.
For non-indigenous women it has also increased, from
40 per cent to 52 per cent.

En 2014-2015, 42 p. 100 des personnes recommandées par le
Service correctionnel du Canada à des fins de détention étaient
des Autochtones. Il y a 10 ans, c’était 31 p. 100. La situation s’est
considérablement dégradée au cours des 10 dernières années pour
ce qui est des recommandations à la Commission des libérations
conditionnelles formulées par les établissements carcéraux pour
détenir une personne jusqu’à l’expiration du mandat.

Nous devons penser un peu à ce que cela signifie. Le critère est
intéressant. Je vais vous lire le critère énoncé dans la Loi sur le
système correctionnel et la mise en liberté sous condition. La loi
prévoit ce qui suit :

S’il a des motifs raisonnables de croire qu’un délinquant
commettra, s’il est mis en liberté avant l’expiration légale de sa
peine [...] une infraction...

Pensez à ces mots « avant l’expiration légale de sa peine ».
C’est comme si nous ne nous souciions pas de la réinsertion
sociale des personnes incarcérées. Nous ne nous soucions pas
de ce qu’ils peuvent faire après l’expiration de la peine. Mais
l’attention est portée sur la partie de la peine qui peut être purgée
sous garde avant que la personne soit complètement libre.

D’un point de vue de sécurité publique, c’est ridicule parce que
si une personne m’agresse, ça ne change pas grand-chose dans ma
vie si la personne purge la dernière journée de sa peine ou qu’elle
a purgé entièrement sa peine et que l’agression se produit une
journée plus tard. Ce que nous faisons avec les Autochtones, c’est
leur donner automatiquement moins de possibilités de réinsertion
sociale.

Il y a environ 15 ans — et Kim Pate s’en souviendra— un des
commissaires du Service correctionnel du Canada s’est mis dans
l’eau chaude pour avoir laissé entendre que le Service
correctionnel du Canada avait peut-être trop de personnes qui
purgeaient leur peine sous garde plutôt qu’être surveillées dans la
collectivité. Le commissaire a donné à penser que si nous
intégrions davantage les personnes dans la collectivité plutôt
que de les détenir aussi longtemps que nous le faisons, cela
servirait la sécurité publique. On a beaucoup critiqué ses
déclarations, mais je crois que nous pouvons nous poser la
question suivante : comment traitons-nous les Autochtones et les
non-Autochtones à cet égard?

Je vais commencer par les femmes. Si vous regardez les détenus
qui relèvent du Service correctionnel du Canada et qui sont sous
garde, la proportion de femmes autochtones est de 68 p. 100.
Un peu plus des deux tiers des femmes qui sont sous la
responsabilité du Service correctionnel du Canada sont en
réalité sous garde aujourd’hui. Pour les non-Autochtones, c’est
52 p. 100 des femmes. C’est beaucoup plus. Encore une fois,
68 p. 100 sont sous garde aujourd’hui pour ce qui est des femmes
autochtones; il y a 10 ans, c’était 52 p. 100.

Le problème s’est clairement aggravé au cours des dernières
années. On a aussi constaté une augmentation chez les femmes
non autochtones, de 40 p. 100 à 52 p. 100.
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For indigenous men it was always high and is still high, but
for indigenous men it is about 10 per cent higher than for
non-indigenous men.

The net result of this is we have a serious problem of
reintegrating people into the community.

You can understand to some extent the Parole Board’s
problem in these circumstances because the Parole Board is
really working in many ways — I was going to say ‘‘under the
control of,’’ but at least they are limited by what happens in the
actual correction system.

One of the things that happens is the movement of people into
minimum security. If you look today, for example, at where
people are in custody, indigenous people are less likely to be in
minimum security than non-indigenous people. We have
a circumstance where Correctional Service Canada, for various
reasons, has difficulty putting people in minimum security.
The result is that the Parole Board looks at them and says,
‘‘They are not ready for release because, after all, they should be
in minimum security if we are to release them.’’

I will not go into detail because I suspect I am running out of
time, but the Auditor General in 2014 took on Correctional
Service Canada on the issue of minimum security space and the
use of minimum security and made a recommendation that
Correctional Service Canada should determine why offenders are
staying longer in custody than is necessary, making reference to
the fact that Correctional Service Canada, in its wisdom, both
underused and underbuilt minimum security facilities.

When you look, then, at why indigenous prisoners are
disadvantaged, it seems to me that the obvious things people
are going to look at would be to say, ‘‘Well, what kinds of people
are coming into the system?’’ If you think about this logically, you
say that the offence and perhaps the person’s criminal record are
disadvantaging them while they are in prison. However, we have
to remember that the offence and the criminal record are the
major determinants of their going to a penitentiary in the first
place and how long they stay there, so in effect they are being
punished by their sentence according to what they have done, and
that is part of our Criminal Code.

We have a custom of taking into account and giving heavy
weight to the criminal record, but what we are probably doing as
well is using those same things to disadvantage people within the
correctional system. As I said, for fixed-length prisoners this

Pour ce qui est des hommes autochtones, le pourcentage
a toujours été élevé, et il continue de l’être; pour ce groupe, il est
environ de 10 p. 100 plus élevé que les hommes non autochtones.

Le résultat net de ces augmentations est que nous avons un
problème grave de réinsertion sociale.

Vous pouvez comprendre, dans une certaine mesure, le
problème de la Commission des libérations conditionnelles dans
ces circonstances parce qu’elle fonctionne vraiment à de
nombreux égards... j’allais dire que la commission exerce ses
activités sous l’autorité de... mais au moins elle est limitée par ce
qui se produit dans le système correctionnel proprement dit.

Une des choses qui se produisent, c’est qu’on déplace des gens
vers les établissements à sécurité minimale. Si vous regardez
aujourd’hui, par exemple, l’endroit où les personnes sont sous
garde, les Autochtones sont moins susceptibles de se trouver dans
un établissement à sécurité minimale que les non-Autochtones.
Nous avons une situation dans laquelle le Service correctionnel du
Canada, pour diverses raisons, a de la difficulté à placer des
personnes dans un établissement à sécurité minimale. Cela fait en
sorte que les intervenants de la Commission des libérations
conditionnelles examinent ces personnes et disent : « Elles ne sont
pas prêtes pour la mise en liberté parce que, après tout, elles
devraient se trouver dans un établissement à sécurité minimale si
nous devons les mettre en liberté. »

Je n’entrerai pas dans les détails parce que je sens qu’il ne
me reste plus beaucoup plus de temps, mais en 2014, le vérificateur
général a pris à partie le Service correctionnel du Canada
à propos du problème de places dans les établissements à sécurité
minimale et de l’utilisation de la sécurité minimale et a fait une
recommandation selon laquelle le Service correctionnel du
Canada devrait déterminer la raison pour laquelle les délinquants
demeurent plus longtemps sous garde qu’il est nécessaire,
soulignant le fait que le Service correctionnel du Canada, dans sa
sagesse, n’utilisait pas assez les établissements à sécurité minimale
et n’en construisait pas assez.

Si vous examinez, ensuite, la raison pour laquelle les
prisonniers autochtones sont défavorisés, il me semble que, de
toute évidence, les gens diraient : « Eh bien, quels types de
personnes se retrouvent dans le système? » Si vous y pensez de
manière logique, vous vous dites que la peine et peut-être le casier
judiciaire de la personne la défavorisent lorsqu’elle est incarcérée.
Toutefois, nous ne devons pas oublier que la peine et le casier
judiciaire sont les déterminants majeurs qui font que la personne
se retrouve dans un établissement carcéral au départ et influent
sur la durée de la période qu’elle y demeure, alors en réalité elle est
punie concrètement par sa peine selon ce qu’elle a fait, et cela
s’inscrit dans notre Code criminel.

Nous avons l’habitude de tenir compte du casier judiciaire et
d’y accorder beaucoup d’importance, mais ce que nous faisons
peut-être également, c’est utiliser les mêmes choses pour pénaliser
les personnes au sein du système correctionnel. Comme je l’ai dit,
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means that they will be serving a longer period of time in custody
and a shorter period of time in supervision and support in
reintegration into the community.

If you look at another section of the Corrections and
Conditional Release Act — and I will paraphrase it — it says
that the Parole Board ‘‘may’’ grant parole to an offender if, in its
opinion, the offender will not, by reoffending, present an undue
risk to society before the expiration, according to law, of the
sentence. Again, what we are concerned about is what happens
before the sentence.

If I were the Parole Board, if I were the Correctional Service
Canada, I can cover myself on this one by simply being tough and
saying, ‘‘Everyone serves a maximum period of time in prison,
and I will not release them because there is a possibility that they
will commit an offence before the expiration of the sentence.’’
But the day after the sentence is over, nobody cares.

From a public safety perspective, that has to be wrong. Within
the context that I have been talking to you about, as people who
are interested in human rights, that kind of test is having the effect
of disadvantaging a particular group, and in this particular
circumstance it’s indigenous people.

I am pleased you are looking at these issues. I think that how
people get to federal prison sentencing is an important issue that
needs attention, but the manner in which people are released is an
important issue that deserves attention in this context.

In your own deliberations and in your own thinking about this,
earlier release does not automatically threaten public safety.
One could easily make, on the basis of evidence, the opposite
argument that we really need to realize that roughly 5,000 people
a year are being released from our federal penitentiaries into the
community and that it is our responsibility to ensure that they
have every possible opportunity for reintegration.

You can see conditional release, parole, and so on, as an
increased opportunity for reintegration, and this is an opportunity
that appears to be disproportionately denied to indigenous people.

Thank you very much.

The Chair: Thank you, Professor Doob. We will have
a conversation and questions for you, but we will try again with
Professor Bempah.

You may not see us because of the bandwidth. We do see you
and hope this time that we can hear you clearly. Sir, go right
ahead.

pour les prisonniers qui purgent une peine de durée déterminée,
cela signifie qu’ils purgeront une plus longue peine sous garde,
passeront une période plus courte sous surveillance et obtiendront
moins de soutien au cours de leur réinsertion sociale.

Si vous examinez un autre article de la Loi sur le système
correctionnel et la mise en liberté sous condition — et je la
paraphrase —, elle dit que la Commission des libérations
conditionnelles « peut » autoriser la libération conditionnelle si
elle est d’avis qu’une récidive du délinquant avant l’expiration
légale de la peine qu’il purge ne présentera pas un risque
inacceptable pour la société. Encore une fois, ce qui nous
inquiète, c’est ce qui se produit avant la peine.

Si j’étais à la place de la Commission des libérations
conditionnelles ou du Service correctionnel du Canada, je
pourrais couvrir mes arrières à cet égard simplement en étant
dur et en disant : « Tout le monde purge une période maximale en
prison, et je ne mettrai pas en liberté quiconque parce qu’il existe
une possibilité qu’une personne commette une infraction avant
l’expiration de sa peine. » Mais le jour suivant la fin de la peine,
tout le monde s’en fiche.

D’un point de vue de sécurité publique, il y a forcément un
problème. Dans le contexte dont je vous parle, en tant que
personne intéressée aux droits de la personne, ce type de critères
défavorise un groupe particulier, et dans le cas présent, ce sont les
Autochtones.

Je suis heureux que vous examiniez ces problèmes. Je crois que
la façon dont les personnes écopent d’une peine à purger dans un
établissement carcéral fédéral est un enjeu important qui requiert
notre attention, mais la façon dont les détenus sont mis en liberté
est un enjeu important qui mérite également notre attention dans
ce contexte.

Au cours de vos propres délibérations et dans vos propres
pensées à cet égard, une mise en liberté anticipée ne menace
pas automatiquement la sécurité publique. On pourrait
facilement avancer, selon les données probantes, l’argument
opposé selon lequel nous devons vraiment comprendre
qu’environ 5 000 personnes par année qui se trouvent dans nos
établissements carcéraux fédéraux sont mises en liberté dans la
collectivité et qu’il est de notre responsabilité de nous assurer
qu’elles ont toutes les chances de réussir leur réinsertion sociale.

Vous pouvez voir la mise en liberté sous condition, la libération
conditionnelle, et ainsi de suite, comme une possibilité accrue de
réinsertion sociale, et les Autochtones semblent se voir refuser de
manière disproportionnée cette possibilité.

Merci beaucoup.

Le président :Merci, monsieur Doob. Nous reviendrons à vous
et nous aurons des questions pour vous, mais nous allons essayer
à nouveau de parler à M. Bempah.

Vous ne nous verrez peut-être pas en raison de la largeur de
bande. Nous vous voyons et espérons cette fois que nous pouvons
vous entendre clairement. Monsieur, allez-y.
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Mr. Owusu-Bempah: We will try this again. Can you guys hear
me on the other end?

The Chair: Yes, this is excellent now.

Mr. Owusu-Bempah: Thank you for allowing me to address
you today. The majority of my research focuses on the
intersections of race and the criminal justice system. As such,
my submissions to you today will focus in this area.

As you may know, the racial, ethnic, religious and cultural
composition of Canadian federal corrections has changed rapidly
over the past decade. I would like to start by suggesting there is
a dire need to understand why this has occurred and how best to
address the risks and needs of a changing prison population.

One of the first things that I want to draw your attention to or
raise questions about is the language that Correctional Service
Canada uses in talking about non-White prisoners. For example,
CSC attempts to address the needs and provide programming for
ethnocultural offenders. In doing so, they lump together very
different groups of people with very different experiences, past
and present.

While these are untangled sometimes, we need to acknowledge
the great heterogeneity within these groups. Amongst Blacks, for
example, the focus of much of my research, we are talking about
communities that have lived in Canada for centuries, established
immigrants groups from the Caribbean, as well as more recent
immigrants from continental Africa. Thinking about those from
continental Africa, we are talking about people who speak
different languages, have different religions and very different
past and present experiences, from those who have immigrated
from relatively prosperous countries to those fleeing conflict and
violence.

A key goal in understanding how diversity and the
heterogeneity of the prison population manifest is that the
community should understand and better help Correctional
Service Canada better understand this phenomenon. In practical
terms, how might something like solitary confinement
differentially impact someone coming from a war-torn country
who has been subject to torture?

Next, we need to understand why we have seen such
a dramatic rise in the proportion of Black and Aboriginal
offenders over the past decade. Again, my research focuses
primarily on Black Canadians. Amongst Blacks, we know from
my own analysis of the data that this increase in the Black
federal prison population cannot be explained by the growth
of Blacks in the general Canadian population.

M. Owusu-Bempah : Nous allons essayer à nouveau.
Pouvez-vous m’entendre?

Le président : Oui, je vous entends très bien maintenant.

M. Owusu-Bempah : Merci de m’offrir la possibilité de vous
parler aujourd’hui. La plus grande partie de ma recherche porte
sur les liens entre la race et le système de justice pénale.
Par conséquent, mes observations aujourd’hui porteront sur ce
domaine.

Comme vous le savez peut-être déjà, la composition raciale,
ethnique, religieuse et culturelle des établissements carcéraux
fédéraux canadiens a changé rapidement au cours de la dernière
décennie. J’aimerais commencer par laisser entendre qu’il y a un
besoin urgent de comprendre la raison pour laquelle cela s’est
produit et la meilleure façon de réduire les risques et les besoins
d’une population carcérale changeante.

Une des premières choses sur lesquelles je veux attirer votre
attention ou qui soulèveront des questions tient aux formulations
que le Service correctionnel du Canada utilise pour parler des
prisonniers qui ne sont pas blancs. Par exemple, le SCC tente de
répondre aux besoins des délinquants ethnoculturels et de leur
fournir des programmes. Ce faisant, il regroupe ensemble des
groupes de personnes très différents ayant des expériences passées
et présentes très diversifiées.

Bien que ces groupes soient parfois séparés, nous devons
reconnaître la grande hétérogénéité de ces groupes. Parmi les
Noirs, par exemple, l’élément central de la plus grande partie de
ma recherche, nous parlons de collectivités qui ont vécu pendant
des siècles au Canada, de groupes d’immigrants établis provenant
des Caraïbes, de même que d’immigrants récents de l’Afrique
continentale. Si on pense à ces immigrants de l’Afrique
continentale, nous parlons de personnes qui parlent différentes
langues, pratiquent différentes religions et ont des expériences
passées et présentes très différentes de personnes qui ont immigré
de pays relativement prospères et de celles qui fuient les conflits et
la violence.

Au moment d’envisager la façon dont se manifestent la
diversité et l’hétérogénéité de la population carcérale, la
collectivité devrait chercher à comprendre ce phénomène et
mieux aider le Service correctionnel du Canada à l’appréhender.
Sur le plan pratique, comment quelque chose comme l’isolement
cellulaire peut-il toucher différemment une personne qui vient
d’un pays déchiré par la guerre et qui a été torturée?

Ensuite, nous devons comprendre la raison pour laquelle nous
avons constaté une telle augmentation de la proportion de
délinquants noirs et autochtones au cours de la dernière décennie.
Encore une fois, ma recherche porte principalement sur les
Canadiens noirs. Parmi les Noirs, nous savons, à la suite de ma
propre analyse des données, que l’augmentation de la population
noire dans les établissements carcéraux fédéraux ne peut pas être
expliquée par la croissance démographique des Noirs dans la
population canadienne générale.
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In 2001, Blacks represented 2.1 per cent of the overall
population. By 2011 this had grown to 2.9 per cent. As noted,
however, we have seen a 75 per cent increase in the Black federal
inmate population between 2003 and 2013.

My sense is that Blacks and Aboriginals have been
disproportionately affected by the erosion of social welfare
programs, leaving many more of them in marginalized positions.
I also strongly believe that Blacks have been disproportionately
affected or targeted by the increased punitivism that Canada
experienced over much of the past decade. Indeed the growth in
the Black prison population has coincided with increased public
and media debate about guns and gangs, the emergence of
anti-gang initiatives that target neighbourhoods with substantial
numbers of Black residents. So, too, has Canada’s war on drugs
disproportionately targeted Black and Aboriginal people.

Although we should be concerned about higher levels of
interpersonal violence in certain communities, we cannot divorce
this violence from larger social processes. I see crime and violence
as a social ill and thus as a failure of the state to adequately
provide for and address the needs of socially disadvantaged
groups. In this sense, we need to think about human rights and
equality not just in the context of corrections but as a broader
social phenomenon.

I’m going to touch upon a few specific problems that Black and
Aboriginal inmates face. I should note that a lot of this has been
covered by the review that the former Correctional Investigator
did into the Black inmate experience, but I want to draw your
attention to a few specific points. These mainly relate to a lack of
protection of individual rights and the entitlement to equality
protected by the Charter and other federal laws.

First is the experience of overt racial discrimination. This
includes mocking the way that Black inmates speak. As the
previous Correctional Investigator noted in his report, Black
inmates provided examples of overhearing correctional staff
mocking their accents, trying to speak with Jamaican accents, for
example. One of the inmates reported that a correctional officer
asked him what was wrong with his tongue: ‘‘Don’t talk to me like a
hoodlum.’’ Overall, the inmates noted that there was overwhelming
concern about the treatment of Black inmates by CSC staff.

Next is the disproportionate use of administrative segregation.
Between March 31, 2005, and March 31, 2015, as the Black prison
population in federal custody increased by 77.5 per cent, the
number of Black inmates sent to solitary confinement increased

En 2001, les Noirs comptaient pour 2,1 p. 100 de la population
générale. En 2011, le pourcentage avait augmenté à 2,9 p. 100.
Comme cela a été mentionné, toutefois, nous avons observé une
augmentation de 75 p. 100 de la population correctionnelle noire
dans les établissements carcéraux fédéraux entre 2003 et 2013.

Je crois que les Noirs et les Autochtones ont été touchés de
manière disproportionnée par l’érosion des programmes de
bien-être social, ce qui a fait en sorte que beaucoup plus d’entre
eux se sont retrouvés dans des situations marginalisées. Je crois
aussi fermement que les Noirs ont été touchés ou ciblés de façon
disproportionnée par l’augmentation de mesures punitives que le
Canada a prises au cours de la plus grande partie de la dernière
décennie. La croissance de la population carcérale noire a en effet
coïncidé avec l’augmentation des débats publics et médiatiques
sur les armes à feu et les gangs et l’émergence d’initiatives
antigangs qui visaient les quartiers ayant un nombre important
de résidants noirs. La guerre contre la drogue du Canada
a également visé de manière disproportionnée les Noirs et les
Autochtones.

Même si nous devrions être préoccupés par les niveaux plus
élevés de violence interpersonnelle dans certaines collectivités,
nous ne pouvons pas dissocier cette violence de processus sociaux
plus importants. Je vois la criminalité et la violence comme un
problème social et donc un échec de l’État pour subvenir
adéquatement aux besoins des groupes défavorisés. En ce sens,
nous devons penser aux droits de la personne et à l’égalité, non
pas seulement dans le contexte des établissements carcéraux, mais
en tant que vaste phénomène social.

Je vais aborder quelques problèmes précis auxquels les
Noirs et les Autochtones font face. Je devrais souligner qu’une
grande partie de ce que je vais dire a été couverte par l’examen
que l’ancien enquêteur correctionnel a effectué relativement
à l’expérience de détenus noirs, mais je désire attirer votre
attention sur quelques points précis. Ils portent principalement
sur une absence de protection des droits individuels et le droit
à l’égalité protégé par la Charte et d’autres lois fédérales.

Nous avons d’abord l’expérience de discrimination raciale
manifeste. Cela comprend le fait de se moquer de la façon dont
parlent les détenus noirs. Comme l’a remarqué l’ancien enquêteur
correctionnel dans son rapport, les détenus noirs ont fourni des
exemples de ce que le personnel correctionnel disait pour se
moquer de leur accent lorsqu’il essayait de parler avec un
Jamaïcain, par exemple. Un des détenus a signalé le fait qu’un
agent correctionnel lui a demandé ce qui n’allait pas avec sa
langue : « Ne me parle pas comme un truand. » En général, les
détenus ont noté qu’il y avait des préoccupations majeures
à propos du traitement réservé aux détenus noirs par le personnel
du SCC.

Nous avons ensuite le recours disproportionné à l’isolement
préventif. Entre le 31 mars 2005 et le 31 mars 2015, période au
cours de laquelle la population correctionnelle noire sous
garde fédérale a augmenté de 77,5 p. 100, le nombre de détenus
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by 104 per cent. So this increase in the use of administrative
segregation is outpacing the already alarming growth in the Black
prison population overall. Over the same 10-year period, the
number of Caucasian inmates decreased by 12.3 per cent.

Related to this, maybe, is the apparent discrimination or
inequality in the use of institutional discipline. Between 2007-08
and 2011-12, the number of Black inmates facing disciplinary
charges increased by 59 per cent, whereas the overall number of
disciplinary charges laid over the same period decreased by
7 per cent. Of note, over this period, Black inmates were
consistently overrepresented in discretionary charge categories
— those charges that require judgment on the part of correctional
officers— whereas they were consistently underrepresented in less
discretionary charge categories, such as the possession of stolen
property, theft, and damage of property.

Importantly, we have issues related to classification labelling.
Professor Doob spoke a little bit about inmates being classified
as minimum, medium or maximum security and what that
means for their release decisions. So in addition to being sent to
higher-security prisons, despite being classified on average as lower
risk, Black inmates are less likely than their counterparts to have
their custody score lowered so they can be transferred to a medium
or minimum security prison. This suggests that at some point
between risk classification and prison placement, Black inmates
begin to be seen as higher risk or deserving of maximum security
placement, and at no point is that deservedness reversed.

Most of the Black inmates interviewed by the Correctional
Investigator also described being labelled as a gang maker,
trouble maker or drug dealer. Importantly, this gang stereotype
not only influences classification decisions; it’s something that
must be relinquished. The inmates must basically admit to being
a gang member before they can successfully be paroled, because
this is viewed as important to the inmates taking responsibility for
their actions. So even in the cases where inmates were not gang
members, because of the neighbourhoods that they are drawn
from, there is an assumption that they have associations with
street gangs and they must relinquish this gang status before they
can successfully be released from the institutions, or at least in
a more swift fashion.

Likewise, this gang label also often prevents Black inmates
from obtaining Corrections Canada jobs or jobs of trust within
the institution, thereby leaving them working jobs that need little
experience and training, and those that would not really aid their
reentry into society. While the overall prison unemployment rate
for 2011-12 was 1.5 per cent, for Black inmates it was 7 per cent,
which again this has an impact on what I guess you could call the
success of their correctional experience.

noirs envoyés en isolement cellulaire a augmenté de 104 p. 100.
L’augmentation du recours à l’isolement préventif dépasse donc la
croissance déjà alarmante de la population correctionnelle noire
en général. Au cours de la même période de 10 ans, le nombre de
détenus blancs a diminué de 12,3 p. 100.

Ce qui est peut-être lié à cette situation, c’est la discrimination
ou l’inégalité apparente de l’utilisation de la discipline en
établissement. Entre 2007-2008 et 2011-2012, le nombre de
détenus noirs qui faisaient face à des accusations d’infraction
disciplinaire a augmenté de 59 p. 100, alors que le nombre total
de ces accusations portées au cours de la même période a diminué
de 7 p. 100. Il ne faut pas oublier que, au cours de cette période,
les détenus noirs étaient systématiquement surreprésentés dans les
catégories des accusations discrétionnaires — les accusations qui
se fondent sur un jugement des agents correctionnels —, alors
qu’ils sont systématiquement sous-représentés dans des catégories
d’accusations moins axées sur le pouvoir discrétionnaire, comme
la possession de biens volés, le vol et les dommages à des biens.

Ce qui est important, c’est que nous avons des problèmes liés
à la classification de sécurité. M. Doob a parlé un peu des détenus
ayant une cote de sécurité minimale, moyenne ou maximale et de
ce que cela signifie pour les décisions de mise en liberté dans leur
cas. En plus d’être envoyés dans des établissements à sécurité
plus élevée, même s’ils ont une cote de sécurité plus faible, les
détenus noirs sont moins susceptibles que leurs homologues de se
voir accorder une cote de sécurité plus faible afin qu’ils soient
transférés dans un établissement à sécurité moyenne ou minimale.
Cela donne à penser qu’à un certain moment entre le classement
selon le risque et le placement en établissement, on commence
à voir les détenus noirs comme présentant un risque plus élevé ou
méritant une cote de sécurité maximale, et on ne renverse à aucun
moment ce préjugé.

La plupart des détenus noirs interrogés par l’enquêteur
correctionnel ont aussi mentionné être étiquetés comme des
instigateurs de gang, des fauteurs de troubles ou des trafiquants
de drogue. Surtout, ce stéréotype de membre de gang n’influence
pas que les décisions relatives à la cote de sécurité; c’est quelque
chose qui doit être abandonné. Les détenus doivent, en somme,
admettre avoir fait partie d’un gang avant d’obtenir la libération
conditionnelle, parce qu’une telle déclaration est perçue comme
une confirmation importante du fait que le détenu se rend
responsable de ses gestes. Donc, même dans les cas où le détenu
n’était pas membre d’un gang, en raison du quartier d’où il est
issu, il est présumé qu’il est lié à des gangs de rue, et il doit
abandonner son statut au sein d’un gang afin de pouvoir être mis
en liberté, ou du moins être mis en liberté plus rapidement.

De la même façon, cette étiquette de membre de gang empêche
bien souvent les détenus noirs d’obtenir un emploi au sein du
Service correctionnel du Canada ou un emploi exigeant la
confiance dans l’établissement même. En conséquence, ces
détenus n’occupent que des emplois ne nécessitant que peu
d’expérience et de formation et qui ne contribuent pas vraiment
à leur réinsertion sociale. Même si le taux de chômage global dans
les pénitenciers pour l’exercice 2011-2012 était de 1,5 p. 100, il
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In terms of moving forward, as I noted at the beginning of my
submissions, I think there is a serious need to rethink how we
understand and address the heterogeneity within Canadian
corrections. If we are going to provide tailored programming,
or if we are going to adequately address the risks and needs of
inmates, we need to think of them not as homogenous groups but
as heterogeneous groups.

Furthermore, and I will say this again, I think we need to
understand the growth in specific sub-populations of prisoners.
As imprisonment ultimately represents deprivation of liberty,
freedom of movement and association, as well as various other
human rights, we should think about whether the increasing
concentration of incarceration amongst specific population
groups is itself a violation of human rights. I would suggest
that it is.

The increasing concentration of imprisonment amongst Blacks
and Aboriginals is further troubling because of the impact that
this has on the communities they are drawn from. We have ample
evidence from the United States of these negative consequences.
These range from adverse health and mental health effects to
deteriorating educational employment outcomes, as well as
a general reduction of community safety. And this impacts not
only the individuals, of course, that are being incarcerated, but
their children, families and the social networks they are drawn
from.

Recognizing that most inmates go home, we might want to
consider how best to reintegrate Black inmates into the
community. We have section 84 for Aboriginals that allows
Aboriginal communities to come together to provide specific
supports outside the correctional setting in order to reintegrate
Aboriginal offenders back into the community. This is something
that perhaps could be expanded into something similar, to include
Black inmates.

I will finish off by noting that in my perception, prevention is
the best cure, and we need to consider who we are sending to
prison and whether they really need to be there.

Thank you.

The Chair: Thank you very much, Professor Owusu-Bempah.
We have lots of questions for you. We’ll start our questioning
with our deputy chair, Senator Ataullahjan.

Senator Ataullahjan: I thank both of you for your
presentations. I have one quick question, professors.

s’établissait à 7 p. 100 chez les détenus de race noire, ce qui,
encore une fois, a une incidence sur ce que l’on pourrait appeler la
réussite de leur expérience correctionnelle.

Pour ce qui est de l’avenir, comme je l’ai mentionné au début
de mon témoignage, je crois que nous devons réfléchir
sérieusement à la façon dont nous percevons et traitons
l’hétérogénéité dans le système correctionnel canadien. Si nous
décidons d’offrir des programmes adaptés, ou de prendre en
compte de façon adéquate les risques et les besoins que présentent
les détenus, nous devons voir ces derniers comme formant des
groupes hétérogènes plutôt qu’homogènes.

De plus, et je le répète, je suis d’avis que nous devons
comprendre les facteurs de l’augmentation de sous-populations
particulières de détenus. Comme l’incarcération constitue, somme
toute, la privation de liberté, de la liberté de circulation et
d’association et d’autres droits de la personne, nous devrions nous
demander si l’accroissement du pourcentage de personnes
incarcérées dans certains groupes de la population est en soi
une violation des droits de la personne. J’avancerais que ce l’est.

L’augmentation du pourcentage d’incarcération parmi les
personnes de race noire et les Autochtones est en outre
préoccupante en raison des incidences sur les communautés
dont ces détenus sont issus. Nous avons maints exemples de ces
répercussions défavorables aux États-Unis. Ces exemples vont
d’effets négatifs sur la santé et la santé mentale jusqu’à la
dégradation des résultats liés aux emplois et à la formation, en
passant par une diminution générale de la sécurité dans les
collectivités. Cette augmentation des cas d’incarcération touche,
bien entendu, les personnes qui sont détenues, mais aussi leurs
enfants, leur famille et le milieu social dont elles proviennent.

Comme la plupart des détenus retournent dans leur milieu, il
serait peut-être utile de chercher la meilleure façon de réinsérer les
détenus noirs dans la collectivité. Pour ce qui est des détenus
autochtones, il existe l’article 84 qui permet à une collectivité
autochtone de s’unir pour fournir un soutien particulier
à l’extérieur de l’environnement correctionnel afin d’assurer la
réinsertion d’un détenu autochtone. Peut-être que cette possibilité
pourrait être étendue de façon similaire, afin d’inclure les détenus
de race noire.

Pour finir, je souligne que, selon moi, la prévention est la
meilleure solution et que nous devons examiner les caractéristiques
des personnes que nous incarcérons et nous demander si elles
doivent vraiment être envoyées dans un établissement carcéral.

Merci.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Owusu-Bempah.
Nous avons beaucoup de questions à vous poser. Nous allons
commencer la série de questions en accordant la parole à la
vice-présidente de notre comité, la sénatrice Ataullahjan.

La sénatrice Ataullahjan : Je vous remercie tous les deux de
votre témoignage. J’ai une brève question, messieurs.
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You said that we have a problem integrating people into the
community, so what are the solutions? What are we not doing
correctly? What can be done on every level to help people
integrate into society? We did hear from a prison inmate who said
there was no help given to them at all.

Mr. Doob: It’s interesting, because the original idea of day
parole was, among other things, that it would be one step toward
the community. The idea behind it was that it gave the former
prisoner an opportunity to live in a stable environment, to have
supports within that and then to be able to get a job and to slowly
move into the community.

To go back to the data that I suggested— my guess is that the
same data would hold for Black inmates as well — we say that
while we can’t take the risk with indigenous people, we’re going to
hold them close to our chest and not let them go back into the
community.

I think the problem we have at the moment is if you look at the
way in which we do reintegration, we provide the most resources
and, in particular, the most time to the people who need it less.

This is hard work. There’s no question that this is going to be
difficult, but what we have is a decision process which makes it
very difficult for the decision makers. I’m not excusing them, but
I am trying to understand them. It makes it difficult for the
decision makers to release people.

Thirty years ago, a recommendation was made by the
Canadian Royal Commission on Sentencing, of which I was
a member, that said let’s get rid of this discretionary release; let’s
get rid of parole. Why should we do that? In order to ensure that
people are serving a fair portion of their sentence and that
everyone, in particular those who need it most, actually get this
reintegration experience.

Nothing is perfect. If you look at the data on statutory release
or release on parole, we’re actually quite good in this country
regarding those people we do release in the sense that they are
very unlikely to commit violent offences or serious offences of any
kind. When they’re brought back into the prisons, they’re brought
back for technical violations of their conditions. So we’re not bad
at it.

But in some sense we say, ‘‘We’re not bad at it because we’re so
picky on who we do it with,’’ but we don’t care. It’s almost as if
we don’t care what happens to a person released at the warrant
expiry date because Correctional Service Canada and the Parole
Board of Canada can say, ‘‘We didn’t let them out, so it’s not our
problem.’’ Excuse me, it is their problem, because they didn’t
allow them that time.

Vous avez dit que nous avons un problème quant à la
réinsertion sociale des personnes. Donc, quelles sont les solutions?
Qu’est-ce que nous ne faisons pas correctement? Que peut-on
faire, sur tous les plans, pour aider les gens à s’intégrer dans la
société? Nous avons entendu de la part d’un détenu qu’aucune
aide n’était offerte.

M. Doob : C’est intéressant, parce que, au départ, la
semi-liberté se voulait, entre autres, un pas vers la collectivité.
L’idée était de donner au détenu une occasion de vivre dans un
environnement stable, lui procurant du soutien, et qu’ensuite il
soit en mesure de trouver un emploi et de s’intégrer graduellement
dans la collectivité.

Pour revenir aux données que j’ai mentionnées— d’après moi,
les mêmes données s’appliqueraient aux détenus de race noire —,
nous affirmons que, comme nous ne pouvons nous permettre de
prendre des risques en ce qui concerne les Autochtones, nous
n’allons pas laisser ces détenus s’éloigner ni retourner dans la
collectivité.

Je suis d’avis que le problème actuel en ce qui concerne la
réinsertion réside dans le fait que nous consacrons la plus grande
part des ressources et, en particulier, la plus grande part du temps
aux personnes qui en ont le moins besoin.

C’est une tâche ardue. Il n’y a aucun doute que cela sera
difficile, mais, actuellement, le processus décisionnel en place rend
la tâche très difficile pour les décideurs. Je ne les excuse pas, je
tente plutôt de les comprendre. Il est difficile pour les décideurs
d’accorder la mise en liberté à des détenus.

Il y a 30 ans, une recommandation a été formulée dans le cadre
de la Commission canadienne sur la détermination de la peine,
dont j’étais membre, selon laquelle il était proposé d’éliminer la
libération discrétionnaire et la libération conditionnelle. Pourquoi
devrions-nous faire cela? Pour nous assurer que les détenus
purgent une partie équitable de leur peine et que tous les détenus,
en particulier ceux qui en ont le plus besoin, puissent bénéficier de
cette expérience de réinsertion.

Rien n’est parfait. Si vous examinez les données concernant la
libération d’office ou la libération conditionnelle, il ressort que
nous obtenons d’assez bons résultats au Canada en ce qui
concerne les détenus mis en liberté, c’est-à-dire qu’il est très
improbable qu’ils commettent des infractions avec violence ou des
infractions graves. Quand ces personnes retournent dans un
établissement pénitencier, c’est pour ne pas avoir respecté leurs
conditions. Donc, nous réussissons assez bien.

Mais, d’une certaine façon, nous disons : « Nous réussissons
assez bien parce que nous choisissons avec soin les personnes
à qui nous accordons la libération conditionnelle », mais nous ne
nous en soucions guère. On dirait presque qu’on ne se soucie pas
de ce qui arrive à une personne mise en liberté à la date
d’expiration de son mandat, parce que les responsables du Service
correctionnel du Canada et de la Commission des libérations
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One of the things I found in preparing for this session was
in the Auditor General’s report, where Correctional Service
Canada is talking about how they don’t have enough space for
the things I’m talking about, such as for day parole. Who decides
how much space they have? If I look at those costs, we’re talking
$117,000 per male prisoner, on average, and about twice that
or more for a female prisoner to be in custody. Space in a halfway
house for day parole is not cheap, but it’s on the order of
$30,000 a year per person. That’s quite a bit cheaper.

Why is it that we are not planning for people’s release?
These are human beings who are being held for something bad
they have done. I don’t have any difficulty with that if the original
sentencing is fair, but it seems to me that for them in terms of
fairness and for the rest of us in terms of both fairness and public
safety, we’re not doing a very good job.

The Chair: Professor Owusu-Bempah, do you have a comment
on this?

Mr. Owusu-Bempah: Professor Doob summed that up well.
We know that probation and parole are notoriously stretched
thin and often don’t have the resources they need to do what they
adequately could to help reintegrate offenders back into society.
So one area to look at is the resources provided to and the size of
the caseloads of parole officers.

The Chair: I don’t normally intervene at this time, but
Professor Doob and I had a conversation before. I was listening
to CBC Radio’s ‘‘Here and Now’’ last week. A prisoner was
released on parole with restrictions, and the restrictions were that
the person had to have a job within two weeks, no matter what
that job was, and the job had to do with clearing bed bugs from
hotel rooms. He took the job because he didn’t want to go back.

You said something interesting to me about what could be put
in place instead of having to beg for work in order to avoid going
back in.

Mr. Doob: It’s the irony of it all.

Let’s imagine that I’m a conservative economist who’s saying
let’s look at this and use public resources effectively. The average
cost, men and women, of incarcerating a person in the most
recent year for the data I have available is $115,000 a year. For

conditionnelles du Canada peuvent dire : « Nous ne les avons pas
mis en liberté, donc ce n’est pas notre problème. » Je suis désolé,
mais c’est leur problème, parce qu’ils ne leur ont pas accordé cette
période d’adaptation.

J’ai découvert en consultant le rapport du vérificateur général,
entre autres, pendant que je me préparais à témoigner
aujourd’hui, que les responsables du Service correctionnel du
Canada ont mentionné qu’ils ne disposent pas d’un nombre
suffisant de places pour mettre en œuvre les mesures dont je parle,
comme la semi-liberté. Qui décide du nombre de places dont ils
disposent? Si j’examine ces coûts, l’incarcération d’un détenu
s’élève à environ 117 000 $, en moyenne, et celle d’une détenue,
à environ le double ou plus. Une place dans une maison de
transition, dans le cadre d’une semi-liberté, n’est pas bon
marché, mais coûte environ 30 000 $ par année, par personne.
C’est beaucoup moins cher.

Pourquoi la mise en liberté des détenus n’est-elle pas planifiée?
Il s’agit d’êtres humains qui sont détenus pour avoir commis une
faute. Je n’y vois aucun problème pourvu que la peine imposée
soit équitable, mais il me semble que nous ne faisons pas un très
bon travail à l’égard des détenus, sur le plan de l’équité, et
à l’égard du reste de la population, sur le plan de l’équité et de la
sécurité publique.

Le président : Monsieur Owusu-Bempah, auriez-vous quelque
commentaire à faire?

M. Owusu-Bempah :M. Doob a bien résumé la situation. Il est
bien connu que les agents de probation et de libération
conditionnelle ont une importante charge de travail et que,
souvent, ils n’ont pas les ressources nécessaires pour faire de façon
adéquate ce qu’ils devraient pour aider les délinquants à réintégrer
la société. Donc, les ressources fournies et la charge de travail des
agents de libération conditionnelle constituent des aspects
à examiner.

Le président : Je n’interviens pas habituellement à ce moment
au cours de la séance, mais M. Doob et moi avons déjà discuté.
La semaine dernière, j’écoutais l’émission Here and Now sur les
ondes de la radio anglophone de la SRC. Il était question d’un
prisonnier qui s’était vu accorder une libération conditionnelle
assortie de conditions. Selon ces conditions, on accordait deux
semaines au détenu pour trouver un emploi, peu importe le type.
Son travail consistait à exterminer des punaises de lit dans des
chambres d’hôtel. Il a accepté cet emploi parce qu’il ne voulait pas
retourner en milieu carcéral.

Vous m’avez mentionné quelque chose d’intéressant
concernant des mesures qui pourraient être mises en place qui
permettraient aux détenus d’éviter d’avoir à supplier pour obtenir
un emploi afin de ne pas retourner au pénitencier.

M. Doob : C’est ce qui est ironique.

Imaginons que je suis un économiste conservateur qui dit :
« Examinons cette situation et utilisons les ressources publiques
de façon efficace. » Le coût moyen de l’incarcération, pour les
hommes et les femmes, selon les données les plus récentes dont je
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somebody in the community being supervised in a halfway house,
it’s $34,000 a year. Take that and consider that if this is a person
living in a community on their own and give them a $50,000 or
$30,000 job, we’re better off. If you’re going to bring him back to
prison, do the math: We will save $75,000 if we give him a job
that’s $40,000 a year.

We’re saying that they have to get a job on their own.
As Akwasi mentioned, it’s easy to say, ‘‘Get a job.’’ We know it’s
difficult for people who have been in prison to get jobs. We know
that it’s particularly difficult for Black people who have been in
prison to get jobs. My suspicion is that if you go into the
communities that indigenous people come from, where you
have enormously high unemployment, and say to this person,
‘‘You should get a job,’’ good luck. It sounds good and has a ring
of sensibility to it, until you think about the really practical
problems of getting that job.

From a corrections perspective, you say, ‘‘Well, why don’t we
take on our responsibility to get that person integrated, to help
them get a job and don’t put the Sword of Damocles over him
that demands to get this job or else?’’ Let’s help him get the job
and reintegrate.

Senator Bernard: Thank you both for your insightful and
informative presentations. I like the way the discussion is going.

I have a comment before I ask my question. It’s difficult for
indigenous and Black people across this country to find jobs if
they don’t have a record, so those who do have a record have an
additional burden or barrier to overcome.

Professor Owusu-Bempah, you concluded by alluding to the
idea of prevention. I would be interested in hearing your thoughts
and ideas on prevention initiatives that we could consider.

Mr. Owusu-Bempah: I can get a little more specific, but we
know that for every $1 spent on early prevention, and this
includes everything from prenatal care for at-risk mothers
who may have children in circumstances that would lead them
to be more likely to commit crime, we see anywhere from a 3-to-1
to 7-to-1 return. I’m talking about everything from investing
in prenatal care and early childhood well-being and education,
to ensuring the educational success of people from our most
marginalized communities.

dispose, est de 115 000 $ par année. Dans le cas d’un délinquant
sous surveillance dans la collectivité, dans une maison de
transition, le coût est de 34 000 $ par année. À partir de ce
constat, examinons la situation d’une personne vivant de façon
autonome dans la collectivité et à qui on donne un emploi
procurant un revenu de 50 000 $ ou de 30 000 $. Nous sommes
gagnants. Si vous ramenez cette personne en milieu carcéral, faites
le calcul : nous économiserons 75 000 $ si nous lui trouvons un
emploi dont le salaire est de 40 000 $ par année.

Nous affirmons que ces personnes doivent trouver un emploi
par elles-mêmes. Comme Akwasi l’a mentionné, c’est facile de
dire : « Trouvez un emploi. » Nous savons qu’il est difficile pour
les ex-détenus de trouver du travail. Nous savons qu’il est
particulièrement difficile pour les ex-détenus de race noire de
trouver un emploi. Je soupçonne que si vous vous rendez dans les
collectivités d’où sont issus les détenus autochtones, où le taux de
chômage est extrêmement élevé, et que vous dites à un ex-détenu :
« Vous devriez vous trouver un emploi », vous serez rabroué.
Ce sont de belles paroles qui semblent logiques, jusqu’à ce que
vous réfléchissiez aux problèmes d’ordre pratique qui se posent
pour trouver un emploi.

D’un point de vue correctionnel, vous vous dites : « Eh bien,
pourquoi ne pas prendre notre responsabilité quant à la
réinsertion de cette personne? Pourquoi ne pas l’aider à se
trouver un emploi au lieu de lui placer une épée de Damoclès
au-dessus de la tête en lui disant qu’elle doit de se trouver un
emploi ou en subir les conséquences? » Aidons cette personne à se
trouver du travail et à réintégrer la société.

La sénatrice Bernard : Je vous remercie tous les deux de vos
témoignages perspicaces et instructifs. J’aime le sens que prend
cette discussion.

J’aimerais formuler un commentaire avant de poser ma
question. Il est difficile pour les Autochtones et les Noirs partout
au pays de trouver un emploi, même s’ils n’ont pas de casier
judiciaire; donc les personnes qui en ont un doivent surmonter un
fardeau ou un obstacle additionnel.

Monsieur Owusu-Bempah, vous avez conclu en faisant allusion
à la prévention. J’aimerais connaître vos réflexions et vos idées
concernant des initiatives de prévention que nous pourrions
prendre en considération.

M. Owusu-Bempah : Je peux apporter quelques précisions,
mais nous savons que pour chaque dollar dépensé en mesures
préventives précoces, et cela englobe toutes les mesures, y compris
l’offre de soins prénataux aux mères vulnérables qui pourraient
avoir des enfants dans des circonstances qui les mèneraient
vraisemblablement à commettre un crime, nous constatons un
rendement de l’investissement de l’ordre de 3 à 7 $ pour chaque
dollar dépensé. Je parle ici de toutes les mesures, allant des
investissements dans les soins prénataux, le bien-être en bas âge et
l’éducation à la petite enfance aux mesures visant à assurer le succès
scolaire des personnes issues de nos communautés les plus
marginalisées.
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We also want to consider the fact that especially among boys, if
you make it to adulthood as a boy and don’t engage in some kind
of delinquent and criminal conduct, you’re a minority. It’s who’s
being targeted by the police and thinking about who we saddle
with a criminal record or who we bring into the formal criminal
justice system, even from a young age.

A well-established and growing body of literature shows that
people who have contact with the formal justice system and are
processed, even if they are given some form of diversion, are more
likely to offend later in life. This will change a little bit now, but
when we target people for minor cannabis possession, something
that large proportions of the population do, we increase their
chances that they’re going into run into problems with the law
again later on in their lives. So with regard to prevention, I think
we need to seriously think about who we are sending away and
why we’re sending people away.

Thankfully, I think many of the mandatory minimums that
came in under the last regime will be challenged in court, but for
relatively minor offenders or for offenders who repeatedly engage
in lower-level crimes, there needs to be a serious consideration —
we’re talking about the federal system here, so these would be for
more serious crimes — about whether that $100,000, $150,000 to
$200,000 a year going toward housing each of these inmates is the
best use of that money or whether some kind of work scheme
outside of the correctional system would be a better way to get
these people on the right track.

We need to consider who occupies our prison cells. These
aren’t people who have been given, necessarily, the best life
chances or opportunities, so when they run into conflicts with the
law and they do so repeatedly, they end up occupying realize
rather expensive prison cells and beds.

Senator Bernard: A follow-up question to that would be on the
issue of community involvement with reintegration. I would be
interested in any ideas you may have that could facilitate such
involvement.

Mr. Owusu-Bempah: Let’s start before reintegration, and I will
use the example of young people. When a young person goes to
court and they’ve been found guilty of doing something wrong,
upon sentencing, the judge might consider the supports that
young person may be given. If that young person comes from
a relatively privileged background, has two parents at home,
attends a good school and is part of a sports team, these are all the
supports that will mitigate the sentence handed down to that
individual.

Nous devons aussi examiner le fait que si vous réussissez à vous
rendre à l’âge adulte, c’est surtout le cas chez les garçons, sans
avoir de comportement délinquant et sans être impliqué dans des
affaires criminelles, vous faites partie d’une minorité. Il s’agit
d’examiner les groupes qui sont visés par les policiers et de
réfléchir aux personnes auxquelles nous imposons un dossier
criminel ou contre lesquelles nous entamons des poursuites dans
le système de justice pénale, même à un jeune âge.

Une quantité importante et croissante d’études montrent que
les personnes qui ont des démêlés avec le système de justice officiel
et dont le cas est réglé par les tribunaux, même si elles ont droit
à une forme de déjudiciarisation, risquent davantage de
commettre des infractions plus tard au cours de leur vie. Cela
changera un peu maintenant, mais quand nous ciblons des
personnes pour la possession de petites quantités de cannabis, une
infraction somme toute commise par une grande partie de la
population, nous augmentons les risques qu’elles aient d’autres
démêlés avec la justice plus tard. Donc, en ce qui a trait à la
prévention, je suis d’avis que nous devons sérieusement réfléchir
aux caractéristiques des personnes que nous incarcérons et aux
raisons pour lesquelles nous le faisons.

Heureusement, je crois que de nombreuses peines minimales
obligatoires établies par le dernier gouvernement seront
contestées devant les tribunaux, mais en ce qui concerne les
auteurs d’une infraction relativement mineure ou les délinquants
qui commettent des crimes mineurs à répétition, il faut se
demander sérieusement — nous parlons ici du système fédéral;
cela concernerait donc des crimes plus graves — si le fait de
dépenser 100 000, 150 000 ou 200 000 $ par année pour accueillir
chacun de ces détenus constitue la meilleure façon d’utiliser cet
argent, ou si une sorte de programme de travail à l’extérieur du
système correctionnel serait la meilleure façon de mettre ces
personnes sur la bonne voie.

Nous devons tenir compte des caractéristiques des détenus de
nos établissements carcéraux. Ce ne sont pas des personnes qui
ont nécessairement eu les meilleures chances ou possibilités dans
la vie, et lorsqu’elles ont des démêlés avec la justice et qu’elles en
ont à répétition, elles finissent par occuper ces places coûteuses en
établissement carcéral.

La sénatrice Bernard : Dans la même veine, la participation de
la collectivité à la réinsertion représente une autre question sur le
sujet. J’aimerais savoir si vous avez des idées de ce qui pourrait
faciliter une telle participation.

M. Owusu-Bempah : Commençons avant la réinsertion, et je
vais utiliser l’exemple des jeunes. Lorsqu’un jeune se présente au
tribunal et qu’il est reconnu coupable d’avoir fait quelque chose
de mal, au moment de la détermination de la peine, le juge doit
examiner les soutiens dont le jeune peut bénéficier. Si le jeune est
issu d’un milieu relativement privilégié, que ses deux parents sont
à la maison, qu’il va à une bonne école et qu’il fait partie d’une
équipe sportive, tous ces facteurs vont réduire la peine imposée.
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Many of the young Black, Brown, Aboriginal people who
come into conflict with the system don’t have those supports, so
before we even think about the supports people might need on the
back end of the system, what kind of supports might we be able to
set up so they don’t have to be incarcerated in the first place?
The organizations that may be able to provide these supports,
whether it’s help with staying in school, job skills training or even
around socializing, social activities — and I can think of the
African Canadian Legal Clinic as an organization that does
provide some of these services — could also provide services for
people and young people when they come into conflict with the
law before they have been formally processed, and at the same
time on the back end. The African Canadian Legal Clinic does
have programs in place, for example, to help reintegrate people
back into society and these can be expanded.

Senator Bernard: Thank you.

Senator Andreychuk: Good to see you again, Professor Doob.
It has been many years. Thank you for your persistence on
working in this area and particularly with young people.

What I hear both of you saying is that if we really want to be
successful in keeping people out of prisons and out of conflict
with the law, we have to start at age 1 and maybe before that, and
give the resources that those families and children need. As I said
in juvenile court, for many of them it was too late for me to help
them in that setting because their problems were within the
family, within the school, within the community; those were the
resources.

I get the point of the disadvantage because of where you start
from and what limitations you have, and that’s all valid.
We’re looking at a narrower take about the prison population
— which is not narrow in itself. It’s a huge field. I haven’t heard
the word ‘‘rehabilitation’’ in our correctional centres or in our
prisons for a long time. Part of that philosophy or one of the
pillars of sentencing was for rehabilitation, where judges would
even advocate for the rehabilitative services that a person needed
to be able to effectively come out and be more productive than
when they went in.

There was great debate, as you know, Professor Doob, in the
1970s about giving judges more discretion to follow up and make
the system more accountable. I don’t hear about that right now
and I hear of very little rehabilitation within the system.

I see parole in many cases as a test case. We release someone
to see if they need to go to a doctor. We release them because,
in a recent case, of a mother looking after the child, et cetera,
but it isn’t done in a rehabilitative, reintegrative process.

De nombreux jeunes Noirs, Bruns et Autochtones qui ont des
démêlés avec le système ne bénéficient pas de ces sources de
soutien; alors avant même de penser à celles dont les personnes
peuvent avoir besoin à la fin du processus, il faut se demander quel
genre d’aide nous sommes en mesure d’établir pour qu’elles n’aient
pas à être détenues en premier lieu. Les organismes qui peuvent être
en mesure d’aider à cet égard, que ce soit sur le plan de la
persévérance scolaire, de la formation professionnelle ou même de
l’établissement de relations ou de la participation à des activités
sociales — entre autres, la Clinique juridique africaine canadienne
est un organisme qui offre certains de ces services —, pourraient
aussi fournir des services pour les personnes et les jeunes qui ont
des démêlés avec la justice avant qu’ils comparaissent officiellement
et aussi à la fin du processus. La Clinique juridique africaine
canadienne a des programmes en place, par exemple, pour favoriser
la réinsertion sociale, et ceux-ci pourraient être élargis.

La sénatrice Bernard : Merci.

La sénatrice Andreychuk : Je suis heureuse de vous revoir,
monsieur Doob. Je ne vous avais pas vu depuis de nombreuses
années. Merci de votre travail acharné dans ce domaine, et
particulièrement auprès des jeunes.

Ce que je comprends de vos propos à tous les deux, c’est que, si
nous voulons vraiment réussir à garder les personnes hors des
établissements carcéraux et éviter qu’elles aient des démêlés avec la
justice, nous devons commencer dès l’âge de un an, et peut-être
même avant cela, et fournir les ressources dont ces familles et ces
enfants ont besoin. Comme je l’ai dit à la Chambre de la jeunesse,
pour de nombreux jeunes, il était trop tard pour que je les aide dans
un tel contexte, parce que leurs problèmes concernaient la famille,
l’école et la collectivité, soit les ressources dont ils avaient besoin.

Je comprends le désavantage lié à votre point de départ dans la
vie et à vos limites, tout cela est valide. Nous adoptons une
optique plus limitée de la population carcérale, qui n’est pas
limitée en soi. C’est un domaine immense. Je n’ai pas entendu le
mot « réhabilitation » dans nos centres correctionnels ou dans
nos établissements carcéraux depuis longtemps. La réhabilitation
faisait partie de ce principe et constituait l’un des piliers de la
détermination de la peine, et les juges faisaient même la
promotion des services de réhabilitation dont une personne
pouvait avoir besoin pour être en mesure de réussir à sortir de
prison et d’être plus productive que lorsqu’elle a été incarcérée.

Comme vous le savez, monsieur Doob, il y a eu un grand débat
dans les années 1970 concernant l’octroi d’un pouvoir
discrétionnaire plus important aux juges pour qu’ils fassent un
suivi et qu’ils rendent le système plus responsable. Je n’entends
plus parler de cela maintenant et j’entends très peu parler de
réhabilitation dans le système.

Dans de nombreux cas, je vois la libération conditionnelle
comme étant une mise à l’épreuve. Nous libérons quelqu’un pour
voir s’il a besoin de consulter un médecin. Nous les libérons parce
que... Dans un cas récent, nous avons libéré une mère pour qu’elle
prenne soin de son enfant, et cetera, mais les libérations ne sont
pas faites selon un processus de réhabilitation, de réinsertion.
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Looking at one system in Chicago, where they had
overwhelming incarceration, they concentrated on starting
rehabilitation that would be useful when they’re released and
put resources into that. They found themselves being very
productive because they were then ‘‘release ready’’ to a certain
extent, and then there was the follow up. I think to the professor’s
point about the African clinic being available, isn’t that what we
want rather than the way we have parole now, the way we have
day parole, et cetera? Perhaps we need to go back to that
philosophy of rehabilitation for reintegration?

Mr. Doob: There are a couple of things I want to say on that.
First, what we do in the various points aren’t mutually exclusive,
so it’s important to keep that in mind. But if you go back to what
my colleague said a few minutes ago in answer to what might be
done, early intervention programs get a bad rap for two reasons.
One is that people say, ‘‘We can’t wait that long; we have to do
something right now with these people right here.’’

There are two things with that point, and maybe it comes from
me being 73 years old. Fifteen years ago doesn’t sound very long
to me, and if we had intervened 15 years ago on these things, we
would have fewer problems. People say that we can’t wait. Maybe
election mandates are four or five years, but from a society
perspective let’s intervene now and make society a little bit better
for our children and grandchildren. The second thing that’s
important is that, as a criminologist, I get a little upset when
people start up social programs only to deal with crime. This may
sound peculiar, but, for example, when you have a program that’s
designed for certain groups of children or groups of prisoners, we
should be looking at it and saying, ‘‘Does this benefit society and
does this benefit that person?’’

I’m not asked whether teaching my students statistics makes
them less likely to offend. I’m evaluated, in a sense, on whether
I’m good at teaching them statistics. I think the problem is that
people say it doesn’t reduce recidivism sufficiently. Maybe it’s
a good thing in society. We don’t put that test to education
programs in general, but we do all of a sudden put that test on
people in prison.

The second point is that when we take away people’s liberty,
we also have a responsibility to remember that they’re citizens and
that certain opportunities should be provided to them, even if it
doesn’t necessarily people in society a little safer.

The third thing I would like to say on this is that although
some programs have been shown to be effective in correctional
settings, there are two things about those programs. One is that
they aren’t invariably successful, and the second is that the size of
the effect they have is not huge. That suggests it’s a responsibility

Si nous prenons, par exemple, Chicago, où il y avait
énormément de cas d’incarcération, on s’est concentré sur la
mise en place d’un processus de réhabilitation qui serait utile au
moment de la libération, et des ressources ont été investies dans ce
processus. Cela s’est révélé très productif, car les détenus étaient
« prêts à être mis en liberté », dans une certaine mesure, et ils
faisaient l’objet d’un suivi. Je pense à ce qu’a dit le professeur sur
la disponibilité des services de la clinique africaine. N’est-ce pas ce
que nous voulons, au lieu de la façon dont nous fonctionnons
maintenant avec la libération conditionnelle, la semi-liberté, et
cetera? Peut-être que nous devrions revenir au principe de la
réhabilitation en vue de la réinsertion?

M. Doob : Il y a certaines choses que je veux dire à ce sujet.
D’abord, nos réalisations à divers égards ne s’excluent pas
mutuellement, et c’est important de garder cela en tête. Mais si
nous revenons sur ce que mon collègue a dit il y a quelques
minutes au sujet de ce qui pourrait être fait, les programmes
d’intervention précoce ont mauvaise réputation pour deux
raisons. Premièrement, les gens disent : « Nous ne pouvons pas
attendre aussi longtemps, nous devons faire quelque chose
maintenant avec les gens qui se trouvent ici. »

Il y a deux choses importantes à ce sujet... C’est peut-être parce
que j’ai 73 ans, mais 15 ans ne me semble pas très long, et si nous
étions intervenus il y a 15 ans sur ces aspects, nous aurions moins
de problèmes. Les gens disent que nous ne pouvons pas attendre.
Peut-être que le mandat des élus ne dure que quatre ou cinq ans,
mais du point de vue de la population, il faut intervenir
maintenant et améliorer un peu la société pour nos enfants et
nos petits-enfants. La deuxième chose importante, c’est que, en
tant que criminologue, cela me fâche un peu lorsque les gens
démarrent des programmes sociaux dans le seul but de lutter
contre la criminalité. Cela peut sembler étrange, mais, par
exemple, lorsque vous avez un programme qui est conçu pour
certains groupes d’enfants ou de détenus, nous devrions
l’examiner et dire : « Est-ce que la société et cette personne en
tirent profit? »

On ne me demande pas si le fait de présenter à mes étudiants les
statistiques les rend moins susceptibles de commettre un crime.
D’une certaine manière, on évalue si je suis bon à leur présenter
les statistiques. Je crois que le problème tient au fait que les gens
disent que cela ne diminue pas suffisamment la récidive. C’est
peut-être une bonne chose dans la société. Nous n’appliquons pas
ce critère aux programmes d’éducation en général, mais, tout
à coup, nous l’appliquons aux détenus.

Ensuite, lorsque nous enlevons la liberté à une personne, nous
avons aussi la responsabilité de nous rappeler qu’il s’agit d’un
citoyen et que certaines possibilités devraient lui être offertes,
même si cela ne nous rend pas nécessairement, la population, un
peu plus en sécurité.

Finalement, même si certains programmes se sont montrés
efficaces en milieu correctionnel, il y a deux choses que j’aimerais
dire à leur sujet. La première, c’est qu’ils ne réussissent pas
toujours, et la deuxième, c’est que leurs effets ne sont pas très
importants. Cela donne à penser qu’il est de la responsabilité des
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of corrections — in the case we’re talking about here,
Correctional Service Canada — to try and release people no
worse off than they were when we went in. That’s a pretty low bar
one would hope, but it’s not. You don’t want to make them worse
and you want to use opportunities to make them better.

Running custodial programs may not be the best place to run
them. If you’re interested in substance abuse, for example, which
is a serious problem, you have to remember that people largely
don’t have access to the substances we’re worried about.
They don’t have easy access to alcohol in federal penitentiaries.
So you run a program and you don’t really have the kinds of
circumstances where you are testing people, where they are
learning new skills and ways of abstaining from activities or
substances that we don’t want them to do.

I would look at this in a holistic way of saying, ‘‘Let’s try to do
the best we can at all levels.’’ I’m not disagreeing with you, but if
I had a million dollars to put into programs for people who have
offended, who are under Correctional Service Canada, I would
say, ‘‘What can I do with them in the community?’’ Because
5,000 of them getting out every year is a substantial number of
people. Some of them do not need help from us. Many, or
perhaps most, do. Let’s do things, whether it’s providing housing
for them or helping them get a job.

Take the housing example. Let’s imagine that one of the things
we do is to try to get people stable housing, and someone does an
evaluation of this and says, ‘‘Ah, it didn’t work, so we’re going to
cut out this program.’’ From a correctional perspective that may
sound good, but isn’t providing public housing a good thing in
Canada anymore? We are providing it to a group of people for
whom other public housing has difficulty with. It is very difficult
to house people who abuse substances, for example, and many
shelters won’t accept them. Well, maybe providing a shelter, even
if it didn’t reduce their offending rates considerably, might be of
good value.

I go back to what was said before, which is that if you are
going to intervene, the most effective interventions that we know
of seem to be things which were good in the long term. One that
was referred to by my colleague a minute ago had to do with early
interventions in the health realm with at-risk mothers, for
example. Before, when a woman would first find out she was
pregnant, and then up to one or two years after the child was
born, those were not developed or designed to reduce offending.
Those were designed to improve physical and mental health, but
largely physical health, so that a visiting nurse was going to these
at-risk families. It also turned out that 15 years later, someone did
a follow up and said that, lo and behold, it reduces their

établissements correctionnels — et dans le cas qui nous concerne,
du Service correctionnel du Canada — d’essayer de libérer les
personnes dans un état qui n’a pas empiré depuis leur
incarcération. La barre peut sembler très basse, mais ce n’est
pas le cas. Vous ne voulez pas que leur état empire, et il faut saisir
les possibilités d’en faire de meilleures personnes.

Les programmes en milieu carcéral ne sont peut-être pas offerts
au meilleur endroit. Si vous vous intéressez à la toxicomanie, par
exemple, qui est un problème très grave, vous devez vous souvenir
que la majorité des personnes n’ont pas accès aux substances qui
vous préoccupent. Elles n’ont pas facilement accès à de l’alcool
dans les établissements carcéraux fédéraux. Vous mettez donc en
place un programme dans un contexte qui ne permet pas de tester
les personnes, de leur faire acquérir de nouvelles aptitudes et de
leur enseigner des façons de se tenir loin des activités ou des
substances que nous souhaitons qu’elles évitent.

Je me pencherais là-dessus d’une façon holistique en disant :
« Essayons de faire notre possible sur tous les plans. » Je ne suis
pas en désaccord avec vous, mais si j’avais 1 million de dollars
à investir dans des programmes pour les personnes qui ont
commis des crimes, qui sont sous la responsabilité du Service
correctionnel du Canada, je dirais : « Qu’est-ce que je peux faire
avec eux dans la collectivité? » Car 5 000 personnes qui sortent
chaque année représentent un nombre important de personnes.
Certaines d’entre elles n’ont pas besoin de notre aide. Mais de
nombreuses personnes, voire la plupart, en ont besoin. Agissons,
que ce soit pour leur fournir un logement ou les aider à trouver un
emploi.

Prenons l’exemple du logement. Imaginons que l’une des
choses que nous faisons est d’essayer de trouver aux personnes un
logement stable et que quelqu’un évalue cette mesure et dise :
« Ah, cela n’a pas fonctionné, nous devons donc éliminer ce
programme. » D’un point de vue correctionnel, cela peut sembler
valable, mais est-ce que le fait de fournir des logements sociaux ne
représente plus une bonne chose pour le Canada? Nous l’offrons
à un groupe de personnes qui ne peuvent se prévaloir d’autres
types de logements sociaux. Il est très difficile de trouver un
logement pour les toxicomanes, par exemple, et de nombreux
refuges ne les acceptent pas. Eh bien, il est possible que leur offrir
un refuge, même si cela ne diminue pas considérablement leurs
taux d’infraction, puisse être judicieux.

Je reviens sur ce qui a été dit précédemment : si on décide
d’agir, les interventions les plus efficaces que nous connaissons
semblent être celles qui sont bonnes à long terme. L’une d’entre
elles a été mentionnée par mon collègue il y a quelques instants et
concerne les interventions précoces dans le domaine de la santé
auprès des mères à risque, par exemple. Auparavant, lorsqu’une
femme découvrait qu’elle était enceinte, et ensuite jusqu’à un an
ou deux après que l’enfant est né, ces interventions n’étaient pas
conçues pour diminuer les crimes. Elles étaient conçues pour
améliorer la santé physique et mentale, mais essentiellement la
santé physique, et une infirmière rendait visite à ces familles
à risque. Finalement, 15 ans plus tard, quelqu’un a fait un suivi et
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offending. If you started that at age 9, there wasn’t a difference, so
it would seem to me that one might also want to look at other
beneficial outcomes.

Senator Andreychuk: I would like our other presenter to
comment, because I am getting a little confused, Professor Doob.
I agree that you start early and you don’t target people who are
going to turn out to be criminals. You help people who have
needs, and that’s all of us at some time, and some need more than
others and there are predictors, and all that.

The dilemma is that we don’t have enough of those services, so
we use the judicial system. If they don’t get the service they need,
eventually they come into conflict with the law and then we have
to pick them up there.

I agree over the long haul, but what we are looking at now is:
What can we do? There is the broad issue, and I hope we address
that, but then there is the specific. For those in the system, what
do we do? Can’t we at least attempt to do something for them and
for society? It isn’t a statistical thing. I find that in any
preventative service, you can’t prove that you were the reason
for their success or their failure. What programs can we put out
there that they might reach to?

Mr. Doob: As I said, it is one of the things that you do.
For example, with sex offenders, there are sex offender programs
which have been shown to be effective. There are other programs
in corrections which have been shown to be effective. I think
there’s a responsibility to make those available, so don’t get me
wrong on that.

What worries me only in this context — and I know you
weren’t saying this — is if the focus is only on doing something
while the prisoner is in prison, then we are missing the boat.
We should take whatever opportunities are available, while the
person is in prison, to look forward.

Let me give you an interesting example that we tend to miss.
The Youth Criminal Justice Act— something you are very aware
of — has fixed sentences, largely. It says that it’s not even called
a sentence of imprisonment; it’s called a custody and supervision
order. When handing down a custody and supervision order,
it says right in the act that the judge must say, ‘‘You are going
to serve two thirds of this sentence in custody and one third
in supervision.’’ So it says right off the bat, that’s the way it’s
going to be. There are some exceptions, but basically that is the
circumstance.

a dit : « Quelle surprise, cela réduit leur taux d’infraction ».
Si vous avez commencé à l’âge de neuf ans, cela ne changeait rien,
donc il me semble que l’on devrait aussi se pencher sur d’autres
résultats bénéfiques.

La sénatrice Andreychuk : J’aimerais que notre autre témoin
émette ses commentaires, parce que je suis un peu confuse,
monsieur Doob. Je suis d’accord pour dire que vous commencez
en bas âge et que vous ne ciblez pas des personnes qui vont
devenir des criminels. Vous aidez les personnes qui en ont besoin,
et c’est ce que nous faisons tous à l’occasion. Certains ont
davantage de besoins que d’autres, et il y a des prédicteurs, et tout
le reste.

Le dilemme tient à l’insuffisance de ces services, donc nous
avons recours au système judiciaire. Si ces personnes n’obtiennent
pas les services dont elles ont besoin, elles finissent par avoir des
démêlés avec la justice, et nous devons nous en occuper à partir de
ce moment.

Je suis d’accord : c’est ce qui se produit à long terme; mais la
question que nous nous posons, c’est : « Que pouvons-nous
faire? » Il y a la question générale, et j’espère que nous pourrons
la régler, mais il y a aussi les détails. Pour ceux qui se retrouvent
dans le système, que pouvons-nous faire? Pouvons-nous au moins
essayer de faire quelque chose pour eux et pour la société? Ce n’est
pas une question de statistiques. Je crois que si vous offrez un
service préventif, il est impossible de prouver que vous êtes la raison
du succès ou de l’échec de la personne. Quels programmes
pouvons-nous mettre en place auxquels les personnes pourraient
accéder?

M. Doob : Comme je l’ai dit plus tôt, il y a déjà des choses qui
sont mises en œuvre. Par exemple, il y a des programmes pour
délinquants sexuels dont l’efficacité a été démontrée. Il y a aussi
d’autres programmes correctionnels qui sont jugés efficaces. Je crois
que ces programmes doivent être accessibles, comprenez-moi bien.

Mais dans le contexte actuel— et je sais que ce n’est pas ce que
vous avez dit —, je suis préoccupé par les limites qu’on s’impose
en insistant uniquement sur les mesures qui peuvent être prises
pendant l’incarcération du détenu. On devrait saisir toutes les
occasions qui s’offrent pendant que la personne est en prison afin
de corriger la situation et ainsi éviter les problèmes dans l’avenir.

Je vais vous donner un exemple intéressant qu’on oublie
souvent : sous le régime de la Loi sur le système de justice pénale
pour les adolescents— que vous connaissez très bien—, la durée
des peines est en grande partie prédéterminée. En fait, on ne parle
même pas de peines d’emprisonnement; il est plutôt question
d’ordonnances de placement et de surveillance. La loi indique
aussi clairement que le juge qui rend l’ordonnance de placement et
de surveillance doit dire que le délinquant va purger les deux tiers
de sa peine en détention sous garde et l’autre tiers sous
surveillance. Donc, on sait comment les choses se dérouleront
dès le départ. Il y a des exceptions, mais c’est essentiellement la
façon dont les choses se passent.

15:24 Human Rights 8-3-2017



Then there is another requirement in the act which says it is
the requirement of the custodial people to start reintegration
on day one. It doesn’t say day one. It says something like ‘‘the
beginning of the sentence.’’ The implication is that these young
people will be released after some number of weeks, months
or whatever, and it’s in everyone’s interest to start reintegration
right then, immediately. That seems to be a mindset that we have
for young people that we might want to think about for other
people who offend.

Senator Andreychuk: Professor Doob, I have been around
a long time. That is what I thought rehabilitation in adult
sentencing was. There are all the other reasons you are there.
You’re there for punishment and protection of the public, but it
was that we would start engaging with you on your release about
how to become a citizen who is effective in the community and
not in conflict with the law. We’ve lost that. I’m glad you pointed
out that we still have some of that in the Youth Criminal Justice
Act, but it is worthy to think of that.

Unless someone comes up with a different model— and that is
what we will be studying — how do we deal with the long and
short terms for the people who are trapped in the system now and
are likely to reoffend if we don’t intervene with something helpful
for them and for society?

The Chair: Let us see what Professor Owusu-Bempah has to
say about this conversation.

Mr. Owusu-Bempah: I agree with Professor Doob. Again,
focusing so narrowly on what we can do in the institution misses
the larger picture, and we always have to keep that in mind,
especially if we look at the experience of life incarceration from
a life-course perspective. Individuals who spend considerable
amounts of time incarcerated have typically come from other
forms of supervision, such as child welfare and the like. Their stint
in prison is often not just four years, if we are talking federally,
but they may have spent some time as wards of the state, under
supervision of the youth criminal justice system, and then into the
adult system. We need to think of this not only as the specific time
this person is incarcerated, but as part of their life-course
experience with incarceration.

In terms of the things being done, I think we need to consider
the rolling back of some of the programs that happened under the
Harper government. I am thinking here about work programs
within institutions. If we think about some of the concerns we
have had in other areas of society, like a shortage of individuals
who can engage in skilled trades, why are we not putting two and
two together here? Why are we not taking a sub-population of

La loi exige également que le processus de réinsertion sociale de
la personne placée sous garde commence dès le premier jour. Il est
écrit non pas « dès le premier jour » dans le libellé, mais plutôt
quelque chose comme « au début de la peine ». Cela veut dire
qu’il est dans l’intérêt général de commencer le processus de
réinsertion sociale dès le début, immédiatement, puisque ces
personnes vont être mises en liberté après un certain nombre de
semaines, de mois ou peu importe. On adopte ce raisonnement
pour les jeunes, et on devrait peut-être songer à en faire autant
pour les autres délinquants.

La sénatrice Andreychuk : Monsieur Doob, je ne suis pas née
de la dernière pluie, et c’était bien l’idée que je me faisais du
processus de réinsertion sociale pour les délinquants adultes.
Il y a de nombreuses raisons pourquoi ceux-ci sont incarcérés :
parce qu’ils doivent payer leur dette à la société et parce qu’il faut
protéger le public contre eux. Malgré tout, le délinquant est
accompagné dans ce processus de réinsertion sociale qui va lui
permettre de participer efficacement aux activités de sa collectivité
et de devenir un citoyen respectueux des lois. On dirait que nous
avons perdu cela de vue. Je suis satisfaite de voir que cela existe
encore, dans une certaine mesure, dans la Loi sur le système de
justice pénale pour les adolescents, mais il faudrait vraiment
qu’on se penche sur la question.

Jusqu’à ce que quelqu’un élabore un nouveau modèle — que
nous allons étudier —, comment pouvons-nous nous occuper,
à court et à long termes, des gens qui sont actuellement piégés par
le système et qui vont probablement récidiver si on ne leur
propose pas quelque chose d’utile pour les aider, eux autant que la
société?

Le président : Voyons voir si M. Owusu-Bempah veut dire
quelque chose sur le sujet.

M. Owusu-Bempah : Je suis d’accord avec M. Doob. Encore une
fois, en insistant sur ce qu’on peut faire dans les établissements
exclusivement, on risque de ne voir que l’arbre qui cache la forêt.
C’est quelque chose qu’il faut toujours garder à l’esprit, surtout vu
la relation qui existe entre les peines d’emprisonnement à perpétuité
et le parcours de vie. Les gens qui passent une bonne partie de leur
vie dans un établissement correctionnel ont souvent déjà été
surveillés dans le passé, par exemple par les services de protection de
l’enfance. Souvent, leurs problèmes ne se résument pas aux quatre
ans qu’ils passent derrière les barreaux dans un établissement
fédéral. Avant d’entrer dans le système correctionnel pour adultes,
ils ont également été pupilles de l’État et placés sous surveillance
dans le système de justice pénale pour les adolescents. Il ne faut pas
se contenter d’examiner uniquement la période où un délinquant est
incarcéré; il faut prendre en considération tout son parcours de vie
et sa relation avec l’incarcération.

Pour ce qui est des mesures prises, je crois qu’on devrait
discuter des programmes annulés par le gouvernement Harper.
Je veux surtout parler des programmes de travail dans les
établissements. Pourquoi ne pas essayer de faire d’une pierre
deux coups et régler certains problèmes qui sévissent dans d’autres
sphères de la société, par exemple la pénurie d’ouvriers qualifiés?
Pourquoi ne cherchons-nous pas à former cette sous-population
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individuals who likely have low levels of educational attainment
and low sets of employment-related skills, and other areas where
we have shortages of people, to fill those gaps where we rely on
immigration for higher- and lower-skilled occupations? Why are
we not creating programming within institutions to allow
individuals to get jobs on the back end of their stay?

As Professor Doob noted, we do see success in some forms of
correctional programming, but a substance abuse program or
a program for alcoholism behind bars is perhaps not overly
useful. Likewise, anger management programs being used in
institutions where there is a premium on violence may have some
kind of limited success. However, if we think about not only
rehabilitation in terms of fixing those problems, but also in
helping people develop the skills they need to be productive
members of our society, those are other areas we can look to as
well.

The Chair: Thank you. Let’s move on. We have a lot of
professors here today, and they are fascinating specialists.

Senator Pate: I would like your guidance, Mr. Chair, because
I have a couple of questions I would like to ask. Would you like
me to wait for the second round?

The Chair: No, keep your thought going.

We have about 30 minutes left. It’s a luxury to just have two
witnesses. We normally have four and we’re cramming them into
one hour. I love the idea of a conversation going on, which is very
important. We do have that time, so we will use it.

Senator Pate: Thanks to both of you, professors. I am pleased
to have your expertise here, as we all are.

There are a couple of things that came up that I would like to
ask you both to speak to. First, there was discussion of what I call
the interpretation of the law versus policy. For instance, Professor
Owusu-Bempah, when you talked about sections 81 and 84 not
applying to Black or other racialized populations, in fact the
wording of the legislation is that it does apply. It’s a specific
reference to indigenous prisoners, but in fact it applies across the
board to all prisoners; it’s just a particular emphasis. However,
the policy Correctional Service Canada has developed limits it.
So a common misconception is that when the policy limits the
law, that’s actually okay, when legally that is not okay.

I will add a couple of other things to it, but could you
comment on how you see it playing out in light of what you’ve
both spoken of?

— qui a probablement un niveau d’éducation faible et peu de
compétences professionnelles — afin de répondre à la demande
dans les domaines où il y a un manque de travailleurs? Pour
l’instant, nous devons nous rabattre sur l’immigration pour
combler notre manque de travailleurs plus ou moins spécialisés.
Pourquoi n’élabore-t-on pas dans les établissements des
programmes qui permettront aux détenus de trouver un emploi
au moment de leur mise en liberté?

Comme M. Doob l’a mentionné, certains modèles de
programme correctionnel montrent de bons résultats, mais il y a
une limite à l’utilité des programmes de traitement de l’alcoolisme
et des autres toxicomanies à l’intention des délinquants. Il en va
de même pour les programmes de maîtrise de la colère dans les
établissements où la violence est très présente; l’efficacité est
peut-être limitée. La réinsertion sociale des délinquants doit
comprendre non seulement le traitement de ce genre de
problèmes, mais également la possibilité d’acquérir des
compétences nécessaires qui leur permettront de devenir des
membres productifs de la société. Voilà d’autres solutions qu’on
pourrait étudier à cette fin.

Le président : Merci. Continuons. Nous accueillons beaucoup
de professeurs aujourd’hui; c’est fascinant d’entendre des experts
témoigner.

La sénatrice Pate : Je dois vous demander quelque chose,
monsieur le président. J’ai deux ou trois questions que j’aimerais
poser. Voulez-vous que j’attende la deuxième série de questions?

Le président : Non, allez-y.

Il nous reste environ 30 minutes. Nous avons la chance rare de
n’accueillir que deux témoins. Habituellement, nous en accueillons
quatre, et nous devons tout précipiter en une heure. J’adore quand
nous avons une conversation ininterrompue, je crois que c’est très
important. Nous avons du temps, alors aussi bien l’utiliser.

La sénatrice Pate :Merci à vous deux, messieurs. Mes collègues
et moi sommes heureux de pouvoir discuter avec des experts.

J’aimerais avoir votre opinion sur deux ou trois des sujets qui
ont été abordés. D’abord, on a discuté de ce que j’appelle
l’opposition entre l’application de la loi et l’application des
politiques. Par exemple, monsieur Owusu-Bempah, vous avez dit
que les articles 81 et 84 ne s’appliquent pas aux Noirs ni aux
autres groupes racialisés. Dans les faits, le libellé de la loi
s’applique à tous. Les détenus autochtones sont mentionnés
spécifiquement, mais la loi s’applique bien à l’ensemble des
détenus; ce n’est qu’une mention spéciale. Cependant, le Service
correctionnel du Canada a adopté une politique qui restreint
l’application de la loi. On croit souvent, à tort, qu’une politique
l’emporte sur l’application de la loi, alors que ce n’est pas le cas
sur le plan juridique.

Il y a deux ou trois autres choses que je veux ajouter, mais je
tiens à savoir quel dénouement vous prévoyez à cette situation,
à la lumière de ce que vous avez tous deux dit jusqu’ici.
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As well, there is the manner in which the assessment process
has been interpreted, and I am looking at Professor Doob in
particular. Suggestions have been made by many over the years,
particularly since the Corrections and Conditional Release Act,
the CCRA, came into effect in 1992, that instead of looking at the
classification process as a deficit model — that is, one that looks
at people’s deficits — that we look at needs that essentially get
characterized as risks by Correctional Service Canada and assess
resources according to the needs that could then be translated into
risks, if you are following the logic that gets used. The suggestion
is that instead of allocating resources to more invasive security
measures, we actually allocate those resources to more progressive
approaches of the sort that Senator Andreychuk talked about in
terms of focusing on the rehabilitative nature — for instance,
providing resources for housing, if that is a predominant issue, as
it is in many communities; job training; vocational training, as
Professor Owusu-Bempah also pointed out. The suggestion is to
look at those sorts of mechanisms as opposed to thinking we have
to change the law. Actually interpret the law as initially intended
by those who drafted the legislation for consideration by both
houses. I would be interested in your comments on that piece.

Another thing: You mentioned the Youth Criminal Justice
Act. One of the provisions that is utilized — and, again, Senator
Andreychuk brought our attention to — is that every other
mechanism before imprisonment is supposed to be looked at and
considered, and a judge is supposed to give evidence about that.
If we were looking at any changes to, say, section 4 of the
Corrections and Conditional Release Act, in addition to looking
at least restrictive measures again, should we be looking at that
kind of YCJA mechanism?

By way of comment, I would like it to be on the record that
with regard to the stats that CSC has pointed out of $115,000 for
federally sentenced men and $217,000 for federally sentenced
women, the Parliamentary Budget Officer in 2010 looked at those
figures and said it was more like $348,000 per year for federally
sentenced women and didn’t cost out men. In terms of figures and
potential resources to work with, if we looked at section 81 and
84 being utilized, it could mean a massive difference not only for
those individuals incarcerated but also the communities from
which they come.

Any comments from both of you would be welcome.

Mr. Owusu-Bempah: I would like to thank you for pointing out
the difference between law and policy. We did something similar
with subsection 718.2(e)of the Criminal Code that applies to
sentencing of Aboriginals and the ability of judges to apply that
more broadly. Perhaps you have answered the question yourself
or pointed to a solution.

Ensuite, je veux aborder la façon dont le processus d’évaluation
est interprété. Je veux connaître l’opinion de M. Doob en
particulier à ce sujet. Au fil des ans, surtout depuis l’entrée en
vigueur de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté
sous condition, la LSCMLC, en 1992, un grand nombre de
personnes ont recommandé de délaisser le processus de classement
qui insiste sur les problèmes — c’est-à-dire, qui est axé sur les
déficits du délinquant — au profit d’un processus qui prend en
considération les besoins, ce que le Service correctionnel du Canada
interprète essentiellement comme étant des facteurs de risque.
Dans ce contexte, il faudrait que les ressources soient évaluées en
fonction des besoins. Ensuite, on pourrait déterminer les risques en
fonction des besoins, selon cette logique. Donc, ce qu’on
recommande, c’est de distribuer les ressources non pas afin de
mettre en place des mesures de sécurité envahissantes, mais plutôt
afin d’adopter des approches progressistes comme celles
mentionnées par la sénatrice Andreychuk, où l’accent est mis sur
la réinsertion sociale. Par exemple, il pourrait s’agir de ressources
pour le logement — s’il s’agit d’un problème important, comme
c’est le cas dans un grand nombre de collectivités — ou pour la
formation professionnelle, comme M. Owusu-Bempah l’a dit.
On nous recommande de mettre en place ce genre de mécanisme
au lieu de songer à modifier la loi. Il faut interpréter la loi selon
l’intention de la personne qui l’a rédigée et présentée aux deux
chambres. Donc, je veux savoir ce que vous pensez de tout cela.

Une autre chose : vous avez mentionné la Loi sur le système de
justice pénale pour les adolescents. L’une de ces dispositions— et,
à nouveau, la sénatrice Andreychuk l’a souligné — prévoit que
tous les autres mécanismes doivent être étudiés et examinés avant
que l’on recoure à l’incarcération; le juge doit aussi démontrer
qu’il a bien suivi cette démarche. Si nous avions l’intention de
modifier, disons, l’article 4 de la Loi sur le système correctionnel
et la mise en liberté sous condition, en plus de chercher à mettre
en place des mesures moins restrictives à nouveau, devrions-nous
songer à instaurer un mécanisme similaire à celui que prévoit la
Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents?

En passant, pour le compte rendu, selon les statistiques du SCC,
les délinquants et délinquantes sous responsabilité fédérale coûtent
respectivement 115 000 $ et 217 000 $. Le directeur parlementaire
du budget en 2010 a étudié ces chiffres, et selon lui, le coût réel
est de 348 000 $ pour les délinquantes sous responsabilité fédérale.
Il n’a pas évalué le coût pour les délinquants masculins. Vu ces
chiffres et les ressources potentiellement à notre disposition,
l’application des articles 81 et 84 pourrait faire une grande
différence, pas seulement pour les détenus, mais également pour
les collectivités auxquelles ils appartiennent.

Je vous invite tous deux à vous exprimer sur le sujet.

M. Owusu-Bempah : Je tiens à vous remercier d’avoir mis en
relief la différence entre les lois et les politiques. Cela me fait
penser à l’alinéa 718.2e) du Code criminel qui s’applique aux
délinquants autochtones, mais que les juges peuvent appliquer
à d’autres délinquants. Vous avez peut-être répondu à votre
propre question, ou trouvé une solution au problème.
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In my opinion, the policy itself could be expanded.
I have previously argued and suggested that 718.2(e) of the
Criminal Code might be expanded to include African-Canadians.
This has been argued in court, as well. I’m thinking of
R. v. Hamilton. My suggestion would be that the policy be
specifically changed to include the circumstances or considerations
for African-Canadians.

Mr. Doob: Let me talk a bit about the assessment process.
I have serious concerns about the way in which assessment is
being made by Correctional Service Canada in general and with
respect to women and Aboriginal women. I should preface this by
saying that I didn’t do an exhaustive search. In recently looking at
their data and reports in terms of indigenous women, I had a hard
time arguing that indigenous women were being disadvantaged
over non-indigenous women because women themselves, overall,
were being classified in I would say ‘‘an inappropriate way’’ such
that the whole classification process should be reviewed.

Part of that was implied by Senator Pate’s question. If you
look at needs and risks, you focus on risks rather than needs as
soon as you do that. You get things like what sentence was given,
does this person have a record of violence or a long criminal
record— things of that kind over which they have no control and
over which Correctional Service Canada can do very little.

If you ask where this person can benefit most or be harmed
least by the system, it would seem to me that one has a very
different kind of question. What you are looking at is how best to
get this person back into the community. As I have said numerous
times already, because they are going to be back in the community
anyway, then we would approach it and allocate resources in
a way that would be very different.

Taking the figures that Senator Pate just gave us about the
costs of imprisonment of women, is this person really best
managed — although I don’t like that word — and reintegrated
in prison, or is this person most likely to be reintegrated in
a peaceful manner in a different way? If you have $300,000 per
person, per year, to work on it, it seems to me it is a rather
uncreative organization that can’t do better than a prison with
a wall around it.

My starting point would be to say that’s what we are spending
right now, and we do spend a lot, so why don’t we think about
how best we can do this? That means resources for housing,
training and so on. It’s those kinds of things.

À mon avis, on pourrait étendre cette politique. J’ai déjà donné
des arguments appuyant ma recommandation d’élargir
l’alinéa 718.2e) du Code criminel afin de l’appliquer aux
Afro-Canadiens. Cette question a également été débattue devant
les tribunaux, par exemple dans l’affaire R. c. Hamilton.
Ce que je recommande, c’est de modifier la politique afin de
prendre en considération la situation ou les facteurs propres aux
Afro-Canadiens.

M. Doob : Je vais parler un peu du processus d’évaluation.
Je nourris de très grandes préoccupations à propos de la façon
dont les évaluations sont menées par le Service correctionnel
du Canada, autant pour la population carcérale en général que
pour les délinquantes, autochtones ou non. Avant tout, je dois
préciser que je n’ai pas étudié le sujet de façon approfondie.
Récemment, j’ai regardé les données et les rapports sur les
délinquantes autochtones, et je ne pouvais pas vraiment dire
que les délinquantes autochtones sont désavantagées par rapport
aux délinquantes non autochtones, puisque c’est l’ensemble des
délinquantes qui sont évaluées, selon moi, de façon inappropriée.
Il faudrait donc revoir le processus de classification au grand
complet.

C’est quelque chose que la sénatrice Pate a effleuré lorsqu’elle
a posé sa question. Lorsqu’il est question des besoins et des
risques, on finit toujours automatiquement par insister sur les
risques. On insiste sur la peine à purger, sur les antécédents de
violence ou sur l’importance du casier judiciaire. Le Service
correctionnel du Canada ne peut rien changer à ce genre de
choses, et il y a très peu de choses qu’il peut faire à ce chapitre.

Il me semble qu’il faudrait poser un tout autre type de
questions si l’on veut qu’une personne puisse tirer tout ce qu’elle
peut du système, ou être le moins désavantagée possible. Il faut se
pencher sur la meilleure façon possible de favoriser la réinsertion
sociale du délinquant dans la collectivité. Comme je l’ai déjà dit de
nombreuses fois, les délinquants vont finir par retourner dans leur
collectivité de toute façon; il faut donc aborder le problème et
distribuer les ressources d’une façon très différente.

Prenons les chiffres que la sénatrice Pate vient de nous donner
à propos du coût de l’incarcération des délinquantes. La gestion
des délinquantes — même si je n’aime pas utiliser le mot
« gestion » — et le processus de réinsertion sociale sont-ils plus
efficaces en prison, ou existe-t-il une façon plus paisible — une
façon différente — de favoriser la réinsertion sociale des
délinquantes? Si, avec un budget de 300 000 $ par personne par
année, on n’arrive pas à faire mieux que de prévoir une prison et
son enceinte, alors il me semble que l’organisation manque
gravement de créativité.

Je pars du principe suivant : avec les sommes que nous
dépensons actuellement — et nous dépensons effectivement
beaucoup —, pourquoi n’essayons-nous pas de trouver une
façon d’optimiser les ressources? Il faudrait les utiliser pour le
logement, la formation et tout le reste, ce genre de choses.
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There is one other thing we have to keep in mind. At the
moment, with Correctional Service Canada being as selective as it
is, we don’t have any problem of people being released and
recommitting offences while they are on parole.

I will give you one of these thought experiments. Roughly
speaking, there are about 145,000 adults charged per year for
violent offences. That’s the background. In the most recent year
for which we have data, how many people do you think had their
parole revoked for a violent offence? You can say that’s an
anomalous year, so let’s say in general over the last four or five
years. How many people? There are 140,000 or 150,000 adults
charged with violent offences. How many do you think had their
parole revoked for a violent offence?

The answer is single digits. Last year it was zero. The year
before it was five. The year before that it was seven. That’s the
number of federal full paroles revoked for a violent offence.
We’re talking single digit people. That’s how risk-averse we are.

If we took more, and if we were concerned with not just what
they did on parole but what they did in general, we would
probably have a safer society by using our resources in a different
way.

Senator Pate: Of the witnesses we have heard, for instance when
Correctional Service Canada presented, and then the John Howard
Society, former prisoners, the Union of Canadian Correctional
Officers and the Correctional Investigator of Canada, on both of
those days we heard almost diametrically opposed perspectives.
I may have my own views about how that happens, but I am
interested in your perspectives on how that is and what our
committee can take from that.

Mr. Doob: Let me give you an example where there were more
than zero people.

In 2013-14, 970 people completed full parole and five of them
completed it by having it revoked. If you are at Correctional
Service Canada and you recommended this person be released,
or if you are on the Parole Board of Canada and you
recommended them, you will think about those five. Those will
be very salient in your mind. You will not be thinking about
the other 965 people who successfully completed, and you will
not be thinking about the 107 who you revoked because they
violated some technical condition. You will certainly not be
thinking of the 824 who completed without any incidents
whatsoever. They are thinking about those guys, the bad guys.

Il y a une autre chose qu’il faut garder à l’esprit. Actuellement,
vu la sélectivité dont fait preuve le Service correctionnel du
Canada, il n’y a aucun problème de récidive chez les délinquants
qui obtiennent leur libération conditionnelle.

Faisons un petit exercice logique. Je vous donne le contexte : il
y a environ 145 000 adultes accusés annuellement d’une infraction
avec violence. D’après vous, au cours de l’année la plus récente
pour laquelle nous avons des données, combien de fois la liberté
conditionnelle d’un délinquant a-t-elle été révoquée à cause d’une
infraction avec violence? Au cas où il s’agirait d’une année
aberrante, prenons les quatre ou cinq dernières années ensemble.
Combien de personnes ont vu leur liberté conditionnelle
révoquée, sur les 140 000 ou 150 000 adultes accusés d’une
infraction avec violence? Selon vous, combien y a-t-il eu de
révocations de la libération conditionnelle pour une infraction
avec violence?

La réponse : moins de 10. L’année dernière, il n’y en a eu
aucune. L’année avant, il y en a eu cinq, et l’année précédente,
sept. C’est le nombre de détenus sous responsabilité fédérale qui
ont vu leur libération conditionnelle révoquée pour avoir commis
une infraction avec violence. Il y en a moins de 10 annuellement.
Vous voyez que nous avons une aversion démesurée au risque.

Si la liberté conditionnelle est accordée à davantage de
personnes, et si on insistait non pas seulement sur ce qu’ils font
pendant leur libération conditionnelle, mais aussi en général, on
pourrait utiliser nos ressources différemment, et la société n’en
serait probablement que plus sécuritaire.

La sénatrice Pate : D’autres personnes sont venues témoigner
devant nous, par exemple le Service correctionnel du Canada, la
Société John Howard, d’anciens détenus, le Syndicat des agents
correctionnels du Canada et l’enquêteur correctionnel du Canada,
et nous avons entendu des témoignages diamétralement opposés
pendant ces deux jours. J’ai formé ma propre opinion à ce sujet,
mais je voulais connaître votre point de vue sur les raisons qui
expliquent cela et sur ce que notre comité pourrait en tirer.

M. Doob : Laissez-moi vous donner un exemple où le nombre
de personnes n’était pas nul.

En 2013-2014, 970 personnes ont mené à bien leur libération
conditionnelle. Parmi ceux-ci, cinq d’entre eux ont vu leur
libération conditionnelle révoquée. Si vous travaillez au Service
correctionnel du Canada et que vous avez recommandé la mise en
liberté de cette personne, ou si vous faites partie de la Commission
des libérations conditionnelles du Canada et que vous avez
recommandé la libération conditionnelle d’une de ces personnes,
alors ces cinq personnes occupent toute la place dans votre esprit.
Vous ne pouvez pas les oublier. Vous n’allez pas penser aux
965 personnes qui n’ont pas eu de problème pendant leur
libération conditionnelle, ni aux 107 personnes qui ont vu leur
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Life isn’t perfect. Somewhere in Canada today, somebody who
has never been in contact with the criminal justice system, has
never been in trouble before, will commit an offence. We don’t
like it, we don’t have to like it and we shouldn’t like it, but it’s
going to happen. We don’t see that as a preventable thing.

My concern is that they would see those five as somehow
preventable, but they are not seeing that the 824 might have not
committed an offence because they were released on parole and
had that reintegration. They are out of sight and out of mind, and
good for them. But they are looking at — I don’t even like the
word ‘‘failure’’— those people who apparently did something bad
while they were on parole. That is their mindset.

How could we have avoided those five? The easy way is just
don’t let them out. That’s good until you think about the fact that
warrant expiry exists.

The Chair: Mr. Owusu-Bempah, do you have something to add
to this?

Mr. Owusu-Bempah: I think Professor Doob addressed that
adequately.

Senator Hartling: Thank you very much, professors, for the
interesting conversation. I appreciate you talking a lot about
prevention, housing and the programs that are needed. I come
from a background in community work, and we noticed a lot of
rollback in programs at the community level. I agree with you
saying that 15 years is a short time, so putting the money in is
important, but prevention also isn’t always measured and isn’t
a sexy topic.

Professor Owusu-Bempah, I am disturbed about the human
rights issues and the overt racism. Do you have ideas or thoughts
about the hiring practices? Are more diverse people hired? Is there
any diversity training or any way in which people who have that
kind of behaviour are taken to task about it? I think if you had
different kinds of people working there with different skill sets,
and even cultural diversity, it might be helpful, but I am not sure
about that.

Do you have any thoughts on that?

libération conditionnelle révoquée pour avoir manqué à une autre
condition. Ce n’est certainement pas les 824 personnes qui ont
terminé leur libération conditionnelle sans aucun incident qui
vous hantent. Ce qui vous occupe l’esprit, ce sont les autres, ceux
qui ont fait du mal.

La vie n’est pas parfaite. Quelque part au Canada, aujourd’hui,
une infraction sera commise par quelqu’un qui n’a jamais eu de
démêlés avec le système de justice pénale et qui n’a jamais eu de
problème avant. Ce n’est pas quelque chose qui nous plaît, cela
n’a pas à nous plaire et cela ne devrait pas être le cas, mais ça va
arriver. Ce n’est pas le genre de choses qu’on peut empêcher.

Ce qui me préoccupe, c’est lorsqu’on croit qu’on aurait pu
prévenir ces cinq cas. On oublie que 824 autres personnes n’ont
commis aucune infraction parce qu’elles ont participé au
processus de réinsertion sociale avant d’obtenir leur libération
conditionnelle. On ne les voit plus, on ne les entend plus, et c’est
tant mieux pour elles. Ce qui attire l’attention — je n’aime même
pas utiliser le mot « échec » non plus —, ce sont ceux qui ont
apparemment fait quelque chose de mal pendant leur libération
conditionnelle. Voilà comment les choses se passent.

Aurait-on pu faire quelque chose pour empêcher ces cinq
personnes de commettre une infraction avec violence? La solution
facile est de ne simplement pas les mettre en liberté. Cela
fonctionne jusqu’à ce que l’expiration du mandat entre en ligne de
compte.

Le président : Monsieur Owusu-Bempah, voulez-vous ajouter
quelque chose?

M. Owusu-Bempah : Je crois que M. Doob a tout dit.

La sénatrice Hartling : Merci beaucoup messieurs. Grâce
à vous, nous avons pu avoir une conversation intéressante.
Je suis satisfaite de voir que vous insistez surtout sur la
prévention, le logement et les programmes qui sont nécessaires.
J’ai fait beaucoup de travail communautaire dans le passé, et j’ai
réalisé qu’un grand nombre de programmes communautaires
avaient été coupés. Je suis d’accord avec vous lorsque vous dites
qu’une quinzaine d’années, ça passe rapidement, et qu’il faut
investir de l’argent même si la prévention n’est ni un résultat
toujours mesuré ni un sujet très passionnant.

Monsieur Owusu-Bempah, je dois avouer que je suis troublée
par les problèmes entourant les droits de la personne et le racisme
exprimé ouvertement. Avez-vous une opinion ou des idées
relativement aux méthodes d’embauche? Y a-t-il une grande
diversité chez les personnes qui sont engagées? Offre-t-on des
formations sur la diversité ou quelque façon que ce soit pour aider
les gens qui ont ce genre de comportement à le corriger? Je crois
qu’il serait utile que différents types de personnes ayant des
compétences variées — ou même une culture différente —
travaillent là-dessus, mais je n’en suis pas sûre.

Avez-vous quelque chose à dire à ce sujet?
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Mr. Owusu-Bempah: That’s a great question and one that has
been hard to research given access to prisons.

First, we need to consider the context we are talking about.
These institutions are far removed from society, so things that
happen behind prison walls for the most part clearly wouldn’t be
acceptable in wider society. The general public, politicians and
many academics tend to think that those types of behaviours
perhaps even should or can happen behind bars. We don’t like to
think about prisons.

There are probably a number of reasons why this happens.
There is an institutional culture, much like there is in policing, for
example. We need to think about the types of individuals, as you
have noted, who end up staffing these institutions.

If we look at policing, for example, police officers don’t resolve
issues of discrimination and injustice within policing. There needs
to be real recourse for those who engage in those behaviours, but
we know from the realm of policing that individuals often do not
complain about their treatment from the police because of fear of
recourse. This is in society generally.

If we think about that in the context of the confines of prison,
I think it would be very difficult for inmates to complain about
the treatment they receive at the hands of the people who have so
much power and authority over their day-to-day lives. I have
heard anecdotally, for example, of administrative segregation.
I know it’s not simple to put someone in solitary, but it’s used as
a means of disciplining offenders who have disrespected or
mistreated correctional staff.

I haven’t answered your question about how we solve this
problem. Mechanisms need to be put in place to ensure that
perhaps staff who overhear or see such behaviour have the ability
to alert high-level authorities about the conduct of their
colleagues. But the real difficulty lies in the context in which
such behaviours are happening. And this is one that is far
removed from general society and in which the people who are the
targets of such behaviour have so little power and authority over
their day-to-day lives; those are relinquished to the people who
supervise them.

Senator Hartling: Do you have anything to add, Mr. Doob?

Mr. Doob: No.

The Chair: Before we close, one of the terms used in the prison
system is ‘‘hardened criminals.’’ Well, after a 20-year period there
could very well be ‘‘hardened guards,’’ which is not used.

M. Owusu-Bempah : C’est une excellente question, mais c’est
difficile de l’approfondir, vu l’accès limité que nous avons aux
établissements carcéraux.

Avant tout, il faut prendre en considération le contexte
entourant la question. Les établissements sont isolés de la
société; il se passe des choses derrière les murs d’une prison qui,
pour la plupart des gens, ne seraient sans doute pas acceptables
dans la société en général. Le grand public, les politiciens et un
grand nombre d’universitaires semblent croire que ces genres de
comportements peuvent ou même devraient se produire derrière
les barreaux. On préfère ne pas réfléchir à ce qui se passe en
prison.

Il y a probablement de nombreuses raisons qui expliquent cela.
Les établissements carcéraux ont leur culture propre, tout comme
le milieu policier, par exemple. Nous devons aussi réfléchir au
genre de personnes, comme vous l’avez mentionné, qui sont
employées dans les établissements.

Prenons la police, par exemple. Les agents de police ne règlent
pas les problèmes de discrimination et d’injustice au sein des services
policiers. Il faut qu’il y ait de véritables recours à la disposition des
gens qui sont victimes de ce genre de comportements, mais on sait,
dans le domaine policier, que souvent les gens ne portent pas plainte
à la suite de mauvais traitements infligés par des policiers par crainte
de représailles. C’est un problème dans la société en général.

Si on applique ce contexte à l’intérieur des murs d’un
établissement carcéral, on s’aperçoit, selon moi, qu’il serait très
difficile pour un détenu de porter plainte parce qu’il a été
maltraité par les gens qui ont tous les pouvoirs et une autorité
absolue sur sa vie de tous les jours. Par exemple, j’ai déjà entendu
parler, de façon anecdotique, de cas d’isolement préventif. Je sais
qu’il n’est pas simple de mettre quelqu’un en isolement cellulaire,
mais c’est un moyen que le personnel utilise pour discipliner les
délinquants qui ont manqué de respect au personnel de
l’établissement ou qui ont maltraité un employé.

Je ne vous ai toujours pas dit comment on pouvait régler ce
problème. Il faut mettre en place des mécanismes permettant aux
employés qui ont conscience ou sont témoins de ce genre de
comportements chez un ou des collègues de les signaler à leurs
supérieurs. Toutefois, c’est le contexte où se produisent les
comportements qui posent la plus grande difficulté. Dans un
établissement carcéral, les délinquants sont très isolés de la société
en général, et ils ne peuvent rien faire contre ceux qui ont tant
d’autorité et de pouvoir sur leur quotidien; ils sont à la merci des
gens qui les surveillent.

La sénatrice Hartling : Avez-vous quelque chose à ajouter,
monsieur Doob?

M. Doob : Non.

Le président : Avant de terminer, il y a un terme utilisé dans le
système carcéral : « criminel endurci ». Eh bien, après une vingtaine
d’années, il se pourrait très bien que nous ayons affaire à des
« surveillants endurcis »même si ce n’est pas un terme qu’on utilise.
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Maybe this is not a fair question to you folks, but you probably
know it. In Correctional Service Canada, are there programs that
can work to help guards who you read or hear about? Even in the
local jail here in Ottawa, it seems that every week something has
happened with alleged abuse by the guards. There are some
programs out there in the public service, people retraining,
training up, and there are professionals who are doing that.
Are we doing this adequately in our correctional system?

Mr. Owusu-Bempah: I don’t know the answer to that. I am not
sure.

Mr. Doob: I am afraid I don’t either.

The Chair: Senator Pate does. We will close with Senator Pate,
then. You put your hand up.

Senator Pate: Am I allowed?

The Chair: Yes.

Senator Pate: When Dr. Ivan Zinger was here, he referred to
the climate studies. A number of reviews have been done on
staffing by Correctional Service Canada. Part of the reason
I asked is to look at things like the Quiet Rage and 13th.
The challenge of trying to interfere with that culture is huge.

In fact, just this past weekend I was receiving messages from
the Canadian Human Rights Commission and others about
concerns around staffing. There are huge issues there and
certainly there are supports available through employee
assistance programs.

The Chair: It has been said that unions are involved as well .

Senator Pate: That’s true, the Union of Canadian Correctional
Officers attended here, and the climate studies would be useful to
have a look at if you’re interested.

The Chair: We should be exploring that. I think it’s important.
This has been a fascinating and important discussion we’ve had
for almost an hour and a half. We don’t usually have the luxury of
doing this. We should do more of it because we get more out of
you and we get more for our report.

We have an in camera session to attend to. Thank you very
much, professors.

(The committee continued in camera.)

Ce n’est peut-être pas une bonne question à vous poser,
mais vous connaissez probablement la réponse. Au Service
correctionnel du Canada, y a-t-il des programmes en place qui
peuvent aider les surveillants? Avez-vous lu ou entendu quelque
chose à ce sujet? Même à l’établissement local ici à Ottawa, il
semble qu’il y ait chaque semaine un nouveau cas d’agression
alléguée commise par un surveillant. Il y a des programmes offerts
dans la fonction publique qui offrent des formations ou des mises
au point offertes par des professionnels. Est-ce qu’on fait les
choses correctement dans le système correctionnel?

M. Owusu-Bempah : Je ne peux pas vous répondre. Je n’en suis
pas sûr.

M. Doob : Moi non plus, j’en ai bien peur.

Le président : Il semble que la sénatrice Pate soit au courant.
Nous allons donc terminer après l’intervention de la sénatrice
Pate. Vous avez levé la main.

La sénatrice Pate : Je peux parler?

Le président : Oui.

La sénatrice Pate : Quand nous avons accueilli M. Ivan Zinger,
il a mentionné les études sur ce genre de culture. Le Service
correctionnel du Canada a mené un certain nombre d’examens
sur le processus de dotation. J’avais posé la question en partie afin
d’approfondir des questions liées à des choses comme les
documentaires Quiet Rage et 13th. Il semble qu’il soit
extrêmement difficile de tenter de modifier cette culture.

En outre, j’ai reçu la fin de semaine dernière des messages de
la Commission canadienne des droits de la personne, entre
autres, dans lesquels on exprimait des préoccupations à propos
de la dotation. Il y a d’énormes problèmes à ce chapitre.
Les programmes d’aide aux employés peuvent certainement
apporter de l’aide.

Le président : Je crois que les syndicats jouent également un
rôle.

La sénatrice Pate : C’est vrai, le Syndicat des agents
correctionnels du Canada est aussi venu témoigner, et si cela
vous intéresse, il y a d’autres études sur le sujet que vous pouvez
consulter.

Le président : C’est quelque chose qu’on devrait approfondir.
Je crois que c’est important. Nous avons eu une discussion
importante et fascinante depuis la dernière heure et demie.
Habituellement, nous n’avons pas cette chance. C’est quelque
chose qu’on devrait faire plus souvent, parce que cela nous permet
de tirer parti de tout le temps que nous avons avec vous afin de
rédiger notre rapport.

Nous allons maintenant poursuivre les travaux à huis clos.
Merci beaucoup, messieurs.

(La séance se poursuit à huis clos.)
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OTTAWA, Wednesday, March 8, 2017

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day at 11:31 a.m. to study the issues relating to the human rights
of prisoners in the correctional system; and Consideration of
a draft agenda (future business).

Senator Jim Munson (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good morning, senators. I see we will hear one of
our witnesses via video conference.

Before we begin, I would like to have all our senators introduce
themselves. The deputy chair is not here yet.

Senator Martin, why don’t you start.

Senator Martin: Yonah Martin, from British Columbia.

[Translation]

Senator Maltais: Senator Maltais from Quebec.

[English]

Senator Pate: Kim Pate, from Ontario.

Senator McPhedran: Marilou McPhedran, independent senator
from Manitoba.

Senator Hartling: Nancy Hartling, from New Brunswick.
Happy International Women’s Day.

Senator Bernard: Wanda Thomas Bernard, from Nova Scotia.

The Chair: As your chair, I’m Senator Munson, from Ontario.
I would like to begin by acknowledging that today is International
Women’s Day, a day in which we recognize the crucial impact of
women in every — and I mean that — aspect of our lives.

With that in mind, for our witness from the University of
London, as you know, we began this study on the human rights of
Canadian prisoners in Canadian prisons, and we do need an
international perspective.

Part of the major focus— and here it is International Women’s
Day — there are so many indigenous women in our prisons in
proportion to the population of our country. We think of them
today on this International Women’s Day. We really think of
them and their human rights on this very special day, because
we’re hoping, with our study, that we can make a difference in
their lives and in the lives of all prisoners.

OTTAWA, le mercredi 8 mars 2017

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit aujourd’hui, à 11 h 31, pour poursuivre son étude sur les
questions concernant les droits de la personne des prisonniers
dans le système correctionnel et examiner un projet d’ordre du
jour (travaux futurs).

Le sénateur Jim Munson (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour, sénateur et sénatrices. Je remarque
qu’une de nos témoins participera par vidéoconférence.

Avant de commencer, je demanderais aux membres du comité
de se présenter. La vice-présidente du comité n’est pas encore
arrivée.

Commençons par vous, sénatrice Martin.

La sénatrice Martin : Yonah Martin, de la Colombie-
Britannique.

[Français]

Le sénateur Maltais : Sénateur Maltais, du Québec.

[Traduction]

La sénatrice Pate : Kim Pate, de l’Ontario.

La sénatrice McPhedran : Marilou McPhedran, sénatrice
indépendante du Manitoba.

La sénatrice Hartling : Nancy Hartling, du Nouveau-
Brunswick. Bonne Journée internationale de la femme.

La sénatrice Bernard : Wanda Thomas Bernard, de la
Nouvelle-Écosse.

Le président : Je suis le sénateur Munson, de l’Ontario, et je
suis le président du comité. J’aimerais d’abord souligner que nous
célébrons aujourd’hui la Journée internationale de la femme, une
journée pour souligner l’influence déterminante des femmes dans
tous les aspects de notre vie. Je dis cela en toute sincérité.

Ceci dit, j’aimerais m’adresser à notre témoin de l’Université de
London. Comme vous le savez, nous avons amorcé notre étude
sur les droits de la personne des prisonniers dans les prisons
canadiennes et nous avons besoin d’un point de vue international.

L’une des principales priorités — et c’est à propos, en cette
Journée internationale de la femme. Les femmes autochtones dans
nos prisons sont très nombreuses proportionnellement à la
population canadienne. Nous avons une pensée pour elles en
cette Journée internationale de la femme. Nous pensons à elles et
à leurs droits fondamentaux en cette journée très spéciale, car
nous espérons, grâce à notre étude, être en mesure de changer leur
vie et celle de tous les prisonniers.
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As we continue our study, we welcome Sarah Turnbull,
Lecturer in Criminology, School of Law, University of London.
She is with us via video conference. And shortly, Bonnie Brayton,
who is the National Executive Director of the DisAbled Women’s
Network of Canada.

We welcome you both to our committee. We’ll start with
Ms. Turnbull.

You have the floor. Welcome, and thank you very much for
joining our conversation this morning.

Sarah Turnbull, Lecturer in Criminology, School of Law,
University of London, as an individual: Thank you for the
invitation to speak to the committee today. As senators have
mentioned, it is International Women’s Day, and it’s a special
privilege to be presenting on this day, to underscore the
importance of women’s rights as human rights and the
pertinence of issues of diversity and equality to the work of this
committee.

I understand that today’s focus is on women in prison, so I’ll
do my best to speak to this specific issue, as well as to the
intersections of gender, race and punishment in Canada. More
specifically, I’ll aim to address the incorporation of concerns
about diversity into the policies and practices of corrections and
conditional release, of which concerns about women prisoners are
integral.

I’ll start with the observation that the racial, cultural and
gender character of the offenders in the prison population in
Canada, as in other post-colonial countries, has changed
significantly over the past few decades. As a consequence and
as I’m sure you’re all well aware, Canada’s corrections and
conditional release systems are increasingly required to deal with
the implications of diversity in policy-making and operational
plans. This ranges from the handling and treatment of prisoners
to the types of services and programs provided, as well as to the
issues of staff training.

Consequently, a one-size-fits-all approach runs counter to
human rights norms, to the constitutional rights of indigenous
peoples and to the multicultural ideal of diversity.

Importantly, this committee has recognized that the most
vulnerable people are overrepresented in our prison systems, and
the committee’s mandate to consider the situation of
disadvantaged groups, including indigenous and racialized
peoples and women, is commendable.

Diversity is, I suggest, an integral aspect of how we understand
and respond to prisoners’ human rights. Both the Correctional
Service Canada and the Parole Board of Canada have attempted
to incorporate issues of diversity in both policies and practices
affecting the federally sentenced prison population.

Nous accueillons, aujourd’hui, Sarah Turnbull, chargée de
cours en criminologie, faculté de droit, Université de London, qui
participe par vidéoconférence, et Bonnie Brayton, directrice
nationale du Réseau d’action des femmes handicapées du
Canada, qui se joindra à nous sous peu.

Nous vous souhaitons à toutes les deux la bienvenue. Nous
allons commencer par Mme Turnbull.

Vous avez la parole. Bienvenue au comité et merci beaucoup de
vous joindre à nous ce matin.

Sarah Turnbull, chargée de cours en criminologie, faculté de
droit, Université de London, à titre personnel : Merci de m’avoir
invité à témoigner devant le comité. Comme certains d’entre vous
l’ont souligné, nous célébrons aujourd’hui la Journée
internationale de la femme et c’est un privilège particulier pour
moi de pouvoir témoigner en cette journée afin de souligner
l’importance des droits des femmes en tant que droits de la
personne et la pertinence des questions de diversité et d’égalité
pour les travaux du comité.

Je sais que le sujet d’aujourd’hui porte sur les prisonnières.
Je ferai donc un effort pour m’en tenir à ce sujet, ainsi qu’au
croisement du sexe, de la race et de la peine au Canada. Je tenterai
surtout d’aborder l’inclusion des préoccupations relatives à la
diversité dans les politiques et pratiques correctionnelles et de
libérations conditionnelles, notamment les préoccupations
relatives aux prisonnières, préoccupations intégrales à cette
discussion.

J’aimerais d’abord souligner que, comme dans tous
les pays postcoloniaux, le caractère racial, culturel et sexuel
des contrevenants dans les prisons canadiennes a changé
considérablement au cours des dernières décennies. Par
conséquent, et je suis convaincue que vous le savez déjà, le régime
correctionnel et le système de mise en liberté sous condition au
Canada doivent de plus en plus tenir compte des conséquences de la
diversité dans l’élaboration de politiques et de plans opérationnels.
Cela varie du traitement des prisonniers aux types de services offerts,
en passant par la formation du personnel.

Conséquemment, une approche universelle irait à l’encontre
des normes relatives aux droits de la personne et des droits
constitutionnels des peuples autochtones et serait contraire
à l’idéal multiculturel de la diversité.

Le comité doit surtout reconnaître que les personnes les plus
vulnérables sont surreprésentées dans nos prisons. Le mandat du
comité d’examiner la situation des groupes de personnes
désavantagées, y compris les Autochtones et les peuples et
femmes radicalisés, est louable.

J’affirme que la diversité est intégrale à notre compréhension
des droits de la personne des prisonniers et à notre réponse face
à ces droits. Service correctionnel Canada et la Commission des
libérations conditionnelles du Canada ont tous les deux tenté
d’inclure les questions de diversité dans les politiques et pratiques
touchant les détenus sous responsabilité fédérale.
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The Parole Board, for example, offers elder-assisted hearings
and community-assisted hearings as means to make the parole
process fair and more culturally relevant and appropriate for
indigenous prisoners. Yet more broadly, when we talk about
diversity in the federal prison population, to which prisoners are
we referring? Does the term ‘‘diversity’’ just include prisoners who
are different based on their gender, racial, ethnic, cultural,
linguistic, indigenous or sexual identities? How might attending to
diversity be different from commitments to anti-racism,
antisexism or decolonialism in policy and practice?

It’s important that we look critically at how ideas about
diversity are defined and how they’re implemented. Doing so
challenges us to think about the origins of the current system
and how standard ways of doing things have been modelled
on the often taken for granted norm of White, English- or
French-speaking male prisoners. Our current systems of
punishment were founded on White epistemologies and customs
that have been developed in large relation to male prisoners who,
we know, make up the vast majority of those who are federally
sentenced.

I know this isn’t a novel argument. However, in the context of
addressing vulnerable and disadvantaged prisoners, I think it’s
worth repeating.

When we’re thinking about the inclusion of diversity, it’s
important to consider whether adding in diversity to existing
policies and structures really works to address the specific realities
and experiences of indigenous, non-White and non-male
prisoners. Thinking about diversity also means thinking about
often taken for granted norms of Whiteness and masculinity in
corrections and conditional release policy and practice.

In my own research, I’ve been particularly interested in the
development of culturally appropriate and gender responsive
policies and practices in the Canadian penal system. Canada’s
commitments to the Charter, the Canadian Multiculturalism Act
and various international conventions related to human rights
recognize the importance of equality and diversity for the
treatment of diverse prisoners.

Both the Correctional Service and the Parole Board have, as
I’ve mentioned, taken steps to address the specific needs of
indigenous female and a group of so-called ‘‘ethnocultural
offenders.’’

My research has shown that policy approaches to questions of
diversity tend to treat issues of difference separately. If you look
at the CSC’s website, for example, three prisoner groups are
identified: primarily women, Aboriginal and ethnocultural.

Par exemple, la Commission des libérations offre des audiences
avec l’aide d’un aîné et des audiences avec l’aide d’un membre de
la collectivité afin de rendre le processus de libération plus
équitable et plus pertinent et adapté à la culture des prisonniers
autochtones. Pourtant, lorsque l’on parle de façon plus générale
de la diversité au sein de la population carcérale fédérale, à qui
fait-on référence? Le terme « diversité » fait-il uniquement
référence aux prisonniers qui sont différents en raison de leur
identité de genre, raciale, ethnique, culturelle, linguistique,
autochtone ou sexuelle? Quelle est la différence entre s’attaquer
à la diversité et les engagements pris dans le cadre de politiques et
de pratiques envers la lutte contre le racisme, le sexisme et le
colonialisme?

Il est important de porter un regard critique sur la définition
de nos idéaux sur la diversité et la façon d’y adhérer. Cela nous
pousse à réfléchir aux origines du système actuel et à la façon
dont les normes ont été établies en fonction de la norme souvent
tenue pour acquise des prisonniers de race blanche de langue
française ou anglaise. Nos régimes correctionnels fondés sur
des épistémologies et des coutumes relatives à la race blanche
attribuées en grande partie aux prisonniers mâles, lesquels,
comme nous le savons, composent la grande majorité des
prisonniers fédéraux.

Je sais que cet argument n’a rien de nouveau. Toutefois, dans le
contexte des prisonniers vulnérables et désavantagés, je crois qu’il
est important de le répéter.

Dans le cadre de notre réflexion sur l’inclusion de la diversité, il
est important d’examiner si l’ajout de la diversité aux politiques et
structures actuelles permettrait vraiment de tenir compte des
réalités et expériences particulières des prisonniers autochtones,
qui ne sont pas de race blanche ou de sexe masculin. Réfléchir à la
question de la diversité signifie également réfléchir aux normes
souvent tenues pour acquises de masculinité et d’appartenance
à la race blanche que l’on retrouve dans les politiques et pratiques
relatives à la correction et à la libération conditionnelle.

Dans le cadre de mes recherches, je me suis intéressée
particulièrement à l’élaboration de politiques et de pratiques
adaptées à la culture et au genre en vigueur dans le système
carcéral canadien. L’engagement du Canada envers la Charte, la
Loi sur le multiculturalisme et les diverses conventions
internationales relatives aux droits de la personne témoignent de
l’importance accordée à l’égalité et à la diversité dans le traitement
des prisonniers.

Comme je l’ai déjà dit, Service correctionnel et la Commission
des libérations ont tous les deux pris des mesures pour satisfaire
aux besoins des femmes autochtones et de ceux qui font partie du
groupe que l’on appelle « les délinquants ethnoculturels ».

Mes recherches m’ont permis de constater que les approches
stratégiques aux questions de diversité tendent à traiter les
problèmes liés à la différence de façon séparée. Prenons, par
exemple, le site web de SCC. Sur ce site, on identifie trois groupes
de prisonniers : les femmes, les Autochtones et les ethnoculturels.
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My work on the implementation of diversity initiatives at the
Parole Board of Canada found a similar approach that focused
on these three groups as distinct entities, yet the concept of
intersectionality draws attention to how different facets of
identity work together and cannot be teased apart. Identity and
related issues of power, privilege and penalties are experienced
simultaneously.

In relation to women prisoners, the most recent annual report
of the Office of the Correctional Investigator indicates that the
number of federally sentenced women incarcerated in Canada has
increased by 35 per cent since 2004-05, with the number of
indigenous women rising by 57 per cent over this period. There’s
also been a notable growth in the number of Black and Asian
women who are imprisoned federally.

Additionally, according to the same report, indigenous women
now account for 36 per cent of federally sentenced females and
they’re significantly overrepresented in maximum security and in
segregation.

Such statistics point to the diversity of the women prisoner
category as a whole. In addition to different racial and ethnic
backgrounds, women prisoners are also diverse in terms of their
age, their sexuality, their class backgrounds, their abilities and
their gender identities for a growing number of transgendered
people. Part of the challenge is how to usefully respond to these
differences within the category of women prisoners and how this
group relates to Aboriginal and ethnocultural categories.

For instance, in my research women prisoners tend to be
treated as a homogeneous group, while Aboriginal and
ethnocultural categories tend to assume a male norm.
As I argued in my book, Parole in Canada, the risk of this silo
approach is that it may inadvertently lead to the exclusion of the
particular needs and experiences of women of colour and
indigenous women prisoners.

I concur with a point made by one of the previous witnesses,
Dr. Akwasi Owusu-Bempah about the need to consider the
heterogeneity of the ethnocultural prisoner group amongst the
federally sentenced prison population. This category tends to
capture all prisoners who aren’t White or indigenous — a very
diverse population who don’t necessarily share a common set of
needs, concerns or experiences. In relation to my current research,
this group also includes foreign national prisoners who may be
facing deportation as a consequence of their convictions.

Being in Europe, I know that in many Western European
countries the proportion of non-citizens in prison has been
increasing yet in Canada it’s very difficult to access statistics on
the numbers of foreign nationals in the federally sentenced
population. Research on foreign nationals shows that this group
of prisoners may be more isolated when imprisoned due to

Mes recherches sur la mise en œuvre d’initiatives liées à la
diversité à la Commission des libérations conditionnelles m’ont
permis de découvrir une approche similaire axée sur ces trois
groupes distincts. Pourtant, la notion de recoupement attire
l’attention sur la façon dont différentes facettes de l’identité vont
de pair et ne peuvent être traitées de façons distinctes. L’identité et
les questions relatives au pouvoir, aux privilèges et aux peines
sont indissociables.

Concernant les prisonnières, le dernier rapport annuel du
Bureau de l’enquêteur correctionnel souligne que le nombre de
prisonnières sous responsabilité fédérale au Canada a augmenté
de 35 p. 100 depuis 2004-2005, et que le nombre de prisonnières
autochtones a augmenté de 57 p. 100 au cours de cette même
période. On remarque également une croissance notable du
nombre de prisonnières asiatiques et de race noire dans les prisons
fédérales.

De plus, selon ce même rapport, les femmes autochtones
comptent maintenant pour 36 p. 100 des prisonnières sous
responsabilité fédérale et elles sont considérablement
surreprésentées dans les pénitenciers à sécurité maximale et en
isolement.

Ces statistiques montrent la diversité de l’ensemble des
prisonnières. Outre leurs différentes origines raciales et
ethniques, les prisonnières sont également très différentes sur le
plan de l’âge, de la sexualité, de la classe sociale, des compétences
et de l’identité du genre, en ce qui a trait au nombre grandissant
de transgenres. La façon de réagir correctement à ces différences
au sein de la catégorie des prisonnières et la relation entre ce
groupe et les Autochtones et ethnoculturels ne sont qu’une partie
du défi.

Par exemple, selon mes recherches, les prisonnières tendent
à être traitées comme un groupe homogène, alors que les
Autochtones et ethnoculturels sont traités selon une norme
masculine. Dans mon livre, Parole in Canada, j’avance que cette
approche en vase clos risque de mener par mégarde à l’exclusion
des besoins et expériences des prisonnières autochtones et de
couleur.

Je suis d’accord avec l’un des témoins précédents, M. Akwasi
Owusu-Bempah, sur la nécessité de tenir compte de
l’hétérogénéité des prisonniers du groupe ethnoculturel au sein
de la population carcérale sous responsabilité fédérale. Cette
catégorie tend à regrouper tous les détenus qui ne sont pas
autochtones ou de race blanche— une population très diversifiée
qui n’a pas nécessairement les mêmes besoins, préoccupations ou
expériences. Dans le cadre de mes recherches actuelles, ce groupe
compte également les prisonniers étrangers qui sont peut-être en
instance d’expulsion en raison de leur condamnation.

Puisque je vis en Europe, je sais que dans de nombreux pays de
l’Europe de l’Ouest, le nombre de prisonniers étranger est en
hausse. Cependant, au Canada, il est très difficile d’obtenir des
statistiques sur le nombre d’étrangers au sein de la population
carcérale fédérale. Les recherches effectuées sur les étrangers
montrent que ce groupe de détenus est peut-être davantage isolé
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language barriers and access to conditional release. They may also
have unique needs in relation to their human rights in cases where
they’re facing deportation and/or where they may end up in
immigration holding, otherwise known as immigration detention,
after the completion of their sentences.

I submit to you that foreign national prisoners, a diverse
category in terms of their gender, racial ethnic backgrounds, may
be a vulnerable and disadvantaged group in prison and might be
of interest to the committee going forward.

A final point I would like to make relates to the need for
independent academic research on the lived experiences of
federally sentenced prisoners while they’re incarcerated and
once on parole. It’s nearly impossible for academic researchers
to get access to Canada’s prisons or to the federal parole system.
Many academic researchers are left using the Access to
Information Act to obtain information or by trying to speak
with people once released from prison and no longer under any
form of supervision. It’s also difficult to speak to policy-makers
or the various staff who are tasked with the challenging work of
running the federal parole and corrections system on a daily basis.

I suggest that the barriers to carrying out independent
academic research makes issues of prisoners’ human rights in
particular and the federal penal system more generally less
transparent and thus less well understood. Researchers in other
countries, such as the United Kingdom, where I’m currently
based, tend not to face such pervasive restrictions to academic
research and are often allowed into prisons and other sites of
confinement to carry out research with imprisoned people and
with staff. In order for us to have more informed consideration of
issues of human rights in federal corrections and conditional
release, I believe it’s important for greater accessibility to the very
sites and conditions of confinement in which diverse prisoners
find themselves.

I thank you kindly for your time and your consideration.

The Chair: Thank you very much. As senators line up to put
their names on a list here, I will introduce Senator Salma
Ataullahjan, the deputy chair. She is here briefly for this
particular meeting. You are very interested in this subject. It is
International Women’s Day and we are talking about women in
prisons.

Senator Ataullahjan: I was doing some speaking notes for an
engagement that I have on the same topic so I apologize for being
late.

The Chair: Senators, if you want to put your name on the list,
please do so. I will ask a couple of questions that I am concerned
about. I normally don’t do that until the end, until everybody else
asks a question, but I’m waiting.

en raison des obstacles linguistiques et de l’accès à la libération
conditionnelle. Ils peuvent aussi avoir des besoins particuliers liés
à leurs droits fondamentaux lorsqu’ils font face à une expulsion
ou lorsqu’ils sont détenus dans un Centre de surveillance de
l’immigration, que l’on connaît également sous le nom de Centre
de détention de l’immigration, après avoir purgé leur peine.

Je soutiens que les prisonniers étrangers, une catégorie
diversifiée sur le plan du genre, de la race et de l’ethnicité,
peuvent être plus vulnérables et désavantagés en prison et qu’il
s’agit d’une question à laquelle le comité pourrait s’intéresser.

En terminant, j’aimerais souligner qu’il serait nécessaire de
mener des recherches universitaires indépendantes sur les
expériences vécues par les prisonniers sous responsabilité fédérale
pendant leur incarcération et leur libération conditionnelle. Il est
pratiquement impossible pour les chercheurs universitaires d’avoir
accès aux prisons canadiennes ou au système de libération
conditionnelle. De nombreux universitaires doivent avoir recours
à la Loi sur l’accès à l’information pour obtenir des renseignements
ou tenter de joindre d’anciens détenus qui ne font plus l’objet d’une
supervision. Il est également difficile de s’entretenir avec des
décideurs ou des membres du personnel carcéral chargés d’assurer
le déroulement des activités quotidiennes des établissements
carcéraux et du système de libération conditionnelle.

Je soutiens que les obstacles à la recherche universitaire
indépendante nuisent à la transparence des questions relatives
aux droits de la personne des prisonniers en particulier et du
système carcéral fédéral en général et à leur compréhension.
Dans d’autres pays, comme au Royaume-Uni, où je travaille, les
chercheurs ne sont pas habituellement assujettis à des restrictions
aussi sévères. On leur accorde souvent la permission de visiter les
prisons et autres centres de détention pour mener des recherches
sur les détenus et le personnel carcéral. Selon moi, afin d’être
mieux informés sur les questions relatives aux droits de la
personne en ce qui a trait aux établissements carcéraux et aux
libérations conditionnelles, il est important d’accroître l’accès
à ces sites et aux conditions de détention des divers prisonniers.

Je vous remercie beaucoup de votre temps et de votre intérêt.

Le président : Merci beaucoup. Pendant que les sénateurs
ajoutent leur nom à la liste d’intervenants, je vais en profiter pour
vous présenter la vice-présidente du comité, la sénatrice Salma
Ataullahjan. Elle participera brièvement à cette séance. C’est un
sujet qui vous intéresse beaucoup. En cette Journée internationale
de la femme, nous discutons des prisonnières.

La sénatrice Ataullahjan : Vous me pardonnerez mon retard.
Je préparais mes notes d’allocution sur ce sujet en vue d’un autre
événement.

Le président : Sénateur et sénatrices, si vous souhaitez ajouter
votre nom à la liste d’intervenants, c’est le moment. Je vais poser
quelques questions. J’attends habituellement à la fin de la séance
pour poser mes questions, après tous les autres intervenants, mais
puisque nous attendons, je vais le faire maintenant.
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There are female offenders in this country and they’re enrolled
in residential mother-child programs that allow children to live
with their mothers during incarceration. In your opinion, would it
be desirable to increase these numbers and is there information
from your studies on how that could be done?

This is to Ms. Turnbull. We’re waiting for Ms. Brayton, who
has just arrived. Do you have any points of view on that?

Ms. Turnbull: I would say the first point to start from would be
whether the women need to be in prison in the first place.
Unfortunately, the area of mother-child programming isn’t my
exact area of expertise. I think family unity is an important aspect.
Of course, there are issues around raising children in sites of
incarceration. Perhaps alternatives could be pursued for those
women.

The Chair: In any of your studies, do you have anything on
double-bunking? I understand double-bunking has increased.
Do you have a view on that causing violence and other
behavioural issues amongst female offenders? Do you have any
idea of what Correctional Services Canada is trying to come up
with something else besides double-bunking, which is an issue
both for men and women?

Ms. Turnbull: Again, that’s not quite my area. I understand
that in 2014 there was a renewal of different funding towards the
federal corrections system in which there was an attempt to
expand particular units around the country so that there are
more beds, perhaps to avoid the issue of double-bunking. Again,
I would urge the committee to consider broader practices of
decarceration to avoid the numbers of people in prison that would
then lead to overcrowding issues and double-bunking.

The Chair: Thank you for that. We’ll have lots of questions for
you.

We have Bonnie Brayton with us now.

Bonnie Brayton, National Executive Director, DisAbled
Women’s Network of Canada: I’m waiting for my speaking notes.

The Chair: While you’re preparing, we will go to Senator
Martin.

Senator Martin: Thank you, Professor Turnbull. I was
interested in what you said towards the end, that there is a lack
of academic research because of the access to the women in the
prisons. I’m wondering about the body of research that’s in
Canada versus elsewhere. Would you expand a little bit about the
need for that and what have been the barriers to date?

Ms. Turnbull: It’s been very difficult for researchers to get into
prison to speak directly with those who are incarcerated. There’s
a lot of other research from other countries, such as the United
States and also within England and Wales, where researchers

Certaines contrevenantes au pays participent à un programme
mère-enfant en établissement qui permet aux enfants de vivre
avec leurs mères pendant l’incarcération de celles-ci. Selon vous,
serait-il souhaitable d’accroître le nombre de participantes? Aussi,
vos études vous ont-elles permis de dégager des façons d’y arriver?

Je m’adresse à Mme Turnbull en l’attente de Mme Brayton qui
vient tout juste d’arriver. Quelle est votre opinion sur la question?

Mme Turnbull : Je crois qu’il faudrait d’abord se demander si
les femmes doivent être incarcérées. Malheureusement, je ne suis
pas vraiment une spécialiste des programmes mères-enfants.
L’unité familiale est importante, mais, bien entendu, l’éducation
des enfants dans le milieu carcéral soulève plusieurs questions.
Peut-être y a-t-il une autre option pour ces femmes.

Le président : Dans le cadre de vos études, avez-vous examiné
le problème de la double occupation? Si j’ai bien compris, ce
phénomène est en hausse. Selon vous, la double occupation
entraîne-t-elle la violence et d’autres problèmes de comportement
chez les prisonnières? Savez-vous si Service correctionnel Canada
travaille à une solution pour résoudre le problème de la double
occupation, un problème qui touche à la fois les hommes que les
femmes?

Mme Turnbull : Encore une fois, ce n’est pas vraiment mon
domaine de compétence. Si je ne m’abuse, en 2014, différents
investissements dans le système carcéral fédéral ont été renouvelés,
notamment pour agrandir certaines installations au pays dans le
but d’ajouter des lits et de peut-être éviter le problème de la double
occupation. J’encourage de nouveau le comité à songer à des
pratiques plus larges en matière de désincarcération pour réduire
le nombre de prisonniers et ainsi éviter les problèmes de
surpopulation et de double occupation.

Le président : Merci pour cette réponse. Nous aurons
beaucoup de questions à vous poser.

Bonnie Brayton s’est jointe à nous.

Bonnie Brayton, directrice nationale, Réseau d’action des
femmes handicapées du Canada : J’attends seulement mes notes
d’allocution.

Le président : Pendant que vous vous préparez, je vais laisser la
parole à la sénatrice Martin.

La sénatrice Martin : Merci, madame Turnbull. Ce que vous
avez dit vers la fin de votre exposé a retenu mon attention, soit
qu’il y a un manque de recherches universitaires en raison du
manque d’accès aux prisonnières. Je me demande à quoi
ressemble le corps de la recherche au Canada comparativement
à d’autres pays. Pourriez-vous nous parler un peu plus de la
nécessité d’accroître les recherches universitaires et des obstacles
à ces recherches jusqu’à maintenant?

Mme Turnbull : Il est très difficile pour les chercheurs de se
rendre dans les établissements carcéraux pour s’entretenir
directement avec les prisonnières. Comme je l’ai dit, dans
beaucoup d’autres pays, comme les États-Unis, l’Angleterre et le
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generally have greater access to prisons and other sites of
confinement, as I mentioned, in which to collect different forms
of data so things moving beyond just numbers of people in
different institutions, but more substance to the daily lived
experience of incarceration, especially for female prisoners,
understanding what their day-to-day lives are, the barriers and
difficulties and challenges that they face at that daily level and
also, in addition to the staff, the people tasked with caring for
them and the sorts of issues they face as workers in carceral
settings. In Canada particularly, because of the access issue, we
don’t really have a lot of in-depth studies of what it’s like in
women’s prisons from a more grounded, ethnographic or
qualitative approach, which provides the important detail to
understanding on a very granular level what potential violations
of human rights are like and how they’re experienced.

In terms of barriers, often applications that go to Correctional
Service Canada are just rejected. It’s difficult for researchers to
get permission to enter any facility to undertake such research.
I think that leaves a gap in terms of again that daily-lived
experience of what confinement is and how human rights are
observed or not on a day-to-day basis.

Senator Martin: I can understand there are certain privacy
issues in terms of the overall process, what is in place to allow
such research to take place. I can see the complexity of this issue
and why we need to continue to find strategic ways to gather
this data and information. The study we are undertaking is
a long-term study, but this will definitely be an important study to
add to the information that is available at this time for researchers
and professors like yourself, then.

Ms. Turnbull: I think the work you’re doing is great. It’s
commendable.

The Chair: Senator Bernard, you have a supplementary on the
research component.

Senator Bernard: Thank you. I absolutely agree with you and
have personally faced some of those challenges in terms of trying
to do research inside prisons. Do you have any specific
recommendations for us that we might be able to consider?
How do we break through the barriers?

Ms. Turnbull: It’s a challenging question. Having worked in
the U.K., I understand there’s a bit of a different relationship
between the prison system and academia, where there tends to be
more of a symbiotic relationship rather than the work of the
correctional systems seeing the work of academics as not being
relevant. To break down some of those barriers, it might involve
a shift in the culture of CSC, the Parole Board, around seeing
independent research not as a threat but as an important aspect of
knowledge about the sort of experiences of people who are
incarcerated and those sorts of conditions.

Pays de Galles, il est habituellement plus facile pour les
chercheurs de se rendre dans les prisons et autres centres de
détention pour recueillir différentes données. Je ne parle pas
uniquement du nombre de personnes dans diverses situations,
mais aussi d’informations plus concrètes sur les expériences
quotidiennes des prisonniers, notamment les prisonnières, pour
comprendre ce qu’ils vivent tous les jours et les obstacles,
difficultés et défis avec lesquels ils doivent composer. Ils
peuvent aussi s’entretenir avec le personnel carcéral et ceux
chargés de prendre soin des prisonniers pour connaître les enjeux
auxquels ils sont confrontés. En raison de ce problème d’accès au
Canada, nous n’avons pas beaucoup d’études approfondies sur la
vie des prisonnières d’un point de vue plus ethnographique ou
qualitatif qui fourniraient des détails importants pour nous aider
à bien comprendre les violations possibles des droits de la
personne et comment elles sont vécues.

En ce qui concerne les obstacles, souvent, les demandes
envoyées à Service correctionnel Canada sont simplement
rejetées. Il est difficile pour les chercheurs d’avoir accès aux
installations pour effectuer de telles recherches. Cela entraîne un
manque d’information sur les expériences quotidiennes des
prisonniers et le respect ou le non-respect des droits de la
personne.

La sénatrice Martin : Je peux comprendre qu’il y ait des enjeux
liés à la protection de la vie privée dans le processus global,
dans les mécanismes en place pour permettre cette recherche.
Je comprends la complexité de cet enjeu et les raisons pour
lesquelles nous devons poursuivre nos efforts pour trouver des
façons stratégiques de collecter des données et des informations.
L’étude que nous entreprenons est une étude à long terme, mais
elle sera essentielle pour ajouter aux renseignements auxquels les
chercheurs et les professeurs comme vous ont accès actuellement.

Mme Turnbull : Je pense que vous faites un travail formidable.
Je vous en félicite.

Le président : Sénatrice Bernard, vous avez une question
complémentaire au sujet du volet recherche.

La sénatrice Bernard : Merci. Je souscris entièrement à vos
propos. J’ai moi-même été confrontée à certaines de ces difficultés
liées à la recherche dans les prisons. Avez-vous des
recommandations précises qui pourraient être utiles au comité?
Comment peut-on éliminer les obstacles?

Mme Turnbull : C’est une question difficile. Je comprends,
pour avoir travaillé au Royaume-Uni, que la relation entre le
milieu carcéral et le milieu universitaire est quelque peu différente.
Il s’agit d’une relation plus symbiotique, comparativement à une
relation où le système correctionnel ne voit pas la pertinence de la
recherche universitaire. L’élimination de certains de ces obstacles
pourrait nécessiter un changement de culture du SCC et de la
Commission des libérations conditionnelles afin que la recherche
indépendante ne soit pas perçue comme une menace, mais comme
un aspect important des connaissances sur les diverses expériences
des personnes incarcérées et des conditions dans le milieu.
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Critical, independent academic research is an important aspect
of running different perspectives to the research that CSC might
produce in-house, in addition to the statistical information that’s
collected. Again, I’m a qualitative researcher, and I think talking
to people or spending time within these sites of incarceration is
an important way that we can better understand what those
daily-lived experiences are.

If we talk about issues of human rights in the abstract, we
can forget that these are the lived experiences that happen on
a day-to-day basis. It might be small things; the denial of a halal
meal or not having access to a sweat, but if you’re incarcerated,
these are really big issues. I think having people in the institutions
that can do the research will help us to understand better what’s
going on.

The Chair: Thank you.

I think it would be a good idea to have your points of view
before asking more questions. I think I was unfair to Ms. Turnbull
asking her specific questions which weren’t her expertise.

Ms. Brayton: Thank you for filling in.

The Chair: I’ll introduce you again. Senator Omidvar has
joined us today as well.

Bonnie Brayton, National Executive Director from the
DisAbled Women’s Network of Canada. You have the floor.
Welcome to the conversation.

Ms. Brayton: Thank you very much, Senator Munson. Thank
you, Sarah, for your comments as well. Thank you to the
committee for inviting us to be here today. It’s such an auspicious
day, since it’s International Women’s Day. It is very timely.

I will be submitting a written brief which will support a lot of
the points that I bring up today. I had to prepare speaking notes,
but I’m quite delighted to be speaking about this subject. It’s quite
serious, and I really appreciate that the committee is studying this
issue.

Victimization and criminalization, the reality of women with
disabilities in prisons. Good morning. Happy International
Women’s Day to everyone here and watching. I’d like to begin
by acknowledging that we are gathered on the territory of the
Algonquin people, and that we are in a time of truth and
reconciliation with the First Peoples of Canada at this time.
By so doing, perhaps we begin by also acknowledging the specific
problem of the over-representation of indigenous people, including
women in the correctional systems, another example of what we
would characterize as systemic oppression.

Les analyses critiques et les études universitaires indépendantes
sont des aspects importants pour aborder les enjeux sous des
angles distincts des recherches internes que pourrait mener le
SCC, et cela s’ajoute aux renseignements statistiques qui sont
recueillis. Encore une fois, je suis une spécialiste de la recherche
qualitative. Je pense qu’il est important d’avoir la possibilité de
discuter avec les gens ou de passer du temps dans les
établissements de détention pour mieux comprendre ce que ces
gens vivent au quotidien.

Il est possible d’oublier que ce sont là des expériences concrètes
qui se produisent au quotidien lorsqu’on aborde la question des
droits de la personne de manière abstraite. Cela peut parfois être
des choses toutes simples, comme se faire refuser un repas halal ou
ne pas avoir droit à un chandail chaud, mais pour la personne
incarcérée, ce sont des enjeux très importants. À mon avis,
permettre à des gens de faire des recherches sur place, dans les
établissements, nous aiderait à mieux comprendre ce qui s’y passe.

Le président : Merci.

Je pense que ce serait une bonne idée d’entendre vos points de
vue avant de poser d’autres questions. Je pense que j’ai été un peu
injuste envers Mme Turnbull en lui posant des questions précises
qui n’étaient pas liées à son expertise.

Mme Brayton : Merci d’avoir répondu.

Le président : Je vais vous présenter encore une fois.
La sénatrice Omidvar vient aussi de se joindre à nous.

Mme Bonnie Brayton est directrice nationale du Réseau
d’action des femmes handicapées du Canada. La parole est
à vous. Soyez la bienvenue.

Mme Brayton : Merci beaucoup, sénateur Munson. Merci,
Sarah, de vos commentaires. Je remercie le comité de nous avoir
invitées aujourd’hui. Le moment est idéal, étant donné que c’est la
Journée internationale de la femme. C’est de bon augure.

Je présenterai un mémoire écrit pour appuyer bon nombre de
points que je soulèverai aujourd’hui. J’ai dû préparer des notes
d’allocution, mais je suis heureuse de discuter de ce sujet d’une
grande importance. Je vous suis très reconnaissante d’étudier cet
enjeu.

Victimisation et criminalisation, la réalité des femmes
handicapées en milieu carcéral. Bonjour. Bonne Journée
internationale de la femme à tous ceux qui sont ici et à ceux qui
écoutent la réunion. Je tiens d’abord à reconnaître que nous
sommes réunis sur le territoire des Algonquins, et que nous
sommes actuellement dans un processus de vérité et de
réconciliation avec les Premières Nations du Canada. Dans le
cadre de ce processus, nous commençons peut-être aussi
à reconnaître le problème de la surreprésentation des peuples
autochtones — y compris les femmes — dans le système
correctionnel, qui est un autre exemple de ce qu’on pourrait
qualifier d’oppression systémique.
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In terms of the information I wanted to share with the
committee today, it really is very focused. In preparing for today,
some of the research I had was reinforced by more research as
I looked. I understand this is a study you’ll be undertaking for
some time so I appreciate we will have time to submit more
research.

In talking about an over-representation, which we just
mentioned around the context of indigenous women, studies have
been done in Canada, U.S. and Australia that document clearly
that upwards of 40 per cent or more of all women in prisons are
women with disabilities. Who are those women? What kind of
disabilities are we talking about? A range of disabilities, of course,
but there are some women in particular we should be thinking
about in the context of why this over-representation and where this
goes from a systemic perspective.

Again, one of the studies I based this on is a study done in
Canada by a woman by the name of Dr. Angela Colantonio.
She undertook a study of women in prisons in Ontario. That
study confirmed that almost 40 per cent of women in prisons in
Ontario had two things in common: first, they had a traumatic
brain injury; and second, they had a history of childhood sexual
abuse. I think that’s quite striking that nearly half of the prison
population had those two things in common in the female prison
population particularly.

In terms of the other women we’re talking about, they are
women with learning disabilities or mild intellectual disabilities.
Again, in terms of data that is from Canada, specifically from
a study done in Alberta, the representation of women with
intellectual disabilities and learning disabilities is three to six times
higher in prison than in the general population. Think about
what that means in terms of the criminalization of women with
disabilities.

Again, women with mental health problems and mental health
diagnoses, often in the other two cohorts I mentioned, brain
injured women and women with mild intellectual disabilities, the
manifestation of a mental health disability often comes because
there may or may not be a diagnosis of a brain injury or learning
disability. Again we’re talking about women who are labelled, but
not labelled correctly with a disability. Rather they are labelled
for their attitude, their problems and for the things that are
undiagnosed but are actually manifestations of their disability.

I also want to point to the fact that we have women in other
institutions who are ending up in prisons due to lack of
appropriate housing when it comes to women with disabilities.
One of the examples that I would cite is a young woman with
a brain injury who committed suicide last year because she was
being housed in a senior’s residence. She had been forced into that
housing because there was no other appropriate supported
housing for her in the community. We do not have adequate

Les informations que je souhaite transmettre au comité
aujourd’hui sont très ciblées. Dans ma préparation pour la
réunion aujourd’hui, j’ai constaté que d’autres recherches
corroboraient les études que j’avais déjà. Je crois comprendre
que votre étude se poursuivra sur une longue période; j’en déduis
que nous aurons le temps de présenter d’autres études.

Des études ont été réalisées au Canada, aux États-Unis et en
Australie sur la question de la surreprésentation des femmes
autochtones, que nous venons d’évoquer. Ces recherches
démontrent clairement que plus de 40 p. 100, des femmes
incarcérées sont des femmes handicapées. Qui sont ces femmes?
Quelle est la nature de leur handicap? L’éventail est assez
large, évidemment, mais il convient de se concentrer sur des
groupes de femmes précis lorsqu’on cherche à expliquer cette
surreprésentation et l’évolution de cette situation dans une
perspective systémique.

Encore une fois, l’une des études sur lesquelles je fonde mes
observations est une étude canadienne réalisée par une femme, la
Dre Angela Colantonio. Elle a entrepris une étude sur la
population carcérale féminine en Ontario, une étude qui
confirme que près de 40 p. 100 des femmes incarcérées en
Ontario ont deux points en commun : premièrement, elles ont
eu une lésion cérébrale traumatique et, deuxièmement, elles ont
été victimes d’agressions sexuelles dans leur enfance. Je pense qu’il
est plutôt troublant de constater que près de la moitié de la
population carcérale féminine a ces deux points en commun.

Quant aux autres femmes dont il est question, elles ont soit un
trouble d’apprentissage, soit une déficience intellectuelle légère.
Soulignons que les données canadiennes, en particulier celles
d’une étude menée en Alberta, démontrent que dans les prisons, la
représentation des femmes ayant une déficience intellectuelle ou
un trouble d’apprentissage est de trois à six fois plus élevée que
dans la population générale. Pensez à ce que cela signifie sur le
plan de la criminalisation des femmes handicapées.

Chez les femmes ayant un trouble de santé mentale et ayant
reçu un diagnostic de trouble de santé mentale— souvent chez les
deux autres groupes que j’ai mentionnés, soit les femmes qui ont
eu une lésion cérébrale traumatique et celles qui ont une déficience
intellectuelle légère —, on observe que le problème de santé
mentale découle souvent d’un traumatisme cérébral ou d’un
trouble d’apprentissage, diagnostiqué ou non. On parle encore
une fois de femmes auxquelles on a apposé une étiquette, mais de
façon incorrecte, car on n’indique pas qu’elles ont une déficience.
Elles sont catégorisées en fonction de leur attitude, de leurs
problèmes et de choses non diagnostiquées qui ne sont, en réalité,
que des manifestations de leur déficience.

Je tiens aussi à souligner qu’on trouve dans d’autres
établissements des femmes qui sont en prison en raison du
manque de logements adaptés pour les femmes handicapées.
Un des exemples que je peux vous donner est celui d’une jeune
femme qui avait une lésion cérébrale et qui s’est suicidée l’année
dernière parce qu’elle avait été placée dans une résidence pour
personnes âgées. Elle y avait été placée parce qu’il n’y avait pas de
résidence supervisée adaptée à ses besoins dans sa collectivité. Ces
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housing or supports for these women in the community, which is
why they end up in institutions and sometimes incarcerated in
prisons.

Another example I’ll bring forward is a case a few years ago
I found quite disturbing. A woman in Nova Scotia was in an
institution there because the small group home she had been in
was closed due to budget cuts. She was moved into an institution
where she had a problem with one of the people in the institution,
and instead of the problem being understood to be one that was
linked to her disability and the lack of disability supports, she was
charged with assault.

So, again, I come back to this idea that what we are doing with
women with disabilities is we are criminalizing them rather than
supporting them. We are setting them up to be victims or to be
part of the prison system.

Coming back to Dr. Angela Colantonio, Dr. Colantonio did
a study of the homeless population of Toronto. We find that
upward of 50 per cent of women who are homeless in Toronto
had one thing in common as well, which was a pre-existing brain
injury before becoming homeless. What I’m trying to ask the
committee to think about and consider is not just women in
prisons but the women who are on that path because they are not
being supported, because they don’t have housing and because of
the fact that there are no programs and supports in place for them
to live in community with dignity, with the opportunity to have
a job and to move forward in their lives.

I strongly recommend the committee look to, and I will
certainly share information from, Dr. Jo-Anne Wemmers. She’s
a well-known criminologist who has looked closely at the
phenomenon of criminalization and victimization and the links
between those two.

Another study that I will bring to the attention of the
committee and that I will share, again, in my written brief is
actually linked to the Supreme Court decision around sex work in
this country. A couple of years ago, a study was done of sex
workers in British Columbia. It was a qualitative study of some
3,500 sex workers in British Columbia. This isn’t data the
researchers really focused on, but it’s something that DAWN
Canada saw and I think really makes a strong point as well:
35 per cent of those sex workers identified as having a long-term
disability before they became sex workers. So more than one third
of sex workers in this study are women with disabilities. They are
not necessarily wearing that label. Nobody is really supporting
them in that context, but that’s who they are.

I repeat, there are some clear patterns there.

The thing that I wanted to do, and it’s a little outside of
perhaps what we might think, but there’s a decision DAWN
Canada had at the Supreme Court that was linked to an incident
of violence against a woman with an intellectual disability who

femmes se retrouvent dans d’autres établissements de soins, et
parfois en prison, en raison de l’absence de centres d’hébergement
ou logements supervisés dans la collectivité.

L’autre exemple que j’aimerais vous donner est un cas
troublant survenu il y a quelques années, en Nouvelle-Écosse.
Une femme a été placée en établissement en raison de
compressions budgétaires qui ont entraîné la fermeture du foyer
de groupe où elle était hébergée auparavant. Elle a donc été placée
en établissement, où elle a eu un conflit avec une autre personne.
On n’a pas compris que le problème était lié à sa déficience et
à l’absence de mesures de soutien aux personnes handicapées.
Elle a été accusée de voies de fait.

Cela me ramène donc, encore une fois, à l’idée selon laquelle
nous criminalisons les femmes handicapées au lieu de les aider.
Nous les plaçons dans une situation délicate : soit elles deviennent
des victimes, soit elles se retrouvent dans le système carcéral.

Revenons à la Dre Angela Colantonio. Elle a fait une étude sur
la population de sans-abri de Toronto. On constate que plus de
50 p. 100 des femmes sans-abri de Toronto ont aussi un point en
commun : elles ont toutes subi un traumatisme cérébral avant
d’être sans-abri. J’invite le comité à ne pas limiter son étude aux
femmes qui sont incarcérées et à étudier aussi le cas des femmes
qui sont dans cette voie en raison du manque de soutien, du
manque de logements et de l’absence de programmes et de services
d’aide qui permettent à ces femmes de vivre dans la société dans la
dignité, d’avoir la possibilité de trouver un emploi et d’aller de
l’avant.

Je recommande fortement au comité d’examiner les travaux—
que je citerai sans doute — de Mme Jo-Anne Wemmers, une
criminologue bien connue qui a fait des études approfondies sur
les phénomènes de la criminalisation et de la victimisation et sur
les liens entre les deux.

J’aimerais attirer l’attention du comité sur une autre étude, qui
est liée à la décision de la Cour suprême concernant le travail du
sexe au Canada. Je traiterai de cette étude dans mon mémoire.
Il s’agit d’une étude sur les travailleuses du sexe qui a été réalisée
en Colombie-Britannique il y a deux ou trois ans. Cette étude
qualitative portait sur quelque 3 500 travailleuses du sexe dans
cette province. Une donnée sur laquelle les chercheurs ne se sont
pas vraiment concentrés a retenu l’attention du Réseau d’action
des femmes handicapées du Canada; je crois qu’elle est
extrêmement révélatrice : 35 p. 100 des travailleuses du sexe ont
indiqué avoir une invalidité de longue durée avant de devenir des
travailleuses du sexe. Donc, plus du tiers des travailleuses du sexe
qui ont participé à cette étude sont des femmes handicapées,
même si elles ne sont pas nécessairement considérées comme
telles. Personne ne leur offre une aide concrète dans ce contexte,
mais il n’en demeure pas moins que c’est ce qu’elles sont.

Je répète qu’il y a là des tendances évidentes.

Même si cela pourrait dépasser un peu le cadre de la discussion,
je tenais à traiter d’une décision à laquelle RAFH Canada
a participé. La Cour suprême a rendu une décision concernant un
incident de violence mettant en cause une femme atteinte d’une
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was being sexually assaulted. I bring forward the DAI decision
because the fundamental issue in the DAI decision was that this
young woman was not believed. She was not believed by the
Crown, by the judge or by the defence. The approach they took in
the provincial decision was to try and undermine the fact that she
was not able to tell the difference between the truth and a lie.

I bring that back not around the specifics here but to make the
point that the reality is that the justice system does not support
women with disabilities, does not believe them and does not
understand the specific needs that women with disabilities would
require, regardless of whichever side of the justice table they may
find themselves.

On segregation, I was going to say I had the honour to be
associated with Dr. Renu Mandhane when she was a researcher
at the University of Toronto and did a report that will be shared
with the committee, either by myself or someone else. It’s called
‘‘Cruel, Inhuman and Degrading?’’ and it’s an important look at
the reality. We have well-documented evidence for the conditions
and situations for women with mental health problems in prison.

Of course, this report focuses specifically on the Ashley Smith
case. I am sure you’re going to hear about Ashley Smith from lots
of people. I think it’s really clear that we need to make the point
that this is a young woman of exactly the profile I described:
someone who was criminalized instead of supported. As we know,
Ashley’s crime was throwing an apple at a postal worker. From
there, we know how badly we failed her, how badly the
correctional system failed her, and how ultimately her death
was caused by segregation and by what were completely
unacceptable conditions for her in the context of her being in
prison.

I wanted to say that we need to start to connect the dots
between violence against women and girls with disabilities and
their overrepresentation in prison. One of the common threads—
and I mentioned this earlier— is childhood sexual abuse, physical
abuse or neglect. Coming back to the reality that there’s this
connection between the overrepresentation of women in prisons
in a particular context, it’s that we are not going to the root causes
and the societal issues that bring these women to this place.

Another piece of data that ties into the larger picture I’m trying
to portray around who these women are is that the rates of
traumatic brain injury among women is something that is not yet
well documented but the evidence is beginning to build. I shared
some information about traumatic brain injury and women in
prisons, and I’ll share another study: Dr. Angela Colantonio and
other researchers in Canada have begun to look closely at the
rates of traumatic brain injury for women in shelters and
transition houses. It’s between 35 and 80 per cent. So between
one third and three quarters of women who are going through
transition houses and shelters have a traumatic brain injury. This

déficience intellectuelle qui a été victime d’une agression sexuelle.
J’aborde la décision dans l’affaire R c. D.A.I. parce que l’enjeu
fondamental de cette affaire, c’est que personne n’a cru la version
de cette jeune femme : ni le ministère public, ni le juge, ni la
défense. L’approche adoptée au cours de l’instance devant la cour
provinciale était de miner son témoignage en faisant valoir qu’elle
ne pouvait faire la distinction entre la vérité et le mensonge.

Je mentionne cette cause non pas pour en examiner les détails,
mais pour souligner la réalité : le système de justice n’appuie pas
les femmes handicapées, ne leur accorde aucune crédibilité et ne
comprend pas leurs besoins qui leur sont propres, peu importe le
côté où elles sont lorsqu’elles ont affaire à la justice.

En ce qui concerne l’isolement, je précise que j’ai eu l’honneur
de collaborer avec Mme Renu Mandhane lorsqu’elle était
chercheuse à l’Université de Toronto. Elle a fait une étude qui
vous sera fournie, par moi-même ou quelqu’un d’autre. L’étude,
intitulée Cruel, Inhuman and Degrading?, est une importante
analyse de la réalité. Nous avons des preuves bien documentées
sur les conditions et la situation des femmes incarcérées ayant des
problèmes de santé mentale.

Évidemment, ce rapport porte essentiellement sur le cas
d’Ashley Smith; je suis certaine que beaucoup de gens vous en
parleront. Je pense qu’il est primordial de souligner que cette
jeune femme correspond exactement au profil que j’ai décrit, soit
celui d’une personne qui a été criminalisée au lieu d’être aidée.
Comme nous le savons, le crime d’Ashley a été de lancer une
pomme sur un employé des postes. Nous savons à quel point nous
l’avons laissée tomber, à quel point le système correctionnel l’a
laissée pour compte, et nous savons qu’en fin de compte, sa mort
a été causée par l’isolement et par les conditions totalement
inacceptables qui prévalaient au cours de son incarcération.

Je tiens à souligner que nous devons commencer à établir la
corrélation entre la violence faite aux femmes et aux filles
handicapées et leur surreprésentation dans la population carcérale.
L’un des traits communs, comme je l’ai indiqué précédemment, c’est
qu’elles ont été victimes d’agression sexuelle, de violence physique
ou de négligence dans leur enfance. Concrètement, cette corrélation
par rapport à la surreprésentation de femmes dans les prisons
s’inscrit dans un contexte précis : nous ne nous attaquons pas aux
causes fondamentales du problème et aux enjeux sociaux qui
mènent à leur incarcération.

La prévalence des lésions cérébrales traumatiques chez les
femmes est un autre aspect du portrait global que je tente de
brosser sur cette population. Cet aspect n’est pas encore très bien
documenté, mais les données sont de plus en plus nombreuses.
J’ai évoqué les lésions cérébrales traumatiques chez les femmes
incarcérées, et j’aimerais vous parler d’une autre étude.
La Dre Angela Colantonio et d’autres chercheurs canadiens
ont commencé une étude approfondie sur les taux de prévalence
des lésions cérébrales traumatiques chez les femmes dans les
refuges et les maisons de transition. Ce taux se situe entre 35 et
80 p. 100, ce qui signifie qu’entre un tiers et les trois quarts des
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isn’t surprising given what we’re talking about, which is women
who have experienced violence and, in many cases, repeated
violence.

What’s particularly important to understand is that the
research — and again this research is something the committee
will have time to study more closely — points to the important
differences between men and women in terms of how brain
injury affects them. It also speaks to the larger issue that we’re
talking about here, which is that women are becoming disabled
through violence in our society at alarming rates, and that this
overrepresentation in prisons is one of the manifestations of
violence against women in our society.

I would take this one step further and ask the committee also
to consider the rates of disability in the indigenous population,
which are higher than they are in the non-indigenous population.
We have anecdotal and not-fulsome data because the data
hasn’t been properly collected, but the rate of disability among
indigenous women is at least 35 per cent. That means at least
one third of all indigenous women are likely to be living with
a disability of some type.

Further to that, the committee may want to consider making
recommendations to the missing and murdered women’s inquiry
in this regard insofar as they are looking at systemic issues.
I do not believe the inquiry has yet even opened up a discussion
about the systemic issue of disability and its impacts in terms of
the larger picture for missing and murdered women.

In terms of coming to the work of two organizations that
I believe need to be highlighted in this regard, I’ll mention the
Canadian Association for the Elizabeth Fry Society and the
work of DAWN Canada. There is also the Native Women’s
Association in Canada in terms of their work and focus on the
huge overrepresentation of indigenous women, including
indigenous women with disabilities in prisons.

It’s hard to know where to start in terms of acknowledging
CAEFS. Senator Pate is here with us today. So honoured to be
with you today, senator, especially given it’s International
Women’s Day and the subject of this study. The Elizabeth Fry
Society has been saving lives for many years, including the lives of
women with disabilities in prisons, through the advocacy and
work they continue to do.

I would have some recommendations, because I assume that is
something that you do want to hear from me about. I certainly
think this study needs to continue, and I hope I will be called back
at a later date when we have more of the evidence, and we can
look more deeply at what all the implications of all the research is.

DAWN Canada has a four-pillar approach to the way we do
our work. If we were to look at that four-pillar approach, our
recommendations would be to undertake a thorough literature

femmes qui se retrouvent dans des maisons de transition et des
refuges ont une lésion cérébrale traumatique. Cela n’a rien de
surprenant, car nous parlons de femmes qui ont été victimes de
violence et, souvent, de violence répétée.

Il est particulièrement important de comprendre que la
recherche — que le comité aura le temps d’étudier de façon
approfondie — révèle d’importantes différences entre les
hommes et les femmes quant à l’incidence des lésions cérébrales.
C’est aussi un exemple du problème d’ordre général dont il est
question, soit la croissance effarante du nombre de femmes qui
deviennent handicapées en raison de la violence, et le fait que la
surreprésentation des femmes dans les prisons est une des
manifestations de la violence faite aux femmes dans notre société.

J’aimerais aller encore plus loin et demander au comité
d’étudier la proportion de personnes handicapées dans la
population autochtone, qui est plus élevée que dans la
population non autochtone. Les données que nous avons sont
anecdotiques et incomplètes, car elles ne sont pas recueillies
systématiquement. Toutefois, chez les femmes autochtones, la
proportion est d’au moins 35 p. 100. Cela signifie qu’au moins le
tiers des femmes autochtones est susceptible d’être atteint d’un
handicap quelconque.

En outre, le comité pourrait examiner la pertinence de formuler
des recommandations à cet égard par rapport à l’enquête sur les
femmes disparues ou assassinées, étant donné qu’on y examine les
enjeux systémiques. Je ne crois pas que le problème systémique
des taux d’invalidité et de son importance dans le dossier des
femmes disparues ou assassinées ait déjà fait l’objet de discussions
dans le cadre de cette enquête.

Je tiens à souligner les travaux que font deux organismes à cet
égard : l’Association canadienne des sociétés Elizabeth Fry et
RAFH Canada. Il y a aussi l’Association des femmes autochtones
du Canada, dont les travaux sont axés sur la surreprésentation
considérable des femmes autochtones dans les prisons, ce qui
comprend les femmes autochtones handicapées.

Il est difficile de savoir par où commencer pour souligner le
travail de l’ACSEF. La sénatrice Pate est ici aujourd’hui. Je suis
honorée d’être ici avec vous aujourd’hui, sénatrice, surtout en
cette Journée internationale de la femme, et aussi en raison du
sujet de cette étude. Grâce à son travail inlassable pour la défense
des droits, la Société Elizabeth Fry sauve des vies depuis de
nombreuses années, notamment celles des femmes handicapées
qui sont en milieu carcéral.

J’ai des recommandations, car je suppose que c’est ce que vous
attendez de moi. Je pense que cette étude doit se poursuivre,
évidemment, et j’espère être invitée de nouveau à une date
ultérieure, lorsque nous aurons plus de données, et que nous
pourrons alors analyser les conclusions de ces recherches de façon
approfondie.

Pour faire son travail, RAFH Canada privilégie une approche
qui repose sur quatre piliers. Dans le cadre de cette approche,
nous recommanderions que l’on entreprenne une revue exhaustive
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review. Thankfully, there’s the beginning of a significant body of
research. The next step, of course, is to speak to women in prisons
themselves. Such an important part of how you get to the root
issues and how you get to root solutions is by speaking with these
women, by understanding better what their lived experiences are,
and how they’ve affected them and brought them to this place in
their lives. It would be important also to include and provide peer
support and programs to support their healing and their
reintegration, and ensure that they have the appropriate
supports when they leave the prison system — not the kind of
supports that brought them to prison, but the kind they should
have as they exit.

It would be to educate incarcerated women about their rights
and ensure that there are appropriate, real, accessible avenues for
complaint by these women.

We must educate prison staff about different types of
disabilities and how they affect or impact behaviour, and ensure
that what happened to Ashley Smith never happens again.

And we must ensure that there is an appropriate mechanism in
place for any complaints by prisoners and that an independent
body reviews these complaints.

Obviously, that policy reform is urgently needed in the justice
system, including in our country’s position on prison reforms.
I think it’s long overdue for Canada to begin to really look at
alternative forms; the prison system has clearly not been a good
response.

Women with disabilities experience the highest rates of
poverty, violence, employment and incarceration in this
country. One in five women in Canada lives with a disability,
yet there is only one organization, DAWN Canada, and a tiny
handful of peer support groups across the country. And so until
I sat here with you today, there’s been no leadership on this issue,
so again I thank you and appreciate the leadership you have
shown.

I leave you with the thought that my blog today, for
International Women’s Day, was focused on 10 years from
now. What I’m asking this committee to do, what I’m asking the
Government of Canada to do and what I’m asking the
Department of Justice to do is to take a long view on this. That
will ensure that what we look at are real solutions over the long
term and that we do not make this another political issue or let
anyone make this a political issue, but rather understand that it’s
a long-overdue step in the right direction to begin looking at this
and to re-examine alternative forms of justice and courts,
especially given the data and statistics I shared with you today.

Thank you, and I am looking forward to talking with all of
you. Merci.

de la littérature. Fort heureusement, nous avons les bases d’un
corpus de travaux de recherche important. La prochaine étape,
bien sûr, consisterait à parler directement aux femmes qui sont
incarcérées. Leur parler est une façon si importante de déterminer
la cause de leurs problèmes et les solutions; cela permet de mieux
comprendre les expériences qu’elles ont vécues, l’effet que celles-ci
ont eu sur elles et comment elles ont fait en sorte que ces
femmes en arrivent là. Il serait aussi important de prévoir des
programmes de soutien par les pairs pour favoriser leur guérison
et leur réintégration et s’assurer qu’elles disposent des soutiens
appropriés lorsqu’elles quittent le système carcéral— pas les types
de soutien qui les ont menées en prison, mais les types qu’elles
devraient avoir à leur sortie.

Ces démarches serviraient à informer les femmes incarcérées de
leurs droits et à s’assurer qu’elles ont accès à des mécanismes
appropriés, réels et accessibles pour porter plainte.

Nous devons sensibiliser le personnel correctionnel aux
différents types de handicaps et à leur effet sur le comportement,
et faire en sorte que ce qui est arrivé à Ashley Smith ne se
reproduise plus jamais.

Nous devons aussi nous assurer que les détenus aient accès à un
mécanisme approprié pour déposer des plaintes qui seront
examinées par un organe indépendant.

De toute évidence, il est urgent de procéder à une réforme des
politiques dans le système pénal, y compris en ce qui concerne la
position du Canada sur la réforme du système carcéral. Je pense
qu’il est plus que temps que le Canada commence à vraiment
envisager d’autres options; il est clair que le système carcéral n’a
pas été une bonne solution.

Les femmes handicapées sont les personnes pour lesquelles les
taux de pauvreté, de violence, de chômage et d’incarcération sont
les plus élevés au pays. Au Canada, une femme sur cinq vit avec
un handicap, mais il n’y a qu’une seule organisation, RAFH
Canada, et une minuscule poignée de groupes de soutien par les
pairs qui leur viennent en aide. Avant que je vienne vous voir
aujourd’hui, il n’y avait eu aucun leadership dans ce dossier, alors
encore une fois, je vous remercie et vous sais gré du leadership
dont vous avez fait preuve.

Je vais vous laisser sur la vision dans 10 ans que je donne sur
mon blog d’aujourd’hui, à l’occasion de la Journée internationale
de la femme. Ce que je demande au comité, au gouvernement du
Canada et au ministère de la Justice de faire est de prendre du
recul. Ce faisant, nous nous assurerons d’envisager des solutions
réelles à long terme. Au lieu d’en faire une autre question
politique ou de laisser quelqu’un le faire, nous comprendrons
plutôt qu’il s’agit d’un pas dans la bonne direction qui aurait dû
être fait il y a longtemps pour commencer à étudier la question et
à réexaminer d’autres formes de justice et de tribunaux, surtout
compte tenu des données et des statistiques dont je vous ai fait
part aujourd’hui.

Je me réjouis à la perspective de discuter avec vous tous. Merci.
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The Chair: Thank you very much. Through the disability lens,
you certainly spoke to my heart and the heart of others here.
It’s an incredibly important issue in Canadian prisons, and your
testimony is very insightful for all of us. We do have a number of
questions, and I do have a list that begins with Senator Hartling.

Of course, not to be forgotten, Sarah Turnbull, the lecturer in
criminology at the School of Law at the University of London, is
waiting patiently, so questions to both would be wonderful.
Thank you.

Senator Hartling: Thank you both for being here. I really
appreciate that. You have presented lots of interesting facts and
I appreciate knowing more about what you’re studying, what you
know about and working with people.

Dr. Turnbull, I was interested in your comment about foreign
national prisoners. We have just been looking at immigration,
and I think that’s really interesting, because I hadn’t really
thought about that but it’s a good point. Already, people who are
in prisons are disenfranchised and marginalized and we do not do
too much for them, and this would be another group that would
be very marginalized. I’m wondering two things: Do you know if
there are many women in that category? What are some of the
steps that we need to take to help break the isolation and the
vulnerabilities that you mentioned?

Ms. Turnbull: Thank you for your question. As I said, of the
numbers in Canada, it’s hard to know how many foreign
nationals there are and if they are facing deportation as
a consequence of their conviction. There definitely would be
women. I worked with Kelly Hannah-Moffat during my PhD
studying parole board decisions, and there are women there,
typically for drug couriering offences that were facing
deportation. Deportation interacted with their parole.

Basically, if people aren’t sure where they are going to be, if
they are going to be released on parole to Canada or if they face
a deportation process, that produces great uncertainty for women
and men. But some foreign nationals might have great ties to
Canada, have had long terms of residency and be very connected.
Others might be more recent arrivals and have experienced
barriers around language that might make it difficult for them to
understand the Canadian prison system and even what they might
face afterwards.

I think one of the other things is that if prisoners are being
sent from prison to immigration holding in preparation for
deportation, again, immigration detention is indefinite in Canada.
So people might be facing a determinate prison sentence but they
might not know what’s going to happen afterwards. This

Le président : Merci beaucoup. En nous parlant dans l’optique
des handicaps, il est clair que vous nous avez touchés. C’est
une question incroyablement importante dans les prisons
canadiennes, et votre témoignage nous éclaire beaucoup. Nous
avons un certain nombre de questions à vous poser, et la personne
en tête de liste est la sénatrice Hartling.

Bien sûr, n’oublions pas Sarah Turnbull, chargée de cours en
criminologie à la faculté de droit de l’Université de London, qui
attend patiemment, alors il serait génial que vous leur posiez des
questions à toutes les deux. Merci.

La sénatrice Hartling : Merci à vous deux d’être venues.
Je vous en sais gré. Vous avez présenté de nombreux faits
intéressants, et je suis ravie de mieux connaître ce que vous
étudiez, ce que vous savez et le travail que vous faites avec les
gens.

Madame Turnbull, j’ai été interpellée par votre commentaire
concernant les prisonniers étrangers. Nous venons de nous
pencher sur la question de l’immigration, et je pense que c’est
réellement intéressant, car je n’y avais pas vraiment pensé, mais
c’est un bon argument. Les gens qui sont en prison sont déjà
privés de leurs droits et marginalisés, et nous ne faisons pas
grand-chose pour eux. Les prisonniers étrangers représenteraient
un autre groupe de personnes très marginalisées. Je me pose deux
questions : savez-vous s’il y a beaucoup de femmes dans cette
catégorie? Quelles sont certaines des mesures que nous devons
prendre pour contribuer à mettre fin à l’isolement et aux
vulnérabilités que vous avez mentionnées?

Mme Turnbull : Merci d’avoir posé la question. Comme je l’ai
mentionné, il est difficile de savoir combien de détenus au Canada
sont des prisonniers étrangers et s’ils risquent l’expulsion pour
avoir été condamnés. Il est clair qu’il y a des femmes dans le lot.
J’ai travaillé avec Kelly Hannah-Moffat lorsque j’étudiais les
décisions des commissions de libération conditionnelle pendant
mes études doctorales; j’ai noté qu’il y a, parmi ces prisonniers
étrangers, des femmes, habituellement condamnées pour avoir
transporté de la drogue, qui risquent l’expulsion. Leur expulsion a
joué sur leur libération conditionnelle.

En gros, si les gens ne savent pas exactement où ils vont être,
s’ils seront remis en liberté conditionnelle au Canada ou s’ils
seront expulsés, cela crée beaucoup d’incertitude tant chez les
hommes que chez les femmes. Cependant, certains ressortissants
étrangers pourraient avoir des liens importants avec le Canada,
avoir été des résidents à long terme et avoir de très bonnes
relations. D’autres pourraient être arrivés plus récemment et avoir
eu des problèmes de barrière linguistique qui font en sorte qu’il
leur est difficile de comprendre le système carcéral canadien et
même ce qui pourrait les attendre par la suite.

Je pense qu’un des autres points est que si les prisonniers sont
envoyés de la prison au centre de surveillance de l’immigration
pour être expulsés, rappelons que la détention dans un de ces
centres est de durée indéterminée au Canada. En conséquence, les
gens pourraient faire face à une peine d’emprisonnement de durée
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uncertainty causes a lot of stress and usually could lead to mental
health issues around anxiety and depression, as well as suicidal
ideation.

I raised the issue of foreign national prisoners mostly because
when I was doing my research on the National Parole Board, they
were grouped into this ethno-cultural offender category. Some
might be racialized people and there might be language issues, so
I think they cut cross the committee’s concerns about racialized
groups in prison and potentially those that are vulnerable also in
terms of lacking residency or permanent resident status in
Canada.

Senator Hartling: Thank you. I have a question for Bonnie.
Nice to meet you. I have heard your name throughout the years
but we have never had a chance to meet. Thank you, also, for
your good work with DAWN.

Thank you for expanding on the issue of disabilities. That was
really helpful to look at how the definition has expanded. I guess
I would like to see a lot more prevention, and you probably
would too, but that’s not happening at the moment.

In the prison system, for women with disabilities, do you feel
that there are adequate resources especially in dealing with things
like sexual abuse, mental health and brain injury? Are there
enough resources? Do you know what kind of supports are there?

Ms. Brayton: I was going to say that most of what I know
I know from the Canadian Association of Elizabeth Fry Societies,
because they have done a good job of documenting what has been
going on. What I do know and what I think is quite clear is that
there’s not really even any kind of an official acknowledgment
around how big the scope of the issue is.

I just said 40 per cent of women in prisons. I mean, that’s
nearly half the prison population. With that kind of a number you
would think there would be programs, but no, there aren’t any
programs, and in fact there’s no screening. The screening issue is
a large one, and again, paying attention to the issue of human
rights and disclosure, it’s important to understand that there are
ways to do screening around understanding a woman’s needs
without necessarily undermining her right to privacy or her right
not to share what her specific disability is, for example.

I give you the example of the issue I raised around women in
transition houses and shelters. Transition houses and shelters
have a screening process. They bring women in, and they have
a whole bunch of questions they ask them, and there are
questions they can ask them that then provide an opportunity
to say, okay, this is an indication there’s a likelihood this person
has had a brain injury. From there, of course, the diagnosis is
critical.

déterminée, mais sans savoir ce qui va se produire par la suite.
Cette incertitude occasionne beaucoup de stress et pourrait
provoquer des problèmes de santé mentale comme l’anxiété et la
dépression, ainsi que des idées suicidaires.

Si j’ai soulevé la question des prisonniers étrangers, c’est
surtout que lorsque je faisais ma recherche sur la Commission
nationale des libérations conditionnelles, ils étaient regroupés
dans une catégorie de délinquants ethnoculturelle. Il pouvait
s’agir dans certains cas de personnes racialisées ou aux prises avec
des problèmes linguistiques, alors je pense qu’ils recoupent les
préoccupations du comité concernant les groupes racialisés en
prison et potentiellement ceux qui sont aussi vulnérables parce
qu’ils n’ont pas le statut de résident ou de résident permanent au
Canada.

La sénatrice Hartling : Merci. J’ai une question pour Bonnie.
Ravie de vous rencontrer. J’ai entendu votre nom au fil des ans,
mais nous n’avons jamais eu la chance de nous rencontrer.
Merci aussi pour votre bon travail au sein de RAFH.

Merci d’avoir donné des détails sur la question des handicaps.
Il a été vraiment utile de se pencher sur la façon dont la définition
s’est élargie. Je suppose que j’aimerais voir beaucoup plus de
prévention, et probablement qu’il en va de même pour vous, mais
ce n’est pas le cas en ce moment.

Dans le système carcéral, estimez-vous que les ressources
affectées aux femmes handicapées soient adéquates, en particulier
pour traiter les questions d’abus sexuels, de santé mentale et de
traumatisme cérébral? Ces ressources sont-elles suffisantes?
Savez-vous quel genre d’aide on leur offre?

Mme Brayton : J’allais dire que la plupart des choses que je
sais, je les ai apprises de l’Association canadienne des Sociétés
Elizabeth Fry, parce que ses membres ont bien documenté ce qui
se passe. Ce que je sais et que j’estime être assez clair est qu’on n’a
pas vraiment reconnu officiellement l’ampleur de la question.

J’ai seulement dit 40 p. 100 des femmes en prison; cela
représente près de la moitié de la population carcérale. Avec des
données comme celles-là, on s’attendrait à ce qu’il y ait des
programmes, mais non, il n’y en a pas; en fait, il n’y a pas de
vérification. La question de la vérification en est une de taille;
quand on s’attarde à la question des droits de la personne et de la
publication d’informations, il est important de comprendre qu’il
y a des façons de procéder à des vérifications pour comprendre les
besoins d’une femme sans nécessairement miner son droit à la vie
privée ou son droit de ne pas révéler la nature de son handicap,
par exemple.

Je vous donne pour exemple la question que j’ai soulevée
concernant les femmes dans les maisons de transition et les refuges.
Ces endroits ont un processus de vérification. Ils posent une série
de questions aux femmes qu’ils y reçoivent, et certaines questions
leur permettent de déduire que la personne a probablement souffert
d’un traumatisme cérébral. Par la suite, bien entendu, le diagnostic
est primordial.
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So I’m not even sure where to start with the shopping list for
the question you’ve asked because to be really clear, there aren’t
adequate supports for women with mental health problems.
We have a huge problem, again, around women walking around
with disabilities without the benefit of that recognition. Again, it’s
not because I like the label — there’s a huge stigma attached to
disability — but at the very least when there’s a recognition that
there’s a disability, there’s a recognition that there’s something
different and something else to consider when looking at the
situation.

I appreciate your question and I would certainly say that we
would recommend strongly that there be a full review of what
resources there are currently, and I’m quite sure that it would lead
to the possibility of making recommendations around what
specific things would need to be done.

It’s a broad question, and disability is, again, as you said, an
evolving notion. It is, in fact, the UN definition, that it’s an
evolving concept.

What I will stress is that this sort of huge and sort of hidden
tsunami of brain injuries in Canada is something we are hearing
more about in the context of football players and athletes
and sports, but we’re not talking about the impact on women in
a particular way that we need to.

To be really clear, it’s not to say that all the women who are in
prisons are women who have had a traumatic brain injury from
being hit in the head. It could be from a car accident or any
number of things, but the fact is that brain injury is this huge issue
in our country. If I was to show you a pie chart, senator, here is
everything else in the pie in terms of disability, and the rest of the
pie is brain injury. So we’re talking about something that is huge
that is not being addressed, and it is manifesting itself in all kinds
of ways in terms of the cost: The human and financial costs to
society are enormous.

Senator Hartling: Thank you. I appreciate that, because I think
it makes you think about the type of treatments that would be
needed in prisons, especially behaviours related to various
diagnoses. Segregation would not be the thing to do for
someone who has been sexually abused, or whatever.

Ms. Brayton: Absolutely.

Senator Hartling: To your point, I think it’s important to look
at what’s there, and then at what resources would be needed.

Ms. Brayton: Yes, and again, one of the things that I’m sure
the committee will come out of this with is some strong
recommendations about preventing women from ending up in

Alors je ne sais même pas par où commencer pour répondre
à la question que vous venez de poser, car, honnêtement, il n’y a
pas de ressources adéquates pour les femmes aux prises avec des
problèmes de santé mentale. Nous avons un problème de taille,
encore une fois, en ce qui concerne les femmes qui ont des
handicaps non reconnus. Je le répète : ce n’est pas parce que
j’aime l’étiquette— les handicaps sont considérés comme une tare
— mais au moins, lorsqu’on reconnaît l’existence d’un handicap,
on reconnaît qu’il y a une différence et quelque chose d’autre
à prendre en compte lorsqu’on évalue la situation.

Je vous sais gré de votre question. Je dirais que nous
recommandons fortement qu’on procède à l’examen complet des
ressources dont on dispose, et je suis certaine que cela permettrait
de formuler des recommandations sur les choses précises qu’il
serait nécessaire de faire.

C’est une question vaste. Encore une fois, comme vous l’avez
dit, la notion de handicap évolue au fil du temps. En fait, l’ONU
la définit comme un concept en évolution.

J’insisterai sur le fait que ce type de déferlante en quelque sorte
cachée de traumatismes cérébraux au Canada est quelque chose
dont nous entendons de plus en plus parler dans le contexte des
joueurs de football, des athlètes et des sportifs, mais nous ne
parlons pas de l’incidence précise sur les femmes comme nous
devrions le faire.

Pour être bien claire, je ne dis pas que toutes les femmes qui
sont en prison ont souffert de traumatismes cérébraux parce
qu’elles ont reçu des coups à la tête. Elles l’ont peut-être subi dans
un accident de voiture ou dans bien d’autres situations, mais le
fait est que les traumatismes cérébraux sont une question de taille
dans notre pays. Si je vous montrais un diagramme à secteurs,
madame la sénatrice, cette section représenterait tout ce qui se
rapporte aux handicaps et le reste du diagramme serait consacré
aux traumatismes cérébraux. On parle donc ici d’une question
primordiale qui n’est pas abordée et qui se manifeste de toutes
sortes de façons côté coûts. Les coûts sur les plans humain et
financier pour la société sont énormes.

La sénatrice Hartling : Merci. Je comprends, car je crois que
cela vous fait penser au type de traitements qu’il serait nécessaire
d’offrir en prison, surtout en ce qui concerne les comportements
relatifs à divers diagnostics. Il ne conviendrait pas d’isoler une
personne qui a été abusée sexuellement ou quelque chose du
genre.

Mme Brayton : Absolument.

La sénatrice Hartling : À cet égard, je pense qu’il est important
de regarder la situation et de déterminer quelles ressources
seraient nécessaires.

Mme Brayton : Oui, et encore une fois, je suis certaine qu’à
l’issue de cette discussion, une des choses que le comité fera sera
de formuler de solides recommandations sur la prévention de
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prison. And I think where DAWN really wants to go is the
prevention piece, because we have a problem. Like I said, we’re
incarcerating and criminalizing women who are victims.

The Chair: We do have lots of time today, senators, so take
your time. We can go to 1:00 if we have enough questions, and
then we have a brief in camera meeting dealing with Senator
Omidvar’s proposal, so we’re good.

As long as we have a quorum, we can do this. Some senators
are away on Senate business and other senators have been called
into business, but we have the dynamic six here.

Senator Omidvar: Certainly it’s a very busy day, but I appreciate
your testimony, Ms. Brayton. I’m sorry I missed your testimony,
Ms. Turnbull, but I have a question for you that I think all
researchers love.

I wonder if you could comment on the state of research in the
context of women in prisons. If you had your finger on the button
of research funding, what kind of research and questions would
you be looking to answer that would help us? One of our
recommendations could be, when we come out of this marathon
study, that we need to know more. What would that look like,
from your point of view?

Ms. Turnbull: Thank you for your question, senator. I did
address the issue of research in my remarks. I raised the concern
that research access in Canada is very restricted. It’s very difficult
to get access to Canadian prisons, as well as the Parole Board at
the federal level. I think the state of research on women’s prisons
in Canada is particularly weak in the sense that most academic
researchers cannot get into women’s prisons to speak with women
to do any observational research, like ethnography, to understand
what the daily lived experience is like for diverse women in
different prisons across the country.

In terms of the state of research, I think there’s a lot we can
improve on. As I mentioned to one of your colleagues, it is really
important to understand these day-to-day lived experiences of
human rights. We often talk about human rights in an abstract
form. But to see how it plays out in interactions amongst
prisoners, with prison guards on a day-to-day basis, access to
grievance procedures, use of force and these sorts of issues that
impact women in their day-to-day lives in prison, I think we need
to know a lot more about that.

l’incarcération des femmes. Et je crois que RAFH privilégie
vraiment la prévention, car nous avons un problème. Comme je
l’ai dit, nous incarcérons et criminalisons des femmes qui sont des
victimes.

Le président : Nous avons beaucoup de temps aujourd’hui,
mesdames et messieurs les sénateurs, alors prenez votre temps.
Nous pouvons nous rendre jusqu’à 13 heures si nous avons
suffisamment de questions, et ensuite nous tiendrons une courte
séance à huis clos pour traiter la proposition de la sénatrice
Omidvar, alors tout va bien.

Tant que nous avons quorum, nous pouvons le faire. Certains
sénateurs sont absents parce qu’ils s’occupent d’affaires du Sénat
et d’autres ont été appelés ailleurs, mais avons les six sénateurs
dynamiques dont nous avons besoin ici.

La sénatrice Omidvar : Il est clair que c’est une journée très
chargée, mais je vous sais gré de votre témoignage, madame
Brayton. Je suis désolée d’avoir manqué le vôtre, madame
Turnbull, mais j’ai une question pour vous que je pense que
tous les chercheurs vont aimer.

Je me demande si vous pourriez vous prononcer sur l’état de la
recherche concernant les femmes en prison. Si vous contrôliez le
financement de la recherche, quels types de travaux mèneriez-vous
afin de nous aider? À la fin de cette étude de longue haleine, une
de nos recommandations pourrait être que nous avons besoin
d’en savoir davantage. De quoi pareille recherche aurait-elle l’air,
à votre avis?

Mme Turnbull : Merci de votre question, madame la sénatrice.
J’ai parlé de la recherche dans mes remarques liminaires.
J’ai mentionné que l’accès à la recherche était très limité au
Canada, ce qui est préoccupant. Il est très difficile d’avoir accès aux
prisons canadiennes, ainsi qu’à la Commission des libérations
conditionnelles à l’échelon fédéral. Je pense que l’état de la
recherche dans les prisons pour femmes au Canada est
particulièrement faible en ce sens que la plupart des chercheurs
universitaires ne peuvent pas entrer dans les pénitenciers pour parler
aux femmes et mener les moindres recherches par observation,
comme des ethnographies, pour comprendre l’expérience vécue
quotidienne de diverses femmes dans différentes prisons au pays.

Pour ce qui est de l’état de la recherche, je pense qu’il y a
vraiment place à l’amélioration. Comme je l’ai mentionné à une
de vos collègues, il est vraiment important de comprendre ces
expériences vécues quotidiennes en ce qui concerne les droits de la
personne. Nous parlons souvent des droits de la personne de
façon abstraite. Cependant, je pense que nous avons besoin de
bien mieux savoir comment ils se manifestent dans les interactions
quotidiennes entre les prisonniers et avec les gardiens, dans l’accès
aux procédures de règlement de griefs, ainsi que dans l’utilisation
de la force et ces types de questions qui influent sur la vie
quotidienne des femmes en prison.
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It’s not so much that funding is an issue. I would say it’s access
and being granted permission to a reasonable level of access to
prisons, to the Parole Board, to women on parole to help
understand some of those issues.

Again, as I mentioned to your colleague, it’s important to
perhaps have a cultural change at CSC, the Parole Board so that
academic researchers aren’t a threat, that it’s part of improving
our knowledge. I think that would better allow you to do your job
as senators in this important study you’re undertaking.

Senator Omidvar: May I have a follow-up? I hear what you’re
saying. It’s access. Is there a best practice in terms of accessing
prisoners, whether they are women or men, in other jurisdictions
around the world that we could look at and cite in our study,
stating that we don’t have this access, but Sweden has it or
Norway has it, and this is how they do it? That’s the kind of
practical information that would help me a great deal. Is there
some?

Ms. Turnbull: I am currently based in the U.K. and the
relationship between academia and the prison service is quite
different. There tends to be generally better access not only for
academics like myself that are based at the university, but also for
graduate students to do in-prison research. This also occurs in
other jurisdictions including Portugal, Norway, other countries.

Senator Omidvar: That’s interesting. I would not have thought
Portugal.

Ms. Turnbull: It takes negotiation and it’s not being unrealistic
that there are important security concerns and people have their
jobs to do on a day-to-day basis. I’ve done research here in the
U.K. at immigration removal centres where I was trained to use
keys and have very wide access to these sites of confinement.
That allowed me to spend quite a lot of time with people, to build
up the rapport and to understand what’s going on in that granular
day-to-day basis of experiencing confinement.

There are a lot of models from other countries that show it’s
worth it to allow at least some independent academic researchers
in to do not just quantitative but also qualitative research, as
Bonnie mentioned, to speak to women and men in person as
a way to understand their lived experiences.

The Chair: Sure. I have a supplementary question. You said
‘‘trained to have keys.’’ How does that work?

Ce n’est pas tellement que le financement pose problème.
Je dirais que c’est une question d’accès, de se voir accorder un
accès raisonnable aux prisons, à la Commission des libérations
conditionnelles et aux femmes en liberté conditionnelle pour aider
à comprendre certaines de ces questions.

Encore une fois, comme je l’ai mentionné à votre collègue, il
est important de peut-être avoir un changement de culture au
Service correctionnel du Canada, à la Commission des libérations
conditionnelles, pour que les chercheurs universitaires ne
représentent pas une menace, que leur apport contribue
à rehausser nos connaissances. Je pense que cela vous permettrait
de mieux faire votre travail de sénateurs dans le cadre de cette
importante étude que vous menez.

La sénatrice Omidvar : Puis-je poser une question de suivi?
Je comprends ce que vous dites. L’accès est primordial. Existe-t-il
dans d’autres administrations ailleurs dans le monde des pratiques
exemplaires sur la façon de rejoindre les détenus, hommes ou
femmes, que nous pourrions examiner et citer dans notre étude?
Nous pourrions, par exemple, dire que nous n’avons pas cet accès,
mais que c’est différent en Suède ou en Norvège, et c’est ainsi
qu’on procède là-bas. C’est le type d’information pratique qui
m’aiderait beaucoup. Existe-t-il pareilles pratiques exemplaires?

Mme Turnbull : Je me trouve actuellement au Royaume-Uni,
et la relation entre le milieu universitaire et le service correctionnel
est assez différente de ce qu’elle est au Canada. L’accès est
généralement meilleur, non seulement pour les universitaires
comme moi qui travaillent à l’université, mais aussi pour les
étudiants aux cycles supérieurs qui souhaitent faire de la recherche
en milieu carcéral. C’est aussi le cas dans d’autres pays, comme le
Portugal et la Norvège.

La sénatrice Omidvar : C’est intéressant. Je n’aurais pas pensé
que c’était le cas au Portugal.

Mme Turnbull : Il faut négocier, et il n’est pas irréaliste de
reconnaître l’existence de préoccupations importantes au plan de
la sécurité et le fait que les gens doivent faire leur travail au jour le
jour. J’ai fait de la recherche au Royaume-Uni dans des centres de
détention de l’immigration où j’ai été formée à utiliser des clés et
à avoir un accès très général à ces sites d’incarcération. Cela m’a
permis de passer pas mal de temps avec les gens, de tisser des liens
avec eux et de comprendre ce qui se passe au jour le jour pour
quelqu’un qui est en détention.

De nombreux modèles provenant d’autres pays montrent qu’il
vaut la peine de laisser entrer au moins quelques chercheurs
universitaires indépendants pour faire non seulement de la
recherche quantitative, mais aussi qualitative, comme Bonnie l’a
mentionné, pour parler aux femmes et aux hommes en personne
afin de comprendre leurs expériences vécues.

Le président : D’accord. J’ai une question supplémentaire.
Vous avez dit « formée à utiliser des clés ». Comment cela
fonctionne-t-il?
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Ms. Turnbull: Basically, I was trained so that I could use keys
to let myself move around the centre so I could talk to people in
different places where they were, the library or common room, an
arts room. I didn’t need to be escorted by a staff member. I wasn’t
involved at all in opening doors for anybody else. It was just me.
I could let myself in and out so I didn’t need to be escorted by
a staff person, which didn’t put so much of a burden on the
institution for escorting me around when they needed to do their
own jobs.

The Chair: Senator Omidvar, I think you have a question for
Ms. Brayton.

Senator Omidvar: It’s a stunning statistic that 40 per cent of
women have a disability, and then you went on to say that —

Ms. Brayton: Yes, that’s probably low, too.

Senator Omidvar: And you went on to say that most of them
are possibly brain injured.

Ms. Brayton: It’s a mix, and I was going to say there’s a high
number of women with brain injuries. In addition to those
women, there are women with physical disabilities, and I know
that there has been documentation provided by Elizabeth Fry
Society that has shown the lack of disability supports as well.

Senator Omidvar: Can you tell me if these disabilities are from
before they become incarcerated or after?

Ms. Brayton: Yes, before.

Senator Omidvar: And does the rate of disability rise after they
become incarcerated?

Ms. Brayton: I don’t know if that data’s been collected. I was
going to say in terms of —

Senator Omidvar: I am just curious.

Ms. Brayton: Sure. One of the things that I wanted to speak
about, because you brought up the question of research, is the
issue of childhood sexual abuse. I think one of the most critical
things that has been avoided— I’m really tired of it, and I have to
say it’s one of the most pressing things to do around violence
against women — is going to violence against girls, and
specifically to childhood sexual abuse.

This is a topic that everybody wants to avoid. It is urgent and
important that we begin to get at this issue and that we begin to
do the research that needs to be done. And it makes everybody
uncomfortable. I sit on the Minister of Status of Women’s
advisory council to end violence against women, and one of the
things that we talked about and have been pushing for is the
urgent need for research into childhood sexual abuse.
Understanding those women and those victims is part of how
you get to those systemic issues and you begin to address this at
a systemic level.

Mme Turnbull : En gros, j’ai été formée à utiliser des clés pour
pouvoir circuler dans le centre et parler à des gens aux différents
endroits où ils se trouvaient — la bibliothèque, la salle commune
ou une salle d’arts plastiques. Je n’avais pas besoin d’être escortée
par un membre du personnel. Je n’ouvrais pas du tout les portes
à d’autres personnes. Je ne le faisais que pour moi. Je pouvais
entrer et sortir sans devoir être escortée par un membre du
personnel, ce qui a fait en sorte d’alléger la tâche des membres du
personnel qui n’avaient pas à m’accompagner alors qu’ils avaient
leur propre travail à faire.

Le président : Sénatrice Omidvar, je pense que vous avez une
question pour Mme Brayton.

La sénatrice Omidvar : La statistique selon laquelle 40 p. 100
des femmes ont un handicap est assez étonnante, et ensuite vous
avez dit que...

Mme Brayton : Oui, et c’est probablement faible comme
pourcentage, en plus.

La sénatrice Omidvar : Et vous avez ensuite dit que la plupart
d’entre elles avaient probablement subi des traumatismes
cérébraux.

Mme Brayton : C’est un mélange, et j’allais dire que le nombre
de femmes qui ont subi des traumatismes cérébraux est élevé.
En plus de ces femmes, d’autres ont des handicaps physiques, et je
sais que la Société Elizabeth Fry a fourni de la documentation qui
a montré le manque de soutien qui leur est offert à elles aussi.

La sénatrice Omidvar : Pouvez-vous me dire si ces handicaps
datent d’avant leur incarcération ou s’ils sont venus après?

Mme Brayton : Oui, ils datent d’avant.

La sénatrice Omidvar : Et le taux de handicaps augmente-t-il
après leur incarcération?

Mme Brayton : J’ignore si ces données ont été recueillies,
j’allais dire qu’en ce qui concerne...

La sénatrice Omidvar : Je demande par simple curiosité.

Mme Brayton : D’accord. Puisque vous avez soulevé la
question de la recherche, un des points dont je voulais parler
était celui des abus sexuels pendant l’enfance. Je pense qu’une des
choses les plus importantes qu’on a évité d’aborder est la violence
à l’encontre des filles, surtout les abus sexuels pendant l’enfance.
J’en ai vraiment assez, et je dois préciser que c’est une des mesures
les plus pressantes à prendre pour contrer la violence à l’égard des
femmes.

C’est un sujet que tout le monde veut éviter. Il est urgent et
important que l’on s’attaque à la question et qu’on commence
à mener les travaux de recherche nécessaires. La question met
tout le monde mal à l’aise. Je siège au conseil consultatif de la
ministre de la Condition féminine pour mettre fin à la violence
à l’égard des femmes, et un des sujets que nous avons abordés et
sur lequel nous avons insisté a été celui du besoin urgent de mener
des recherches sur l’abus sexuel pendant l’enfance. Pour pouvoir
cerner ces problèmes systémiques et commencer à les régler au
niveau systémique, il faut comprendre ces femmes et ces victimes.
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Senator Omidvar: Thank you.

Ms. Brayton: Again, in terms of the data that I shared with
you, some of the data that we have from Australia and the U.S.
has higher numbers than the ones I have said. More research is
needed, but with the body of research we already have, it’s quite
clear that this is an enormous issue.

It could be close to 50 per cent without that being at all
surprising.

Senator Pate: Thank you very much, Sarah, and to Bonnie, it’s
good to see you again.

I appreciate all the work you have both done. Sarah, I have
known Kelly Hannah-Moffat since she was a student with us
years ago. She has made a number of contributions.

The work you talked about with Renu Mandhane, the Ontario
Human Rights Commissioner and was the Human Rights Centre
Director at U of T is really important. Thank you for your
contributions to that, as well as to all the advocacy work and
human rights training that DAWN was involved in with the
Native Women’s Association of Canada and the Elizabeth Fry
Society in women’s prisons.

I have a series of observations I would be interested in both of
your comments on.

Sarah, you talked about the issue of access to the prisons.
There are two issues that I see as particularly germane to the
Canadian experience. One is the Correctional Service of Canada
sees themselves as experts on what happens in the prison system.
They have a team of researchers. That’s predominantly who they
rely upon for the research. I’d be interested in your comments on
that.

Second, what you just talked about last, I would argue that the
access would need to be one built on trust. One of the things that
happened with the research that Bonnie talked about that was
done by the human rights centre at the University of Toronto
around mental health in particular involved the building of trust
with teams of regional advocates that were going into the prisons
who then vouched for essentially the researchers, and so women
spoke to them. In my experience, researchers have had access in
the Canadian prisons for sure. When they’ve gone in, and
especially if given keys, they tend not to be trusted by the
individuals who are in prison. They tend to be seen as essentially
in the pocket of corrections. So in my experience, very few of
those individuals have actually had access to the very people who
have some of the most complex stories to tell of the intersections
of race, disability, impoverishment and all of the other pieces
we’re talking about.

That’s one piece. I’d be interested in that.

La sénatrice Omidvar : Merci.

Mme Brayton : Encore une fois, en ce qui concerne les données
que je vous ai transmises, certains chiffres qui nous viennent
d’Australie et des États-Unis sont plus élevés que ceux que j’ai
cités. Nous avons besoin de mener plus de travaux de recherche,
mais avec le corpus de recherche dont nous disposons déjà, il est
très clair qu’il s’agit d’une question de taille.

Il ne serait pas le moindrement étonnant qu’il soit question de
50 p. 100.

La sénatrice Pate : Merci beaucoup, Sarah, et je suis ravie de
vous revoir, Bonnie.

Je vous sais gré de tout le travail que vous avez accompli toutes
les deux. Sarah, je connais Kelly Hannah-Moffat depuis qu’elle
a fait ses études avec nous il y a plusieurs années. Elle a fait un
certain nombre de contributions.

Le travail dont vous avez parlé avec Renu Mandhane,
commissaire aux droits de la personne de l’Ontario et ancienne
directrice du Centre des droits de la personne à l’Université de
Toronto, est vraiment important. Merci des contributions que
vous y avez apportées, ainsi que de tout le travail de défense des
droits de la personne et de formation auquel RAFH a participé
avec l’Association des femmes autochtones du Canada et la
Société Elizabeth Fry dans les prisons pour femmes.

J’ai une série d’observations sur lesquelles je serais intéressée
à connaître votre opinion à toutes les deux.

Sarah, vous avez parlé de la question de l’accès aux prisons.
Il y a deux points qui, selon moi, sont particulièrement pertinents
par rapport à l’expérience canadienne. Le premier est que les
intervenants du Service correctionnel du Canada se perçoivent
comme des spécialistes de ce qui se passe dans le système carcéral.
Ils ont une équipe de chercheurs. C’est principalement à eux qu’ils
s’en remettent pour la recherche. Je serais intéressée de savoir ce
que vous en pensez.

L’autre point, dont vous venez juste de parler, est que j’estime
que l’accès devrait être accordé sur la base d’une relation de
confiance. Une des choses qui sont ressorties des travaux de
recherche sur la santé mentale menés par le centre des droits de la
personne à l’Université de Toronto et dont Bonnie a parlé
supposait l’établissement de liens de confiance avec des défenseurs
régionaux des droits de la personne qui allaient dans les prisons et
qui se portaient ensuite garants des chercheurs, essentiellement, si
bien que les femmes leur parlaient. Si j’en juge par mon
expérience, les chercheurs peuvent assurément se rendre dans les
pénitenciers canadiens. Lorsqu’ils y vont, surtout si on leur
a donné des clés, les détenus ont tendance à ne pas leur faire
confiance, car ils les perçoivent comme étant de mèche avec le
Service correctionnel. Alors d’après ce que j’ai vu, très peu de
chercheurs ont pu rencontrer les personnes aux expériences les
plus complexes à raconter concernant l’intersection de la race, des
handicaps, de la pauvreté et des autres facteurs dont nous parlons.

C’est un élément qui m’intéresserait.
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You talked about children. Do you know of any other
countries that have done what South Africa did with the
Hugo case, when Nelson Mandela freed all the women who had
children under the age of 12 as one of his first acts as president,
recognizing the impact of imprisonment on children and basically
on generations to come. Do you have any situations like that?

Did you follow what happened here in Canada when
Correctional Service Canada did actually hire an independent
researcher? It was after the Human Rights Commission in 2003
found in their report that on many fronts there was discrimination
on federally sentenced women. Correctional Service Canada hired
Dr. Moira Law to do an independent research. When she came
back with findings, she argued that the classification scheme was
discriminatory. One of the recommendations she had was that
every woman is started at minimum security. Her contract
mysteriously ended. That research, to my knowledge, has never
been picked up. If you know of anybody who has picked it up, I’d
be interested in that.

Bonnie, you talked about the range of mental health issues.
It probably won’t surprise you to know that in fact corrections
over time has argued that anywhere from 30 to 90 per cent of the
women inside have disabling mental health issues and disability
issues.

One of the possibilities would be to take section 29 of the
Corrections and Conditional Release Act and combine it with
other sections of the act, like section 81, to actually release people
into communities. For instance, if DAWN Canada said we would
like to sponsor two or three women who are in the same situation
Ashley Smith found herself in or Kinew James, that might be
a possibility. It’s only policy that is limiting that right now. Is that
something that would be of interest to your organization?

These are wide-ranging and general comments, but I’d be
interested in both of your perspectives.

Ms. Turnbull: Thank you, Senator Pate, for your questions.
It’s great to see you at last in sort-of person.

Regarding the issue of CSC’s in-house research and seeing
themselves as experts, I hope that perhaps there could be a
cultural change in which academic researchers and independent
researchers weren’t viewed as a threat to what they do, but again
in the spirit of producing knowledge, and different kinds of
knowledge. My understanding is that the CSC researchers take
a particular methodological approach. They perhaps don’t
approach research the same way that academics might in terms
of maybe longer-term qualitative research and spending a lot of
time within the institutions for ethnographic-type research.

Vous avez parlé des enfants. Connaissez-vous un autre pays
qui a suivi l’exemple de l’Afrique du Sud dans l’affaire Hugo?
C’est celle dans laquelle Nelson Mandela a libéré toutes les
femmes qui avaient des enfants de moins de 12 ans — une des
premières mesures qu’il a prises comme président — en
reconnaissance des conséquences de l’emprisonnement sur les
enfants et, en gros, sur les générations futures. Connaissez-vous
des situations semblables?

Avez-vous suivi ce qui s’est produit lorsque Service correctionnel
du Canada a embauché un chercheur indépendant? C’était après
que la Commission des droits de la personne a conclu dans son
rapport de 2003 que, à bien des égards, les femmes condamnées
à purger des peines dans des pénitenciers fédéraux étaient victimes
de discrimination. Service correctionnel du Canada a embauché
Mme Moira Law pour mener un projet de recherche indépendant.
Lorsqu’elle a publié ses conclusions, elle a fait valoir que le système
de classification était discriminatoire. Une des recommandations
qu’elle a formulées était que chaque femme commence dans un
pénitencier à sécuritéminimale. Son contrat a mystérieusement pris
fin. À ma connaissance, cette recherche n’a jamais été reprise.
Si vous connaissez quelqu’un qui l’a fait, je serais intéressée à le
savoir.

Bonnie, vous avez parlé de la gamme de questions de santé
mentale. Vous ne serez probablement pas surprise de savoir que,
dans les faits, les intervenants de Service correctionnel ont fait
valoir, au fil du temps, qu’entre 30 et 90 p. 100 des femmes
incarcérées avaient des problèmes de santé mentale invalidants et
des handicaps.

Une des possibilités serait de prendre l’article 29 de la Loi sur
le système correctionnel et la mise en liberté sous condition et de le
combiner avec d’autres articles de la loi, comme l’article 81, pour
libérer les gens dans la collectivité. À titre d’exemple, si RAFH
Canada disait que nous aimerions commanditer deux ou trois
femmes qui sont dans la même situation qu’Ashley Smith ou
Kinew James, cela pourrait être possible. La seule chose qui nous
empêche de le faire en ce moment est la politique. Est-ce que cela
pourrait intéresser votre organisme?

Il s’agit de commentaires variés et généraux, mais je serais
intéressée à connaître vos perspectives à toutes les deux.

Mme Turnbull : Merci, sénatrice Pate, de vos questions. Je suis
ravie de finalement vous rencontrer en personne, en quelque sorte.

Pour ce qui concerne la question de la recherche interne de
SCC et du fait que les membres de son personnel se perçoivent
comme des spécialistes, j’espère qu’il pourra y avoir un
changement de culture dans lequel les chercheurs universitaires
et les chercheurs indépendants ne seront pas vus comme une
menace pour leur travail, mais plutôt comme des personnes qui
génèrent différentes sortes de connaissances. Je crois comprendre
que les chercheurs de SCC privilégient une approche
méthodologique particulière. Peut-être qu’ils n’abordent pas la
recherche de la même façon que les universitaires pour ce qui est
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I gave the example of drawing keys as more about the level
of access. I definitely would agree that it’s best practice. You
definitely raise an important issue about how to build
relationships of trust with people who are marginalized and,
within research, approaches that might be more exploitative in
terms of taking knowledge from people who are already
marginalized and used as data purposes. I think there are
different types of approaches.

A project I’m working on in Canada that is more participatory
involving community partners is one way. I think having diverse
researchers go in, so it’s not just sort of White women like myself,
but others that the diverse women and men might be able to relate
to better.

Research studies that are over a long time, that allow people to
be in institutions over months or years, allow prisoners to get to
know the researcher and what they’re doing. They’re not
necessarily agents of the state but trying to serve a more
independent purpose. Those relationships of trust can be built
over time if people are allowed in and get to know one another.

In relation to the impact of imprisonment on children, that’s
not my area of expertise. I’m sure you know much more about it
than I do. But generally the literature I’m familiar with shows
there are a lot of collateral consequences on the children of
incarcerated parents, including more difficulty at school, in social
life, and a greater risk of being incarcerated themselves.
So breaking that cycle is really important.

Again, related to research access, most scholars would want to
maintain their independence so that if they were granted an
opportunity to undertake research in a federal institution, they
would have rights to share the information. If the results weren’t
positive, particularly to the CSC, that it could still be shared.
Things that might be viewed negatively are important if you’re
trying to reform the system and identify areas that need
improvement. Hiding such contrary findings doesn’t do
anything to help us to better understand what’s going on.

Senator Pate: Were you familiar with Dr. Law’s research in
that regard?

Ms. Turnbull: No, I was not.

Senator Pate: If you want a copy, email me.

Ms. Brayton: Thanks very much for your comments and
feedback. Who are the experts? Clearly, one of the issues we have
is that there’s this attitude from corrections that they’re the

de la recherche qualitative à long terme et de passer beaucoup de
temps au sein des institutions afin d’y mener des types de
recherches ethnographiques.

J’ai donné l’exemple des clés pour parler du niveau d’accès.
Je suis tout à fait d’accord pour dire qu’il s’agit d’une pratique
exemplaire. Vous soulevez assurément une question importante
sur la façon de tisser des liens de confiance avec les gens qui sont
marginalisés et, dans le cadre de la recherche, d’élaborer des
approches qui exploitent potentiellement des personnes déjà
marginalisées et utilisées comme sources de données en leur
soutirant de l’information. Je pense qu’il existe différents types
d’approches.

Un projet auquel je travaille au Canada et qui fait participer les
partenaires communautaires est une façon de procéder. Je pense
qu’il importe de faire appel à différents chercheurs pour qu’il n’y
ait pas que des femmes blanches comme moi, mais d’autres
auxquels les hommes et femmes de différentes origines pourraient
peut-être plus facilement s’identifier.

Les études de longue haleine qui permettent aux gens d’aller
dans des institutions sur plusieurs mois ou années permettent aux
prisonniers d’apprendre à connaître les chercheurs et le travail
qu’ils font. Ce ne sont pas nécessairement des agents de l’État,
mais plutôt des acteurs indépendants. Ces liens de confiance
peuvent se tisser au fil du temps si on laisse entrer les gens et ils
apprennent à faire connaissance.

L’incidence de l’emprisonnement sur les enfants n’est pas mon
domaine de spécialisation. Je suis certaine que vous en savez
beaucoup plus que moi à ce sujet. Cependant, en général, les écrits
que je connais montrent que les conséquences indirectes sur les
enfants dont les parents sont incarcérés sont nombreuses; ils ont
notamment plus de difficultés à l’école et dans leur vie sociale, et
ils sont plus à risque de finir eux-mêmes en prison. Il est donc très
important de briser ce cercle vicieux.

Encore une fois, en ce qui concerne l’accès à la recherche, la
plupart des universitaires voudraient garder leur indépendance de
sorte que s’ils étaient autorisés à entreprendre des travaux de
recherche dans une institution fédérale, ils auraient le droit de
diffuser l’information, même si les résultats n’étaient pas positifs,
particulièrement aux yeux des responsables de SCC. Les éléments
susceptibles d’être perçus comme étant négatifs sont importants si
on cherche à réformer le système et à en cerner les aspects qui
doivent être améliorés. Le fait de cacher des conclusions aussi
contrariantes ne nous aide en rien à mieux comprendre ce qui se
passe.

La sénatrice Pate : Connaissiez-vous les travaux de recherche
de Mme Law à cet égard?

Mme Turnbull : Non, je ne les connaissais pas.

La sénatrice Pate : Si vous en voulez une copie, envoyez-moi
un courriel.

Mme Brayton : Merci beaucoup de vos commentaires et de
votre rétroaction. Qui sont les spécialistes? Manifestement, un des
problèmes que nous avons est que les responsables de Service
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experts. In fact, what we can see clearly from the evidence is that
they are not experts on disability or disability supports or on some
of the really important issues that these women are facing in their
day-to-day lives. They do not know how to support and
communicate with them, and in some cases do not understand
their behaviour in a really significant way. That comes back to
who the experts are. The experts are the women themselves and
other women who can support them. That brings me to the other
point, which is the peer support and how important peer support
is in any context, and in this context, it would be critical.

The notion again when we talked about what would be the
possibilities for what we would want to see in a prison system is to
absolutely increase the resources and supports in terms of peer
supports for these women, including from inside and outside as
well.

You talked about the issue of children. For women with
disabilities, there’s a real risk their children will be removed from
them when they’re born if they have a mild intellectual disability
or brain injury in the first place. You can imagine the tragedy for
these women again in prisons in terms of being separated from
their children and in all likelihood not being given the
opportunity to raise their children, simply on the basis that they
have a disability.

The idea of alternative forms of incarceration, if you will, or
early release is really important and valuable. Ashley Smith didn’t
belong in prison. She never should have been in prison in the first
place. This was a serious error to have her there, to have
continued that and to have seen over and over again that this
woman was clearly in urgent need of important psychosocial
supports in addition to the fact that she was not thriving. She was
literally disappearing in front of our eyes. It’s the most striking
example, of course, and I don’t want to belabour it.

The issue of an alternative court system is an important one for
us to consider, particularly with the success we’ve seen with some
of the alternative mental health courts that have already been
established. Understand that, for example, through these courts,
you’re often able to take a much different approach to how
you look at the individual in the first place, how you arrive at
where they are and then going forward with what would be
the best option in terms of — I don’t want to use the word
‘‘rehabilitation;’’ I really don’t like that word.

I would generally support all of the points you’ve made.
In terms of the specific question around the change — and again
you’re much more conversant in which sections we’re talking
about in terms of the change — but I support the early release.
The early release piece is one of the most important ones we need
to look at first in terms of a first step right now. It’s only not being
done because it’s not being done, but it could be, and it would be
a good way to get things moving in the right direction.

correctionnel estiment que c’est eux. En fait, les données
probantes montrent clairement qu’ils ne sont pas des spécialistes
des handicaps, des mesures de soutien aux personnes handicapées
ou de certaines questions très importantes auxquelles ces femmes
sont confrontées au quotidien. Ils ne savent pas comment les
appuyer et communiquer avec elles et, dans certains cas, ils ne
comprennent pas bien leur comportement. Cela nous ramène à
qui sont les véritables spécialistes. Ce sont les femmes elles-mêmes
et celles qui peuvent les soutenir. Cela m’amène à mon autre
argument, qui concerne le soutien par les pairs et à quel point il
est important dans n’importe quel contexte, mais primordial dans
le contexte carcéral.

Lorsque nous avons parlé de ce que nous aimerions voir dans le
système carcéral, nous avons cerné le besoin absolu d’accroître les
ressources et soutiens par les pairs offerts à ces femmes, tant
à l’intérieur qu’à l’extérieur.

Vous avez parlé des enfants. Les femmes handicapées risquent
vraiment de se faire enlever la garde de leurs enfants à leur
naissance si elles ont un léger handicap intellectuel ou un
traumatisme cérébral dès le départ. Vous pouvez imaginer
combien c’est tragique pour ces femmes incarcérées d’être
séparées de leurs enfants et de ne probablement pas avoir la
possibilité de les élever, simplement parce qu’elles ont un
handicap.

L’idée d’autres types d’incarcération, si vous voulez, ou de
libération anticipée est vraiment importante et précieuse. Ashley
Smith n’était pas à sa place en prison. Elle n’aurait jamais dû y
être. On a commis une grave erreur en l’incarcérant et en la
gardant en prison même après avoir constaté, à plusieurs reprises,
qu’il était clair que cette femme avait besoin de toute urgence d’un
important soutien psychosocial et qu’elle ne progressait pas. Elle
disparaissait littéralement sous nos yeux. C’est l’exemple le plus
frappant, bien entendu, et je ne veux pas insister sur ce point.

Il est important de tenir compte de la question d’un système
judiciaire parallèle, en particulier à la lumière du succès de
certains tribunaux de santé mentale parallèles qui ont déjà été mis
en place. Comprenez, par exemple, que ces tribunaux permettent
parfois de poser un regard très différent sur la personne dès le
départ et de privilégier une approche différente de la façon de les
rejoindre et d’ensuite choisir ce qui serait la meilleure option pour
eux en fait de... je ne veux pas utiliser le terme « réhabilitation »,
car je ne l’aime vraiment pas.

Je serais généralement favorable à tous les points que vous avez
soulevés. Pour ce qui concerne votre question précise au sujet du
changement — et, encore une fois, vous connaissez beaucoup
mieux que moi les articles dont il est question concernant le
changement — j’approuve la libération anticipée. La question de
la libération anticipée est une des plus importantes que nous
devions d’abord examiner. On ne le fait pas parce qu’on ne le fait
pas, mais on pourrait le faire, et ce serait une bonne façon de faire
avancer les choses dans la bonne direction.
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Senator Pate: I have a supplementary question. We will be
visiting institutions. It’s not decided how that will happen, but
we’re talking about whether it would be useful to have hearings
and to have people like you join some of those hearings. But one
of the things that’s important to know is that peer support, when
it was developed in the prison for women initially, was developed
with outside services supporting them, which is what you’re
familiar with. It’s now been taken in-house and is all trained by
corrections and they’re accountable to corrections. It’s part of the
reason the regional advocacy teams have developed advocacy
workers inside the prisons doing that. So in terms of the language,
for the committee when we’re in the institutions, if we hear ‘‘peer
support,’’ those are ones controlled by corrections, and when you
hear ‘‘advocacy worker,’’ those are the peer support workers that
were recommended by the jury in the Ashley Smith inquest and by
others. The two positions ended up being very different.

In terms of mental health courts, it’s interesting that you
mention that because most of the people we’re talking about
would never have access to a mental health court— those who are
ending up in the prison system. In the experience I’ve had in that
area, often it’s because they become more limited. In fact, mental
health courts seem to have widened the expanse of the number of
people with mental health issues ending up in the criminal justice
system as opposed to limiting it. That’s just a caution; you may
want to look at that. Sometimes when good people are in there for
a period of time, they operate well, but systematically they need to
be widening that net of control.

Senator Omidvar and Senator Hartling raised an issue.
One of the issues, and part of the reason that we don’t have
numbers, is that corrections isn’t actually always asking about
foreign nationals around status. Part of the reason that has been
provided in the past is that the law has changed, so it’s not clear
who is listed as foreign nationals. You both may have seen in
some of the media a couple of instances where it wasn’t until a few
individuals were getting ready to be released that people
discovered that they were considered foreign nationals. They
thought they were citizens, but they had never been properly
registered. Most of them were wards of the state. As a human
rights issue, the fact that when the state is your parent and they
haven’t properly registered, should you be classified as a foreign
national? Should that be a whole different area? It’s not my area
of expertise, and some of the other senators may want to
comment, but I’m interested in both of your views, as our experts
today.

La sénatrice Pate : J’ai une question supplémentaire. Nous
visiterons des institutions. Nous n’avons pas encore décidé de
notre façon de procéder, mais nous nous demandons s’il serait
utile de tenir des audiences auxquelles des personnes comme vous
pourraient participer dans certains cas. Cependant, une des choses
qu’il importe de savoir est que, lorsque le système de soutien par
les pairs a été instauré dans les prisons pour femmes au départ, il
a été élaboré avec l’appui de services externes, système que vous
connaissez. On fait maintenant les choses à l’interne; les
intervenants sont entièrement formés par le système de Service
correctionnel et doivent lui rendre des comptes. C’est en partie la
raison pour laquelle les équipes régionales de défense des droits de
la personne ont des protecteurs des intérêts des détenus formés
à l’intérieur des prisons. Alors en ce qui concerne la terminologie,
s’il est question de « soutien par les pairs » dans les institutions, il
s’agit d’une responsabilité de Service correctionnel, tandis que les
« protecteurs des intérêts des détenus » sont des intervenants de
soutien par les pairs qui ont été recommandés par le jury dans
l’enquête sur Ashley Smith et par d’autres. Les deux postes ont
fini par être très différents.

Il est intéressant que vous mentionniez les tribunaux de santé
mentale, car la plupart des gens dont nous parlons n’y auraient
jamais accès— ceux qui finissent dans le système carcéral. Si j’en
juge par mon expérience dans le domaine, c’est souvent parce
qu’ils deviennent plus limités. En fait, les tribunaux de santé
mentale semblent avoir haussé le nombre de personnes aux prises
avec des problèmes de santé mentale qui se retrouvent dans le
système de justice pénale au lieu de le limiter. C’est un simple
avertissement; vous auriez peut-être avantage à vous pencher sur
la question. Il arrive que lorsque de bonnes personnes s’y
retrouvent pendant une certaine période, ils fonctionnent bien,
mais ils doivent systématiquement élargir leur portée.

La sénatrice Omidvar et la sénatrice Hartling ont soulevé une
question. Un des problèmes, et en partie la raison pour laquelle
nous n’avons pas les chiffres, est que Service correctionnel ne
demande pas toujours aux prisonniers étrangers quel est leur
statut au Canada. Une partie de la raison qui a été invoquée par le
passé a été que la loi a changé, alors on ne sait pas exactement qui
est inscrit comme ressortissant étranger. Vous avez peut-être vu
dans certains médias que, à quelques occasions, il a fallu attendre
que quelques personnes soient sur le point d’être libérées pour
découvrir qu’il s’agissait de ressortissants étrangers. Ces gens
croyaient qu’ils étaient citoyens canadiens, mais ils n’avaient
jamais été enregistrés convenablement. La plupart d’entre eux
étaient à la charge de l’État. Sur le plan des droits de la personne,
lorsque l’État est votre tuteur et qu’il ne vous a pas enregistré
convenablement, devriez-vous être considéré comme un
ressortissant étranger? Devrait-il s’agir d’un tout autre domaine?
Ce n’est pas mon domaine de spécialisation, et d’autres sénateurs
voudront peut-être se prononcer là-dessus, mais je suis intéressée
à connaître vos points de vue à toutes les deux, à titre de
spécialistes.
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Ms. Brayton: I’m also not an expert. I get phone calls at all
kinds of times of day and night, and it’s often from a woman with
a disability. One of the phone calls I received about three years
ago was from someone whose friend was being held in one of the
detention centres in Toronto. It was a woman with a disability.
She was in need of a wheelchair and was denied her wheelchair
and disability supports, including medication. One of the reasons
we were contacted was because she urgently needed to have
medication, and her medication was being denied.

I’m not an expert; I don’t know enough about it, but I can say
it’s clear we should have a lot of concern about what is happening
to foreign nationals and others — people like this who are being
held and incarcerated simply because of their status and not
because of anything else. It’s disconcerting that, in addition to
being held, they are being denied basic human rights. Thank you
for bringing it up. Over to you, Sarah.

Ms. Turnbull: I’m not sure what the practice is in Canada.
My research now has been in the United Kingdom. The Home
Office here goes to great effort to determine the citizenship status
of people who are in prison with an effort to deport those who
don’t have the right to remain. I believe that Canada, like the
U.K., has also passed legislation that enables people who have
permanent residency status to be deported if they commit criminal
offences.

The question would be around the few individuals I met in
Canada who were in federal prison and then were sent to
immigration detention in Canada for several years after serving
their sentences and what particular impacts that has on them, if
they’re going from one place of confinement to another and aren’t
able to access the programming or reintegration programs that
might be available through conditional release. Again, a great
uncertainty if they’re fighting deportation is what is going to
happen to them; it creates such great uncertainty.

The Chair: I have a couple of questions that I’d like to ask, first
to Ms. Turnbull. Are there barriers to access parole by diverse
women? Are there any barriers there that we don’t know about?

To give Ms. Brayton a chance to think about this— it’s about
training in women’s institutions. Since you brought up the whole
disability issue, we’ve asked these questions about correctional
officers and training, and it seems to be that, yes, there’s training,
but there seems to be a lack of it. Specifically on disabilities, is
there proper training? I’d like to take a look at that as well.

Ms. Turnbull, go right ahead.

Mme Brayton : Je ne suis pas une spécialiste non plus. Je reçois
des appels téléphoniques à toute heure du jour et de la nuit, et
c’est souvent de la part d’une femme handicapée. J’ai reçu un
appel, il y a environ trois ans, provenant d’une personne dont
l’amie était détenue dans un des centres de détention à Toronto.
Il s’agissait d’une femme handicapée. Elle avait besoin d’un
fauteuil roulant, qui lui a été refusé ainsi que les mesures de
soutien auxquelles elle avait droit, dont les médicaments. Si on
a communiqué avec nous, c’est notamment parce qu’elle avait
besoin de toute urgence d’avoir des médicaments, et on les lui
refusait.

Je ne suis pas une spécialiste; je n’en sais pas assez là-dessus,
mais je peux vous dire qu’il ne fait aucun doute que nous devrions
être très préoccupés par le sort réservé aux étrangers et à d’autres
gens — aux personnes comme celles-là qui ne sont détenues pour
aucune autre raison que leur statut. C’est déconcertant de
constater qu’en plus de les détenir, on prive ces personnes des
droits fondamentaux. Je vous remercie d’avoir soulevé la
question. À votre tour, Sarah.

Mme Turnbull : Je ne sais pas comment on procède au Canada.
Mes recherches portent présentement sur le Royaume-Uni. Ici, le
ministère de l’Intérieur s’efforce de déterminer le statut de
citoyenneté des gens qui sont en prison en vue d’expulser ceux
qui n’ont pas le droit de rester au pays. Je crois que comme le
Royaume-Uni, le Canada a adopté des mesures législatives qui lui
permettent d’expulser des gens qui ont le statut de résident
permanent s’ils commettent des infractions criminelles.

J’ai rencontré quelques personnes au Canada qui étaient
incarcérées dans un établissement fédéral et qu’on a ensuite
envoyées dans un centre de détention de l’immigration pendant
plusieurs années après qu’ils ont purgé leur peine; il y a des
répercussions pour eux lorsqu’ils passent d’un lieu de détention
à un autre et n’ont pas accès aux services ou aux programmes de
réinsertion sociale qui sont offerts après la mise en liberté sous
condition. Encore une fois, les gens qui contestent leur expulsion
ne savent pas ce qui leur arrivera, ce qui crée de grandes
incertitudes.

Le président : Il y a deux ou trois questions que j’aimerais
poser. Tout d’abord, madame Turnbull, est-ce que des obstacles
nuisent à l’accès de différentes femmes à la libération
conditionnelle? Y a-t-il des obstacles que nous ne connaissons
pas?

J’aimerais permettre à Mme Brayton d’y réfléchir — ma
question porte sur la formation dans les établissements pour
femmes. Puisque vous avez parlé de la question des personnes
handicapées, nous avons posé des questions sur les agents
correctionnels et la formation, et il semble qu’on leur donne de
la formation, mais qu’elle n’est pas suffisante. Particulièrement en
ce qui concerne les personnes handicapées, offre-t-on une
formation qui convient? J’aimerais examiner cette question
également.

Allez-y, madame Turnbull.
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Ms. Turnbull: I can speak to parole hearings — elder-assisted
and community-assisted parole hearings. In my research, I found
particularly that many indigenous women had a lot of concerns
about what the parole process was going to be like, and
Aboriginal people in general having poor outcomes compared
to non-indigenous people. I know the Parole Board has tried to
do elder-assisted hearings as a way to make the parole process
more culturally relevant for indigenous prisoners, women
included. When I was doing my research, particularly on
community-assisted hearings that are available under the
Corrections and Conditional Release Act, women offenders
didn’t really know about them, so they weren’t used very often.

So different forms of making the parole system and the parole
process more culturally relevant for indigenous women would be
one way. Again, I’m just not sure what the level of interest is in
elder- or community-assisted hearings among the prisoner
population and what levels of resources are directed towards
those hearings. They are more time-consuming and expensive,
particularly community-assisted hearings, and they also require
a community to participate in them and the reintegration of the
woman back into a community.

I think that could be one barrier in terms of demystifying the
parole process and having women understand what the parole
hearing process is going to be like.

When I was doing my research, I found that the Parole Board
had trialed different forms of hearing preparation for women in
Nova Institution, again, as a way to demystify the parole process,
but I understand that was cut back due to budgetary concerns.
I’m not currently aware of the state of these sorts of diversity
initiatives that are trying to make the parole system more
equitable for women prisoners.

The Chair: Thank you. We’re looking forward to hearing from
indigenous women in prisons and the parole office on that issue.

Senator Pate: I have a supplementary question to that.

Sarah, I’m interested in that research, since that was a few
years ago. Was that the one that was being done with Kelly
Hannah-Moffat?

Ms. Turnbull: No. That was separate.

Mme Turnbull : Je peux parler des audiences de libération
conditionnelle — de celles tenues avec l’aide d’un Aîné ou de la
collectivité. Dans le cadre de mes travaux de recherche, j’ai
constaté en particulier que bon nombre de femmes autochtones
avaient beaucoup de craintes quant au déroulement du processus
de libération conditionnelle et au fait qu’en général, les
Autochtones obtiennent de piètres résultats comparativement
aux non-Autochtones. Je sais que la Commission des libérations
conditionnelles du Canada essaie de tenir des audiences avec
l’aide d’un Aîné afin que le processus de libération conditionnelle
soit plus adapté culturellement pour les prisonniers autochtones,
y compris les femmes. Quand je faisais mes travaux de recherche,
en particulier quand j’examinais les audiences qui peuvent être
tenues avec l’aide de la collectivité en vertu de la Loi sur le
système correctionnel et la mise en liberté sous condition, j’ai
constaté que les détenues n’étaient pas vraiment au courant de
leur existence et qu’on n’y avait pas recours très souvent.

Une bonne solution consisterait donc à rendre, par divers
moyens, le système et le processus de libération conditionnelle
mieux adaptés culturellement aux femmes autochtones. Je le
répète, j’ignore simplement dans quelle mesure la population
carcérale manifeste un intérêt pour les audiences de libération
conditionnelle tenues avec l’aide d’un Aîné ou de la collectivité et
si beaucoup de ressources sont consacrées à ces audiences.
Le processus est plus long et coûte plus cher, surtout pour les
audiences tenues avec l’aide de la collectivité et il requiert la
participation d’une collectivité aux audiences et à la réinsertion
des femmes dans la collectivité.

Je pense que cela pourrait constituer un obstacle, soit pour ce
qui est de démystifier le processus de libération conditionnelle et
faire en sorte que les femmes sachent comment le processus
fonctionne.

Dans le cadre de mes travaux, j’ai constaté que la Commission
des libérations conditionnelles du Canada avait, par divers
moyens, préparé les femmes aux audiences, à l’Établissement
Nova, pour, encore une fois, démystifier le processus de libération
conditionnelle. Or, je crois comprendre que ces mesures ont été
éliminées pour des raisons budgétaires. Je ne connais pas la
situation de ce genre d’initiatives qui visent à rendre le régime de
libération conditionnelle plus équitable pour les détenues.

Le président : Merci. Nous sommes impatients d’entendre le
point de vue de femmes autochtones incarcérées et du bureau de
libération conditionnelle sur cette question.

La sénatrice Pate : J’ai une autre question sur le même sujet.

Sarah, ces travaux de recherche m’intéressent, puisque c’était il
y a quelques années. Est-ce que ce sont ceux qui ont été menés en
collaboration avec Kelly Hannah-Moffat?

Mme Turnbull : Non. Il s’agit d’autres travaux.
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Senator Pate: You may not know that since then one of the
things the Parole Board of Canada is doing routinely, even with
elder-, circle- or community-supported hearings, is that it is now
holding them by video conference. Do you have any comments on
that?

Ms. Turnbull: Yes. I would raise that as a significant concern
for procedural justice norms and having prisoners be able to
fairly exercise their right to being heard in formats that are
conducive to being heard and to having communication. In my
research on reforms around Aboriginal justice to the Correctional
and Conditional Release System, one of the emerging issues
that came up time and time again was the belief, particularly
among Parole Board members, that Aboriginal offenders weren’t
communicating properly, that they weren’t expressing themselves
in ways that Parole Board members could understand, and
therefore they weren’t making fair or quality decisions because of
this barrier in communication.

If such hearings were being held by video link, I think that
would be extremely problematic for how people can communicate,
especially if there’s a recognition of differences in how we
communicate based on our own positions, identities and how we
speak. Again, in an intimidating context like a parole hearing,
particularly for prisoners who may not have access to these sorts of
video conferences that others of us in the free world are more used
to now, if they’ve been incarcerated for a long time, how would this
extra element impact their right to due process in such a hearing?
I think that is a very concerning development.

Ms. Brayton: I think it bears mentioning, even in the context of
your first question to Sarah, that obviously one of the other issues
that DAWN Canada would put forward is it is important to
understand that a woman with a disability would need particular
supports in the context of a parole hearing as well, including
things such as plain language, having a person to support them
through the process and being prepared for the process — all the
same things that Sarah has indicated.

Similarly, there is the issue that there would be potential
discrimination on the basis of a Parole Board not understanding,
and themselves needing disability-specific training so they
understand, in the context of women with disabilities, that they
shouldn’t have a standard sort of expectation, and that that’s very
individualized.

To go further to that in terms of the broader question around
training in the prisons, senator, I’m glad you brought it up,
because I think one of the key things we need to talk about in
a first step is that the people who work in prisons, not just the

La sénatrice Pate : Vous l’ignorez peut-être, mais depuis ce
temps, l’une des choses que fait couramment la Commission des
libérations conditionnelles, même pour les audiences tenues avec
l’aide d’un Aîné ou d’une collectivité, c’est qu’elle utilise la
vidéoconférence. Avez-vous des observations à faire à ce sujet?

Mme Turnbull : Oui. Je dirais que c’est un problème sur le plan
des normes procédurales en matière de justice et de la capacité
pour les détenus d’exercer équitablement leur droit d’être
entendus dans un cadre qui favorise la communication. Dans
ma recherche sur les réformes concernant la justice applicable aux
Autochtones pour le régime de mise en liberté sous condition,
l’une des questions qui revenaient à maintes reprises, c’était qu’on
croyait que — particulièrement chez les membres de la
Commission des libérations conditionnelles — les délinquants
autochtones ne communiquaient pas bien, qu’ils ne s’exprimaient
pas d’une manière qui permettait aux membres de la commission
de comprendre, et par conséquent, en raison de ces obstacles à la
bonne communication, les décisions qu’ils prenaient n’étaient pas
justes ou bonnes.

Je crois que si de telles audiences étaient tenues par
vidéoconférence, cela poserait vraiment beaucoup de problèmes
de communication, surtout si on est conscient des différences dans
la façon dont nous communiquons selon nos propres positions,
notre identité et notre façon de parler. Encore une fois, dans un
cadre aussi intimidant que celui d’une audience de libération
conditionnelle, surtout pour les détenus qui n’ont peut-être pas
accès à ce type de vidéoconférences auxquelles nous, les gens du
monde libre, sommes maintenant habitués, s’ils sont incarcérés
depuis longtemps, de quelle façon cet élément supplémentaire se
répercutera-t-il sur le droit à un processus équitable dans une
audience de ce type? Je crois que c’est un élément nouveau
inquiétant.

Mme Brayton : Je crois qu’il convient de mentionner
qu’évidemment, même dans le contexte de la première question
que vous avez posée à Sarah, ce que soulèverait également, entre
autres, le Réseau d’action des femmes handicapées du Canada,
c’est qu’il est important de comprendre qu’une femme handicapée
a besoin d’une aide particulière dans le contexte d’une audience
pour une libération conditionnelle également, ce qui inclut par
exemple l’emploi d’un langage clair, l’aide d’une personne
pendant le processus et la préparation avant le processus — soit
tout ce que Sarah a mentionné.

Dans le même ordre d’idées, il y a la possibilité de
discrimination dans le cas où la commission des libérations
conditionnelles ne comprend pas, et une formation semble
nécessaire pour que les membres de la commission comprennent
que, dans une situation où c’est une femme handicapée qui
comparaît, ils ne devraient pas se faire d’attentes « normales » en
quelque sorte, et que c’est du cas par cas.

Pour ce qui est de la question plus générale sur la formation
dans les prisons, sénatrice, je suis ravie que vous l’ayez soulevée,
car je crois que l’un des sujets importants dont nous devons parler
dans un premier temps, c’est le fait que les gens qui travaillent
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guards, but the people on the medical staff, the social services
folks and everybody else inside that prison needs to have
a workshop.

And I don’t mean a workshop in terms of oversimplifying it.
Last week I was at Sunnybrook Hospital in Toronto where they
invited me in to train front-line medical staff on how to support
women with disabilities coming into the maternity ward. There’s
an assumption that people who are experts have expertise around
specific things, and I have to say from my experience 10 years in
with DAWN that the knowledge gaps around the realities for
women with disabilities and what they need are huge. The need
for training across all the sectors that we’re talking about here,
and specifically in the prisons, is really urgent. The Ashley Smith
case is the case in point there: That was really a strong example of
the lack of understanding and the gap in knowledge that’s a huge
problem with the correctional folks.

The Chair: That’s very important. Thank you very much.
We’ll leave the last question to Senator Omidvar.

Senator Omidvar: It’s actually not a question to the witnesses.
It’s a question to you, chair. I want some clarification on our
mandate here, because we’ve heard about immigrant detention
centres and as far as I understand, immigrant detention centres
are not part of the federal corrections system. They’re separate
from the federal corrections systems.

If immigrant detention centres are in the scope of the study,
that’s a whole different area that we have to look at, because the
numbers of children are incredible. I just thought that was off the
books. I want a point of clarification.

The Chair: We can take a look at it. We’re an open book.
We’re transparent. It’s important, I think, that we don’t leave any
stone unturned, as they say. If our investigation, conversation,
inquiry or visitations take us to immigration detention centres,
why not? Your hand is up, so you can answer the question, or the
observation, from Senator Omidvar.

Ms. Turnbull: If I may, immigration detention is one of my
areas of research in the U.K. I think Minister Goodale recently
announced a re-examination of the immigration detention system
in Canada, as CBSA has MOUs with provincial facilities to house
immigration detainees. Yet again, immigration is a federal matter
and it’s being delegated to the provinces because there are just
three detention centres, so it could be an interesting area for the
committee to look at, as they kind of get lost. There’s not much
oversight around immigration detention. It’s quite a hidden
phenomenon in Canada.

The Chair: Thank you very much for that. The last word goes
to Ms. Brayton.

dans les prisons, non seulement les gardiens, mais le personnel
médical, les travailleurs sociaux et toutes les autres personnes,
doivent suivre un atelier.

Je ne parle pas ici d’un atelier dans lequel on simplifierait
les choses à l’excès. La semaine dernière, j’étais à l’hôpital
Sunnybrook, à Toronto, qui m’a invitée à donner une formation
au personnel médical de première ligne sur la façon d’aider les
femmes handicapées qui entrent dans la maternité. On suppose
que les spécialistes s’y connaissent dans certaines choses précises,
et je dois dire que mes 10 années d’expérience au sein du réseau
m’ont appris que les gens connaissent très mal la réalité des
femmes handicapées et leurs besoins. Le besoin de donner de la
formation dans tous les secteurs dont nous parlons ici, et
particulièrement dans les prisons, est très urgent. Le cas
d’Ashley Smith est vraiment un exemple éloquent du manque
de compréhension et de connaissances qui pose un énorme
problème au sein des membres des services correctionnels.

Le président : C’est très important. Merci beaucoup. C’est la
sénatrice Omidvar qui posera les dernières questions.

La sénatrice Omidvar : En fait, ma question ne s’adresse pas
aux témoins, mais plutôt à vous, monsieur le président. J’aimerais
avoir des explications sur notre mandat, car on nous a dit des
choses sur les centres de détention de l’immigration qui, à ce que
je sache, ne font pas partie du système correctionnel fédéral.

Si ces centres font partie de la portée de notre étude, alors
c’est une tout autre question que nous devons examiner, car le
nombre d’enfants qui s’y trouvent est incroyable. C’est seulement
que je croyais qu’ils n’étaient pas inclus. Je demande des
éclaircissements.

Le président : Nous pouvons nous pencher là-dessus. Nous
travaillons de façon transparente. À mon avis, il est important
que nous ne ménagions aucun effort, comme on dit. Si notre
étude, nos discussions, nos demandes de renseignements ou
nos visites nous amènent à nous pencher sur les centres de
détention de l’immigration, pourquoi pas? Vous avez la main
levée. Vous pouvez intervenir sur la question ou la remarque de la
sénatrice Omidvar.

Mme Turnbull : Si vous me le permettez, je dirais que la
détention des immigrants est l’un de mes domaines de recherche
au Royaume-Uni. Je crois que le ministre Goodale a annoncé
récemment un réexamen du système de détention des immigrants
au Canada. L’ASFC conclut des protocoles d’entente avec des
établissements provinciaux pour l’hébergement des détenus de
l’immigration. Une fois de plus, l’immigration relève du fédéral et
c’est délégué aux provinces parce qu’il n’y a que trois centres de
détention. Il pourrait donc être intéressant pour le comité
d’examiner la question, puisqu’on est un peu perdu en quelque
sorte. Il n’y a pas une grande surveillance de la détention des
immigrants. C’est un phénomène caché au Canada.

Le président : Merci beaucoup. C’est Mme Brayton qui aura le
dernier mot.
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Ms. Brayton: Thanks very much. I want to point out
something else to the committee, because I understand this
study will go on over this year. Minister Qualtrough, the federal
minister for disability, has been charged with new federal
legislation, as many of you know. It would be important for the
committee to consider whether or not, in the context of federal
legislation, including federal jurisdiction in terms of federal
penitentiaries, this could be something else to receive
recommendations on. If that was the case, then DAWN Canada
and other national disability organizations would be happy to
come back to the committee with some discussion about that if, at
a later date, you begin to look at legislative implications. Thank
you.

The Chair: Thank you both very much. This has been a very
insightful 90 minutes on International Women’s Day.

We have learned a lot of things that we didn’t know 90 minutes
ago. We do know, some of us, that are in this exploratory stage of
what is being called a landmark study, and we hope it’s going to
be that. We hope to have a preliminary report out at the end of
June and another preliminary report before we have a major
report sometime in 2018.

Ms. Turnbull, thank you very much. I’m looking forward to
going to London next week, so I hope the weather is fine there.
It should be.

Ms. Brayton, as always, we’re very happy to have you here.

With that, we will suspend and reconvene in about two minutes
for the in camera portion.

Thank you.

Mme Brayton : Merci beaucoup. Je veux soulever une autre
question, car je crois comprendre que le comité poursuivra son
étude tout au long de l’année. La ministre Qualtrough, qui est la
ministre fédérale des Personnes handicapées, a été chargée de
présenter de nouvelles mesures législatives, comme bon nombre
d’entre vous le savent. Il serait important que le comité détermine
si, dans le contexte de mesures législatives fédérales, incluant la
compétence fédérale pour ce qui est des pénitenciers fédéraux,
il pourrait s’agir d’une autre question sur laquelle des
recommandations pourraient être faites. Si c’était le cas, alors
RAFH Canada et d’autres organismes nationaux pour les
personnes handicapées seraient heureux de comparaître à nouveau
devant le comité pour discuter de cette question si, plus tard, vous
examinez les incidences sur le plan législatif. Merci.

Le président : Je vous remercie beaucoup toutes le deux. Cette
séance de 90 minutes a été très intéressante, en cette Journée
internationale des femmes.

Nous avons appris beaucoup de choses que nous ne savions pas
il y a 90 minutes. Certains d’entre nous en sont à l’étape
exploratoire de ce qu’on appelle une étude sans précédent, et nous
espérons que ce sera le cas. Nous espérons présenter un rapport
préliminaire à la fin de juin et un deuxième rapport préliminaire
avant de présenter un rapport principal quelque part en 2018.

Madame Turnbull, merci beaucoup. J’ai hâte d’aller à Londres
la semaine prochaine, et j’espère qu’il fera beau là-bas. Ce devrait
être le cas.

Madame Brayton, comme toujours, nous sommes très heureux
que vous soyez venu comparaître.

Cela dit, nous allons suspendre la séance pendant environ deux
minutes pour poursuivre la séance à huis clos.

Merci.
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